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1. Le cadre juridique

La  loi o° 2000-614 du 5 juillet 2000 modifée relatve à l’accueil et à l’habitat des geos du
voyage prévoit l’établissemeot, daos chaque départemeot, d’uo schéma d’accueil et d’habitat des
geos  du  voyage.  Ce  schéma  coosttue  uo  documeot  juridique  de  ré éreoce  matérialisaot  le
parteoariat  eotre  les  acteurs  cooceroés  par  cete  politque (Etat,  Départemeot,  Etablissemeots
publics de coopératoo iotercommuoale, commuoes, associatoos et les orgaoismes de prestatoos
sociales)  sur  des  thématques  variées :  l’accueil  (aires  d’accueil  permaoeotes  et  aires  de  graod
passage), l’habitat, la saoté, l’iosertoo pro essioooelle, la scolarisatoo et l’accès aux droits. 

Le  schéma  départemeotal  d’accueil  et  d’habitat  des  geos  du  voyage  est  uo  outl  de
plaoifcatoo, de programmatoo et de mise eo œuvre de l’accueil et de l’habitat des geos du voyage
qui  doit  respecter  uo  certaio   ormalisme pour  otre  approuvé.  L’élaboratoo et  l’approbatoo du
schéma se  oot coojoiotemeot par le présideot du Départemeot et le représeotaot de l’État daos le
Départemeot, après avis  ormel de la commissioo départemeotale coosultatve des geos du voyage
aiosi que des établissemeots publics de coopératoo iotercommuoale et commuoes cooceroés. 

Les prescriptoos du schéma départemeotal soot établies au vu d’uoe évaluatoo quaottatve
et qualitatve préalable des besoios et de l’ofre existaote eo termes de  réqueoce et de durée des
séjours, de l’aocrage de geos du voyage sur certaios territoires, des possibilités de scolarisatoo des
eo aots, d’accès aux soios et d’exercice des actvités écooomiques. Les diagoostcs territoriaux et le
bilao des actoos cooduites permeteot de réorieoter les actoos du précédeot schéma. 

Depuis 2010, plusieurs lois soot ioterveoues et oot apporté des modifcatoos aux obligatoos
des collectvités cooceroaot les geos du voyage.

Tout d’abord, la loi o°2015-991, portaot Nouvelle Orgaoisatoo territoriale de la République
(NOTRe),  du  7  août  2015  doooe  désormais  la  compéteoce  aux  établissemeots  publics  de
coopératoo  iotercommuoale  pour  la  mise  eo  œuvre  totale  du  schéma :  pour  l’améoagemeot,
l’eotreteo et la gestoo des aires permaoeotes d’accueil, des aires de graod passage et des terraios
 amiliaux  locat s.  Cete  compéteoce  est  reodue  obligatoire  pour  toutes  les  commuoautés  de
commuoes et commuoautés d’agglomératoo, mome celles composées uoiquemeot de commuoes
de moios de 5 000 habitaots. Les EPCI soot égalemeot membres de la commissioo coosultatve et
soot aiosi associés à l’élaboratoo et à la révisioo du schéma puisque l’avis de leur orgaoe délibéraot
doit otre recueilli. 

La loi o°2017-86 du 27 jaovier 2017 relatve à l’égalité et à la citoyeooeté,  modifaot la loi du
5 juillet  2000, a  apporté des modifcatoos à  l’artcle L.302-5 du code de la  coostructoo et  de
l’habitatoo.  Cet  artcle  prévoit  que  les  terraios  locat s   amiliaux,  eo  état  de  service,  doot  la
réalisatoo est prévue daos le schéma, soot désormais pris eo compte daos le décompte SRU. Aiosi,
les collectvités soumises à la règle des 25 % de logemeots sociaux pourroot créer ces terraios au
proft des geos du voyage, terraios qui seroot comptabilisés au mome ttre que du logemeot social
classique. Le périmètre du schéma est aiosi élargi puisqu’il s’applique désormais à l’eosemble des
geos du voyage, qu’ils soieot oomades ou sédeotaires. 

D’autres modifcatoos oot été apportées par la loi du 27 jaovier 2017. D’uoe part, le schéma
doit otre pris eo compte daos les disposit s d’urbaoisme, d’habitat et de logemeot adoptés par
l’État et par les collectvités territoriales. D’autre part, le pré et peut désormais metre eo œuvre
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uoe procédure de coosigoatoo des  oods commuoaux ou iotercommuoaux daos les maios d’uo
comptable public eo cas de re us caractérisé et après échec de toutes les teotatves de coociliatoo
destoées  à  ce  que  la  commuoe  ou  l’EPCI  mete  eo  œuvre  les  prescriptoos  du  schéma
départemeotal. 

La loi du 27 jaovier 2017 a égalemeot abrogé le statut admioistrat  cooceroaot les ttres de
circulatoo des geos du voyage et le ratachemeot commuoal. Eo efet, jusqu’eo 2017, les voyageurs
béoéfciaieot d’uo régime spécifque régit par la loi o°69-3 du 3 jaovier 1969. Les voyageurs étaieot
aiosi daos l’obligatoo de préseoter uo ttre de circulatoo spécifque : caroet de circulatoo (abrogé
eo  2012)  ou  livret  de  circulatoo.  Désormais,  les  persoooes  précédemmeot  ratachées  à  uoe
commuoe,  qui  o’oot  pas  établi  de  domiciliatoo  auprès  d’uo  autre  orgaoisme  soot  de  droit
domiciliées auprès du Ceotre Commuoal d’Actoo Sociale (CCAS) de cete commuoe.

Eofo, la loi o°2018-957 du 7 oovembre 2018 relatve à l’accueil des geos du voyage et à la
lute cootre les iostallatoos illicites, clarife le rôle de l’État, des collectvités territoriales et de leurs
groupemeots, moderoise les procédures d’évacuatoo des statoooemeots illicites et reo orce les
saoctoos péoales.

2. La populatoo prise eo compte par le schéma

La loi du 5 juillet 2000 relatve à l’accueil et à l’habitat des geos du voyage cooceroe « les
personnes dites gens du voyage et dont l’habitat traditonnel est consttué de résidences mobiles  ».
La loi ideotfe dooc les geos du voyage par leur habitat: la résideoce mobile. 

 Les geos du voyage  ormeot uo groupe hétérogèoe. L’itoéraoce est plus ou moios régulière et
éloigoée ; pour certaios, elle a lieu lors d’évèoemeots  amiliaux tels que les oaissaoces, les mariages,
les  maladies  ou  les  décès  aiosi  qu’à  l’occasioo  de  graods  rassemblemeots  religieux.  Certaioes
 amilles  se  sédeotariseot  par  choix  ou  par  cootraiote  matérielle  (coût  des  déplacemeots,
scolarisatoo). 

La loi du 27 jaovier 2017 relatve à l’égalité et à la citoyeooeté a modifé la loi du 5 juillet 2000 : le
schéma doit désormais preodre eo compte ce phéoomèoe d’aocrage. . 

3. Uoe co-coostructoo riche

L’efcacité du schéma dépeod eo graode parte du mode d’orgaoisatoo pluri-parteoarial mis
eo place. Sa réussite passe par uo mode de productoo de la répoose adapté, par uoe méthodologie
de travail coocertée et par la défoitoo d’uo projet commuo. 

La révisioo du schéma a été laocée le 30 oovembre 2015. L’étude des besoios et de l’ofre
existaote  a  débuté  dès  décembre  2015.  Cepeodaot,  pour  preodre  eo  compte  les  évolutoos
législatves iotroduites le 27 jaovier 2017 par la loi relatve à l’égalité et à la citoyeooeté, uoe parte
du diagoostc a dû otre réexamioée afo d’ideotfer au mieux l’aocrage des méoages sur le territoire
et aiosi de prescrire uo oombre de terraios  amiliaux locat s adéquat.
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3.1. Uo diagoostc partagé

L’artcle 1-II de la loi o°2000-614 du 5 juillet 2000 relatve à l’accueil et à l’habitat des geos du
voyage dispose que « dans chaque département, au vu d’une évaluaton préalable des besoins et de
l’offre existante, notamment de la fréquence et de la durée des séjours des gens du voyage, de
l’évoluton de leurs modes de vie et de leur ancrage, des possibilités de scolarisaton des enfants,
d’accès aux soins et d’exercice des actvités économiques, un schéma départemental prévoit …  ».
L’évaluatoo préalable doit reposer sur des élémeots object s et oécessite, eo amoot, uo importaot
travail  de récolte de doooées et d’aoalyse (questoooaires aux collectvités,  cartographie,  ...).  La
réalisatoo  du  diagoostc  2010-2016  s’est  ioscrite  daos  uoe  démarche  à  la   ois  qualitatve  et
quaottatve, permetaot d’ideotfer, d’uoe part, les besoios actuels des geos du voyage et, d’autre
part, d’évaluer le disposit  d’accueil et d’accompagoemeot de cete populatoo. Il repose aiosi sur :

– uoe eoquote esseotellemeot basée sur les élémeots commuoiqués par les commuoes par le
biais d’uo questoooaire ;

– uoe  eoquote  adressée  aux  gestoooaires  des  aires  d’accueil,  eo  partculier  sur  la
sédeotarisatoo afo d’obteoir des io ormatoos d’ordre qualitat  ;

– des  eotreteos  avec  des  associatoos  représeotaot  les  geos  du  voyage,  des  services  de
collectvités,  des  services  du  Départemeot  et  de  l’État,  qui  oot  permis  d’apporter  les
élémeots qualitat s.

Par ailleurs, des groupes de travail, aoimés par les services de l’État et du Départemeot, oot
été orgaoisés avec les commuoes, les EPCI cooceroés et les associatoos. Ces groupes de travail oot
permis  d’établir  uoe  réfexioo  sur  les  graodes  thématques  reteoues  par  la  commissioo
départemeotale coosultatve des geos du voyage (saoté, iosertoo pro essioooelle, habitat, …). 

Eo résumé, le processus de révisioo repose sur :

• La réalisaton d'un diagnostc pour chaque thématque compreoaot : 

- uo état des lieux géoéral de la situatoo eo la matère ;

- uoe évaluatoo préalable de l'ofre existaote ; 

- uoe évaluatoo préalable des besoios des geos du voyage ; 

- uoe défoitoo des object s  uturs.

• Un projet de schéma compreoaot :

- uo état des lieux géoéral ;

- des évaluatoos préalables de l'ofre existaote et des besoios par secteur ;

- des actoos élaborées par des groupes de travail thématques
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3.2. Des iostaoces de coocertatoo reoouvelées

La loi égalité et citoyeooeté est veoue modifer la compositoo de la commissioo coosultatve
eo y iotroduisaot la représeotatoo des EPCI.  Par ailleurs,  la représeotatoo des geos du voyage
pouvait otre améliorée eo  ooctoo des associatoos préseotes daos le départemeot. Grâce à cete
possibilité, deux oouvelles associatoos oot rejoiot la commissioo , ADELIS et Uoe Famille Uo Toit.

4.  Les  graods priocipes d’orieotatoo du schéma

Favoriser le vivre eosemble est uo eojeu majeur du schéma départemeotal cooceroaot aussi
bieo  les  voyageurs  préseots  sur  les  aires  d’accueil  que  ceux  qui  soot  préseots  sur  les  terraios
 amiliaux.

L’aire d’accueil doit otre iotégrée daos la ville comme uo quarter à part eotère et, à ce ttre,
ses occupaots béoéfcieot des momes services de droit commuo et doiveot respecter les momes
règles. 

Le lieo avec les structures de droit commuo soot uo des aspects de la gestoo du « vivre
eosemble » qui revot d’autres  acetes comme la qualité relatoooelle, le respect des persoooes
travaillaot sur les sites, des riveraios aleotours, des équipemeots, la prise de respoosabilité pour soi
et sa  amille, l’ouverture réciproque à d’autres modes d’habiter.

5.  Uo oouveau schéma, de oouvelles priorités

Le développemeot des aires d’accueil et des aires de graod passage a été l’axe priocipal des
deux premiers schémas départemeotaux de 2002 et 2010.  Mome si toutes les aires ioscrites au
schéma oe soot  pas  eocore  toutes  réalisées,  les  collectvités  se  soot  bieo  iovestes  daos  cete
politque  permetaot  d’avoir  seloo  les  territoires  uoe  couverture  des  besoios  sats aisaote  sur
l’eosemble du départemeot.

Depuis plusieurs aooées déjà, oo assiste à uo phéoomèoe d’aocrage : les modes de vie des
geos du voyage évolueot de maoière globale mais surtout eo matère de perceptoo et de pratques
des modes d’habitat. Cete évolutoo a été traduite par la loi égalité et citoyeooeté qui est veoue
modifer la loi du 5 juillet 2000 relatve à l’accueil et à l’habitat des geos du voyage. De ce  ait, la
prise eo compte de ces besoios eo habitat est uoe priorité pour ce oouveau schéma.

Ce  oouveau  schéma  départemeotal  avec  uoe  gouveroaoce  coosolidée  pose  des  actoos
telles que la mise eo place de comités territoriaux par EPCI et  l’élaboratoo d’uo projet social par
aire d’accueil. Par ailleurs, les iostaoces du schéma oot été reoouvelées et précisées.

La préseoce de services de l’État et du Départemeot au plus près des territoires daos l’esprit
d’uoe admioistratoo  acilitatrice sera recherchée.

Eofo, globalemeot, ce oouveau schéma cherche à ouvrir des pistes pour mootrer que les
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geos du voyage peuveot trouver leur place daos la société et que des solutoos coocertées peuveot
aiosi otre trouvées.

Le préseot schéma repose sur trois axes :

 ౦ Améliorer l’accueil des geos du voyage itoéraots et accompagoer les collectvités daos la gestoo
des équipemeots.  

 ౦ Développer l’habitat diversifé pour les geos du voyage souhaitaot se sédeotariser tout ou parte
de l’aooée. 

 ౦ Développer des actoos socio-éducatves et d’iosertoo adaptées eo privilégiaot uoe orieotatoo
vers le droit commuo. 
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LA GOUVERNANCE
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LA COMMISSION DEPARTEMENTALE CONSULTATIVE     :  

a : Défoitoo légale 
L’artcle 1-IV de la loi o°2000-614 du 5 juillet 2000 dispose que : « Daos chaque départemeot, uoe
commissioo  coosultatve  compreoaot  ootammeot  des  représeotaots  des  commuoes  et  des
établissemeots publics de coopératoo iotercommuoale cooceroés, des représeotaots des geos du
voyage et des associatoos ioterveoaot auprès des geos du voyage, est associée à l’élaboratoo et à
la mise eo œuvre du schéma. Elle est présidée coojoiotemeot par le représeotaot de l’État daos le
départemeot et par le présideot du cooseil départemeotal ou par leurs représeotaots. » 

b : Compositoo
La compositoo de la commissioo a évolué suite à la parutoo du décret o°2017-921 du 9 mai

2017 modifaot le décret o°2001-540 du 25 juio 2001 relat  à la compositoo et au  ooctoooemeot
de la commissioo départemeotale coosultatve des geos du voyage afo de preodre eo compte la
oouvelle  compéteoce  des  établissemeots  publics  iotercommuoaux  daos  la  mise  eo  œuvre  du
schéma départemeotal. 

La commissioo coosultatve est présidée par le pré et de départemeot et le présideot du
cooseil départemeotal et compreod1 : 

– Quatre représeotaots des services de l’État désigoés par le préfet.
– Quatre représeotaots désigoés par le conseil départemental.
– Uo représeotaot des communes désigoé par l’associatoo des maires du départemeot.
– Quatre représeotaots des EPCI du départemeot désigoés par l’Assemblée des commuoautés

de Fraoce sur propositoo de l’associatoo des maires du départemeot.
– Au mioimum cioq et au plus sept personnalités désigoées par le pré et sur propositoo des

associatoos représeotatves des geos du voyage et de la diversité de leurs modes d’habitat
et de vie, aiosi que des associatoos ioterveoaot auprès des geos du voyage préseotes daos
le  départemeot,  ou,  à  dé aut,  parmi  des  persoooalités  qualifées  eo  raisoo  de  leur
coooaissaoce des geos du voyage.

– Deux représeotaots désigoés par le pré et sur propositoo des  caisses locales d’allocatons
familiales ou de mutualité sociale agricole cooceroées.

c : Missioos
Les missioos de la commissioo départemeotale, iostaoce esseotelle de la révisioo et du suivi

du schéma départemeotal d’accueil des geos du voyage, soot multples : 
– Réalisatoo d’uo bilao aoouel de l’applicatoo du schéma.
– Désigoatoo possible d’uo médiateur chargé d’examioer les difcultés reocootrées daos la

mise eo œuvre du schéma et de  ormuler des propositoos de règlemeot de ces difcultés.
– Autres : propositoos d’actoos, partcipatoo à la révisioo du schéma, … 

→ Coovocatoo de la commissioo au moins deux fois par an .

La commissioo coosultatve est égalemeot coosultée par le représeotaot de l’État daos le
départemeot et le présideot du cooseil départemeotal avaot l’adoptoo du schéma départemeotal

1 Voir annexe n°1 – Arrêté du 25 avril 2018 portant nomination des membres de la commission départementale consultative
des gens du voyage de Loire-Atlantique
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d’accueil et d’habitat des geos du voyage.

L E COMITÉ TECHNIQUE     :  

a : Compositoo
Aoimé coojoiotemeot par  la pré ète et le présideot du cooseil  départemeotal,  le comité

techoique (ou de pilotage) coosttue l’iostaoce politque de décisioo et compreod : 
– les sous-pré ets de Saiot-Nazaire et de Châteaubriaot-Aoceois.
– le directeur départemeotal des territoires et de la mer.
– le directeur départemeotal de la jeuoesse, des sports et de la cohésioo sociale.
– le directeur académique de services de l’éducatoo oatooale.
– le  respoosable  de  l’uoité  territoriale  de  la  Directoo  régiooale  des  eotreprises,  de  la

coocurreoce. et de la coosommatoo, du travail et de l’emploi.
– le che  de service solidarité / accès aux droits du Départemeot.
– le directeur départemeotal de la sécurité publique.
– le commaodaot du groupemeot de geodarmerie départemeotal.

b : Missioos
→  Assurer  uo travail  de coordioatoo eotre les  services  de l’État  et  l’eosemble des parteoaires
iotéressés pour cootribuer à l’orgaoisatoo des graods passages eo liaisoo avec les EPCI cooceroés.
→ Assurer le suivi de la mise eo œuvre du schéma : préseotatoo aoouelle du bilao d’applicatoo du
schéma à la commissioo coosultatve départemeotale des geos du voyage.
→ Élaborer le plao d’actoo aoouel de mise eo œuvre des orieotatoos du schéma.

L E S COMITÉS TECHNIQUES TERRITORIAUX

Chaque EPCI aura à coosttuer soo comité de pilotage local, ce qui permetra uoe meilleure mise eo
œuvre du schéma au oiveau local.

=>  4 actoos oot été prévues daos ce oouveau schéma afo d’améliorer la gouveroaoce :

 ౦ Créer uo comité de suivi territorial par EPCI. 

 ౦ Aoimer uo groupe de travail ioter associatoos. 

 ౦ Metre eo œuvre uoe plate orme de partage.

 ౦ Actualiser les doooées des territoires.
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FICHE GOUVERNANCE   (1/4)  
Créer un comité de suivi territorial par EPCI

Coostat géoéral : Depuis la Loi NOTRe, les EPCI soot compéteots pour la mise eo œuvre du schéma 
départemeotal, à savoir la réalisatoo et la gestoo des aires d’accueil et de graods passages aiosi 
que pour les terraios  amiliaux. Depuis la prise de cete compéteoce au 1er jaovier 2017, seuls 
certaios EPCI se soot orgaoisés pour la metre eo œuvre.

La mise eo œuvre du schéma oécessite daos chaque EPCI la créatoo d’uo comité territorial de suivi 
ou à mioima la désigoatoo de ré éreots au seio des ageots et des élus.

Object  géoéral : Metre eo œuvre les dispositoos du schéma daos chaque EPCI. Le comité ou le 
taodem ageot- élu ré éreot sera l’ioterlocuteur privilégié des services de l’État et du Départemeot 
aiosi que pour les associatoos. Il aura pour missioo aussi la coordioatoo des diféreots services sur 
le territoire daos l’object  d’ideotfer les besoios spécifques à soo territoire.

A C T I O N S

Mise  eo  place  d’uo  comité  de  suivi  territorial
daos  chaque EPCI  ou  a  mioima  la  désigoatoo
d’uo  ageot  et  d’uo  élu   ré éreot  daos  chaque
EPCI.  Réuoioos  périodiques  de  ce  comité  –  a
mioima uoe  ois par ao. 
Orgaoisatoo  de  réuoioos  périodiques  à
l’ioitatve de chaque EPCI auxquelles partcipeot
les services de l’État et du Départemeot (ou tout
autre parteoaire eo taot que de besoio), daos la
logique  d’apporter  expertse  et  cooseils  aux
collectvités. 
Eo complémeot de ces comités orgaoisés par les
EPCI, des réuoioos pourroot otre aoimées par la
pré ecture  ou  le  Départemeot  sur  certaioes
thématques  avec  l’eosemble  des  EPCI  ou  par
groupes  d’EPCI  (partage  de  la  coooaissaoce,
recherche de solutoos…). 

P I L O T E S EPCI

P A R T E N A R I A T 
Pré ecture, Départemeot, commuoes, 
associatoos.

D E S T I N A T A I R E S Les geos du voyage, les collectvités cooceroées.

C A L E N D R I E R Durée du schéma : 6 aos (2018/2024) - réuoioos
périodiques.

É V A L U A T I O N Nombre de comités ou réuoioos mis eo place 
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FICHE GOUVERNANCE   (2/4)  
Animer un groupe de travail inter associatons

Coostat géoéral : Les précédeots schémas oe prévoyaieot pas de temps d’échaoges réguliers eotre
les diféreots parteoaires eo dehors des réuoioos de la commissioo coosultatve. Des échaoges plus
réguliers et moios  ormels soot oécessaires pour ideotfer les difcultés et les leviers qui peuveot
otre actoooés sur certaioes problématques.

Object  géoéral : Eoteodre de  açoo régulière les difcultés reocootrées par les geos du voyage et
les associatoos les accompagoaot pour y apporter des répooses

A C T I O N S
Aoimatoo de réuoioos périodiques
Les difcultés et les solutoos proposées seroot
exposées  à  la  commissioo  départemeotale
coosultatve départemeotale et pourroot doooer
lieu eo taot que de besoio à de oouvelles actoos
après validatoo de la commissioo coosultatve et
des parteoaires cooceroés

P I L O T E S Pré ecture/ Départemeot

P A R T E N A R I A T Associatoos, Services de l’État et du 
Départemeot, collectvités, autres parteoaires

D E S T I N A T A I R E S Les geos du voyage

C A L E N D R I E R Durée du schéma : 6 aos (2018/2024).
réuoioos périodiques 

É V A L U A T I O N oombre de réuoioos
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FICHE GOUVERNANCE   (3/4)  
 Mettre en œuvre une plateforme de partage  

Coostat géoéral : La préparatoo de la commissioo départemeotale c des geos du voyage aiosi que
les réuoioos avec les EPCI oécessiteot le partage d’io ormatoos et de fchiers volumioeux. L’outl
Territoire Nouvelle Versioo (TNV) de l’État peut otre uoe répoose à ce besoio. Eo efet, cet espace
oumérique   acilite les échaoges, la collaboratoo eotre les divers services de l’État, les collectvités
et les associatoos puisqu’il permet à plusieurs persoooes de travailler sur uo mome documeot, de
partager des io ormatoos…

Object  géoéral  :  Aoimatoo d’uo espace de  travail  oumérique regroupaot  tous  les  documeots
oécessitaot d’otre partagés afo de  aciliter les  échaoges eotre les  services et améliorer aiosi  la
coordioatoo, l’efcacité du travail.

A C T I O N S
Mise eo place d’uo espace de travail oumérique
afo  de  permetre  la  mise  eo  partage  de
documeots  utles  à  la  gestoo,  réalisatoo  des
aires d’accueil, des graods passages ou de tout
autre documeot oécessitaot d’otre partagé. 

P I L O T E 
Pré ecture.

P A R T E N A R I A T 
Les  collectvités,  les  établissemeots  publics,  les
associatoos, orgaoismes. 

D E S T I N A T A I R E S
Services  de  l’État  et  du  Départemeot,
collectvités  et  associatoos  membres  de  la
commissioo  départemeotale  coosultatve
départemeotale des geos du voyage (CCDGDV). 

C A L E N D R I E R Durée du schéma : 6 aos (2018/2024).

É V A L U A T I O N Mise  eo  place  de  l’espace  oumérique  –
utlisatoo efectve de celui ci. 
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FICHE GOUVERNANCE   (4/4)  

 Actualiser les données des territoires 

Coostat géoéral : Chaque révisioo de schéma oécessite de réaliser l’évaluatoo de l’ofre existaote et
d’actualiser  les  besoios  des  geos  du  voyage  eo  termes  de  statoooemeot  et  d’habitat.   Cete
évaluatoo oécessite de recueillir de oombreuses doooées (occupatoo des aires, statoooemeots
illicites,  âge,  durée des séjours…).  Ce travail  a  été  ait  pour  les  deux précédeots  schémas mais
pourrait otre actualisé chaque aooée et préseoté sous  orme de rapport qui pourra otre préseoté à
la commissioo départemeotale  des geos du voyage (CDCGDV) et assort de propositoos. 

Object  géoéral :  Actualiser les doooées recueillies peodaot la révisioo du schéma eo établissaot
chaque aooée uo rapport d’étude des doooées recueillies. 

A C T I O N S
- Actualiser les doooées des fches territoires. 

-  Per ectoooer des tableaux de bords élaborés
daos  le  cadre  de  la  révisioo  du  schéma  pour
permetre uo recueil et uo traitemeot  acilité des
doooées. 

- Élaborer uo rapport. 

P I L O T E Pré ecture. 

P A R T E N A R I A T DDTM, services de l’État et du Départemeot. 

D E S T I N A T A I R E S Membres de la  CDC,  collectvités,  associatoos,
tous les parteoaires. 

C A L E N D R I E R A partr de 2019 et chaque aooée jusqu’eo 2024.

É V A L U A T I O N 
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Thématque o°1 :
 L’ACCUEIL
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P A R T I E   1   -     L E S    A I R E S   D ’ A C C U E I L

1 – L E S   E N S E I G N E M E N T S    D U    D I A G N O S T I C
1.1– Uo bilao eocourageaot daos la créatoo d’aires d’accueil

Le  schéma  départemeotal  2010-2016  établissait  uo  bilao  plutôt   avorable  de  l’état
d’avaocemeot  de  la  couverture  départemeotale  eo  aires  d’accueil.  La  situatoo  s’est  eocore
améliorée  depuis  puisque  le  disposit  de  la  Loire-Atlaotque,  à  l’issue  du  schéma  2010-2016,
compte désormais 723 places d’accueil. Si le taux de réalisatoo (79%) est supérieur à la moyeooe
oatooale,  il  reste  io érieur  à  la  moyeooe  régiooale.  L’iotégralité  des  prescriptoos  prévues  au
précédeot schéma o’est pas eocore respectée. Certaios retards soot cepeodaot liés aux difcultés
reocootrées par les commuoes et leurs groupemeots. Eo efet, d’uo poiot de vue foaocier, le coût
réel  d’uoe  place  de  statoooemeot  avoisioe  les  25  000  euros.  Certaios  territoires  maoqueot
égalemeot de dispooibilités  oocières à proximité des zooes urbaioes. Ce phéoomèoe est égalemeot
reo orcé par les prérogatves du droit de l’urbaoisme qui peuveot reodre complexe l’implaotatoo
d’uoe  aire  d’accueil.  Eofo,  les  obstacles  cooteoteux,  émaoaot  ootammeot  d’associatoos  de
riveraios des sites sélectoooés, cootribueot à retarder la réalisatoo de certaioes aires. 

Le taux d’occupatoo moyeo des aires (66%), s’il permet d’établir uoe visioo globale de la
situatoo au oiveau du départemeot, masque quaot à lui de très  ortes disparités eotre les taux
d’occupatoo des diféreotes aires  d’accueil  aiosi  que d’importaotes diféreoces  eo  ooctoo des
saisoos.  La  chute  du  taux  d’occupatoo eo période  estvale  peut  s’expliquer,  d’uoe  part,  par  la
mobilité des  amilles qui se déplaceot pour les graods passages et, d’autre part, par le re us des
geos du voyage de s’iostaller sur du bitume lors de  ortes chaleurs. 

Ce bilao, plutôt sats aisaot eo matère de créatoo des aires d’accueil, est à ouaocer d’uo
poiot de vue de la disparité qualitatve, du détouroemeot de certaioes aires de leur vocatoo ioitale
aiosi que de la ooo-résorptoo de l’iotégralité des statoooemeots illicites sur le territoire.

1.2 – Uoe adaptatoo oécessaire du disposit  d’accueil
1.2.1 : Le détournement des aires d’accueil de leur vocaton initale 

Les besoios des geos du voyage oot évolué au cours des aooées et traduiseot uoe volooté
croissaote d’aocrage territorial. Ce phéoomèoe cootribue à détouroer de leur vocatoo ioitale les
aires permaoeotes d’accueil, à dé aut de solutoo de substtutoo. À ttre d’exemple, eo 2014, le
oombre des séjours de plus de six mois sur uoe aire est estmé à 209 séjours, doot 117 de plus de
oeu  mois.

Cooscieot de ces réalités, le législateur est ioterveou, le 27 jaovier 2017, eo adoptaot la loi
relatve à l’égalité et à la citoyeooeté et, de ce  ait, eo élargissaot l’assiete des obligatoos à iotégrer
au schéma. Eo efet, si daos le régime précédeot les terraios  amiliaux locat s étaieot receosés eo
aooexe, désormais la réalisatoo de ces terraios est à coosidérer au mome oiveau que la réalisatoo
d’aires permaoeotes d’accueil ou d’aires de graods passages, au regard de ces obligatoos. 

Cete évolutoo législatve a eocleoché uoe réfexioo daos le départemeot sur la cooversioo
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de certaioes précooisatoos de réalisatoo d’aires d’accueil eo terraios  amiliaux locat s2. L’accès des
méoages  aocrés  aux  aires  à  des  logemeots  spécifques,  adaptés  ou  ooo  à  l’habitat  caravaoe,
permetrait par ailleurs de libérer des places sur les aires d’accueil du départemeot. 

1.2.2 : Un niveau de confort encore insufsant 

Si la qualité des aires d’accueil, sur la période 2010-2016, s’est améliorée seloo uoe aoalyse
partagée lors  de  réuoioos  territoriales,  celle-ci  peut  eocore  progresser  .  Eo  efet,  bieo  que les
oouvelles  aires  soieot  équipées  de  bâtmeots  iodividuels,  l’iostallatoo  d’équipemeots
électroméoagers o’est pas toujours possible. 

Il  aut par ailleurs souligoer que plusieurs aires d’accueil soot vieillissaotes. Pour certaioes, la
coostructoo est aotérieure au premier schéma départemeotal d’accueil des geos du voyage eo date
de 2002. Afo d’y remédier, plusieurs projets de réhabilitatoo soot eo cours.

1.2.3 : Le choix de l’implantaton des aires 

Les  aires  d’accueil  situées  daos  le  départemeot  de  la  Loire-Atlaotque  soot  souveot  situées  à
l’extérieur  des  ceotres-bourgs,  éloigoaot  de   ait  les   amilles  des  diféreots  services  commuoaux
(mairie, établissemeots scolaires, ceotres médico-sociaux…). La majorité de ces aires est située à
proximité   de  zooes  iodustrielles  ou  agricoles.  Elles  soot  égalemeot,  pour  la  plupart,  situées  à
proximité d’uo axe router priocipal  (route départemeotale  ou oatooale)  et  soot  régulièremeot
implaotées auprès de décheteries. Il existe dooc par ois uo seotmeot de relégatoo partcipaot à
l’exclusioo des geos du voyage de la vie de la commuoe : la relégatoo géographique peut retraduire
aiosi uoe exclusioo sociale. Cet éloigoemeot peut égalemeot reo orcer l’iocompréheosioo mutuelle
et persistaote eotre les geos du voyage et certaios riveraios, géoéraot teosioos et coofits.

1.2.4 : Le cas partculier du statonnement lié à l’hospitalisaton :

Les agglomératoos oaotaise et oazairieooe soot cooceroées par des statoooemeots illicites, près
d’hôpitaux, de groupes qui souhaiteot se rapprocher d’uo membre de la  amille hospitalisé. Ces
groupes étaot souveot de taille importaote (20 à 30 caravaoes) et à la recherche d’uoe relatve
proximité avec le lieu où leur proche est soigoé, oot teodaoce à délaisser le disposit  d’accueil qui
o’est pas toujours eo mesure d’accueillir des graods groupes. Eo efet, ces groupes oe relèveot pas
du disposit  mis eo place pour les graods passages estvaux et soot géoéralemeot trop importaots
pour iotégrer uoe aire d’accueil. Uoe réfexioo devra dooc se poursuivre duraot la période 2018-
2024 afo de prévoir des disposit s d’accueil spécifques sur le territoire, ootammeot daos le cadre
de la créatoo du oouveau Ceotre Hospitalier Uoiversitaire sur l’île de Naotes. Cete thématque a eo
efet été évoquée à plusieurs reprises lors des diféreots groupes de travail meoés duraot la révisioo
du schéma. 

2 Sur ce point, voir les « Fiches territoires »
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GENS DU VOYAGE  -  BILAN des aires  d'accueil 

n° insee Commune

Places restant à créer  

44003 Ancenis 20 20
44009 Basse-Goulaine 16 16
44055 Baule (la) 20 20
44015 Blain 10 10
44018 Bouaye 8 8
44020 Bouguenais 28 28
44026 Carquefou 30 30
44035 Chapelle/Erdre (la) 30 30
44036 Châteaubriant 16 16
44041 Chevrolière (la) 6 6
44043 Clisson 16 16
44047 Couëron 1 6 6
44047 Couëron 2 12 12
44052 Donges 24 24
44223 Geneston 8 8
44069 Guérande 15 15
44071 Haute-Goulaine 12 12
44072 Herbignac 10 10
44084 Loroux-Bottereau (le) 16 16
44087 Machecoul 10 10
44101 Montagne (la) 8 0 8
44103 Montoir-de-Bretagne 24 24
44109 Nantes -Boisbonne 24 24
44109 Nantes -La Clarière 0 16 32
44109 Nantes -La Fardière 42 60
44110 Nort-sur-Erdre 9 9
44114 Orvault 1 8 8
44114 Orvault 2 16 16
44120 Pellerin (le) 12 12
44129 Pontchâteau 12 12
44130 Pont St Martin 6 6
44131 Pornic 10 10
44132 Pornichet 1 12 12
44132 Pornichet 2 12 12
44135 Pouliguen (le) 10 10
44143 Rezé 6 6
44154 Saint-Brévin-les-Pins 12 12
44151 Saint-André-des-Eaux 16 16
44158 Saint-Etienne-de-Montluc 16 16
44162 Saint-Herblain 1 12 12
44162 Saint-Herblain 2 24 24
44166 Saint-Jean-de-Boiseau 12 12
44169 Saint-Julien-de-Concelles 8 8
44184 Saint-Nazaire (Méan) 28 28
44184 Saint-Nazaire (Tréfféac) 24 24
44185 Saint-Nicolas de Redon 8 8
44188 Saint-Philbert de Grand-Lieu 20 20
44190 Saint-Sébastien-sur-Loire 20 20
44172 Sainte-Luce-sur-Loire 8 8
44194 Sautron 16 16
44195 Savenay 12 12
44198 Sorinières (les) 16 16
44201 Sucé-sur-Erdre 8 8
44204 Thouaré-sur-Loire 10 10
44209 Treillières 8 8
44210 Trignac 24 24
44212 Vallet 15 15

44215 Vertou 30 30

44217 Vigneux de Bretagne 16 16

56155 Pénestin 10 10

Soit 53 communes et 60 aires d’accueil prévues 475 438 723 170 54
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Objectif à terme = 913 places Taux de réalisation au 30/06/2016 = 79,19%

Places de caravanes 
pré-existantes avant 

signature schéma 
2010

Objectifs de 
création de places 

de caravane 
(inscrits ou ré-

inscrits au schéma 
2010-2016)

Places de caravane 
existantes au 1er 

janvier 2017 schéma initial 
2002-2008

schéma 2010-
2016



2. B I L A N    D U    S C H E M A   2 0 1 0 – 2 0 1 6

1° Poursuivre la réalisatoo des aires d'accueil 
P I L O T A G E :  DDTM & Pré ecture 
B  I  L  A N   :  Le  diagoostc  2010-2016  préseote  uo  bilao  globalemeot   avorable  s’agissaot  de  la
réalisatoo du disposit  d’accueil précooisé. Eo efet, il compte désormais 723 places d’accueil sur
uo object  de 913 places, soit uo taux de réalisatoo de 79 % (cootre 71 % eo 2010). Ce taux, s’il se
situe au-dessus de la moyeooe oatooale, demeure cepeodaot eo dessous de la moyeooe régiooale
et reste iosufsaot pour absorber l’iotégralité des statoooemeots illicites sur le territoire. Eo 2016, il
restait eocore 10 aires à réaliser : CARQUEFOU, LA-CHAPELLE-SUR-ERDRE, ORVAULT, COUËRON, LA
MONTAGNE, LE PELLERIN, SAINT-ETIENNE-DE-MONTLUC, NANTES, PORNICHET, PORNIC.

2° Créer de oouvelles aires ootammeot pour les commuoes ayaot récemmeot dépassé le seuil des 5
000 habitaots (16 places pour LE LOROUX-BOTTEREAU, 10 places pour HERBIGNAC, 16 places pour
VIGNEUX-DE-BRETAGNE,  16  places  pour  SAINT-ANDRE-DES-EAUX,  6  places  pour  PONT-SAINT-
MARTIN, 6 places pour LA CHEVROLIERE) 
P I L O T A G E : DDTM & Pré ecture 
B I L A N  : Le bilao est plus mitgé s’agissaot des oouvelles aires prescrites pour les commuoes ayaot
dépassé le seuil des 5 000 habitaots. Eo efet, seule celle du LOROUX-BOTTEREAU a été réalisée. La
cooversioo de certaioes de ces places eo places de terraios  amiliaux a été eovisagée lors de la
réalisatoo des diféreots diagoostcs préalables au schéma 2018-2024 pour chaque établissemeot
public de coopératoo iotercommuoale du départemeot. 

3° Iociter les commuoes à harmooiser la gestoo des aires d'accueil au oiveau départemeotal
P I L O T A G E : Pré ecture 
B I L A N   : Uo groupe de travail s’est teou eo juio 2015. Les ateotes des geos du voyage et des
gestoooaires des aires d’accueil  oot été dégagées. Uoe aoalyse des aires meoée sous uo aogle
qualitat  et iotégrée au diagoostc a permis de dégager certaios priocipes : 

– uoe aire vieillissaote est plus coûteuse eo eotreteo ; 
– le coût d’eotreteo des aires doot l’équipemeot est collect  est plus élevé ; 
– les aires gérées eo régie géoèreot des coûts d’eotreteo io érieurs à la moyeooe. 

Aucuo modèle de règlemeot iotérieur départemeotal o’a cepeodaot été arroté alors que les geos du
voyage soot  avorables à des tari s et des prestatoos équivaleotes daos le départemeot. 

4° Permetre l'accès à l'io ormatoo relatve aux places dispooibles sur les aires d'accueil 
P I L O T A G E : Pré ecture (eo lieo avec le cooseil départemeotal)
B I L A N  : Uo groupe de travail s’est teou eo juio 2015. Les partes preoaotes oot aiosi pu examioer
la maquete des fches sur les aires. Uo répertoire a, par la suite, été coosttué. S’agissaot de la mise
à dispositoo de l’occupatoo eo temps réel des aires d’accueil, l’object  o’a pas été réalisé. 

5°  Étudier  les  modalités  d'accueil  pour  les  groupes  statoooaot  daos  le  cadre  de  soios  ou
d'hospitalisatoo
P I L O T A G E : Pré ecture 
B I L A N   : Uoe reocootre avec le Ceotre Hospitalier Uoiversitaire (CHU) eo mai 2015 a permis
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d’élaborer  uoe fche oavete eotre ce deroier  et  la  pré ecture pour   aciliter  les  démarches  des
 amilles souhaitaot statoooer lors de l’hospitalisatoo d’uo proche. Il permet de  aciliter l’échaoge
sur des situatoos iodividuelles,  daos le respect  du secret pro essioooel.  Par ailleurs,  uo certaio
oombre d’actoos est déjà mis eo œuvre par le CHU : 

– mesures préveotves cootre le statoooemeot spootaoé sur les diféreots sites de l’hôpital ;
–  ormatoo du persoooel à l’accueil et aux soios des geos du voyage.

L’associatoo  départemeotale  des  geos  du  voyage  citoyeos  (ADGVC  44)  a  égalemeot  meoé  uo
importaot  travail  parteoarial  avec  le  CHU sur  cete problématque.  Suite  à  cela,  uoe plaquete
adressée aux voyageurs et aux persoooels soigoaots a été difusée. 

3. P R E S C R I P T I O N S   2 0 1 8  -  2 0 2 4

Le  travail  de  réalisatoo  du  diagoostc,  les  réuoioos  territoriales,  les  échaoges  bilatéraux,  les
commissioos coosultatves,  oot  permis  d’arroter uo disposit  de réalisatoo pour les  prochaioes
aooées  eo  teoaot  compte  des  évolutoos  réglemeotaires,  des  évolutoos  des  besoios  et  des
cootraiotes territoriales. 
Ce  disposit  composé  d’aires  d’accueil,  de  terraios   amiliaux  et  d’aires  de  graods  passages  est
détaillé daos le tableau p.109 

4. L E P L A N D ‘A C T I O N S  2 0 1 8 - 2 0 2 4

Lors d’uo groupe de travail meoé le 23 juio 2017 eo préseoce des établissemeots publics de
coopératoo iotercommuoale et des représeotaots des geos du voyage, le projet de plao d’actoo
2018-2024 a été validé. Le plao d’actoo reodra possible uoe amélioratoo du disposit  eo aires
d’accueil prévu eo Loire-Atlaotque sur la base de ces cioq axes : 

 ౦ Achever la couverture départemeotale eo aires d’accueil.

 ౦ Harmooiser le disposit  d’accueil sur l’iotégralité du départemeot.

 ౦ Améliorer l’accueil des groupes statoooaot daos le cadre d’uoe hospitalisatoo. 

 ౦ Elaborer uo « Projet social » pour les usagers des aires d’accueil.

 ౦ Exemple : l ’APARTHE, outl de médiatoo sociale sur les aires.
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FICHE STATIONNEMENT   (1/4)  
Achever la couverture départementale en aires d’accueil

Coostat géoéral : Le schéma départemeotal 2010-2016 établissait uo bilao plutôt  avorable de l’état
d’avaocemeot de la couverture départemeotale eo aires d’accueil.  Aiosi,  fo 2008, 71% des 919
places ioscrites au schéma avaieot été réalisées ou étaieot eo passe de l’otre. La situatoo s’est
eocore améliorée depuis et le taux de réalisatoo des aires s’est accru grâce à la foalisatoo des
travaux de plusieurs d’eotre elles. Pour autaot, l’iotégralité des prescriptoos prévues au schéma oe
soot pas eocore respectées.

Object  géoéral : Achever la couverture départemeotale eo aires d’accueil eo  ooctoo des besoios
ideotfés.  Iociter  les  commuoes qui  oe respecteot  pas les  prescriptoos  ioscrites  au schéma eo
commuoiquaot sur les avaotages de réaliser les aires d’accueil maoquaotes (ootammeot eo matère
de statoooemeots illicites).

Object s opératoooels : 
– Réhabiliter  ou  améliorer  certaioes  aires  (dé auts  de  cooceptoo,  sous  calibrage  des

iostallatoos électriques, agraodissemeot…)
– Réaliser les aires maoquaotes eo teoaot compte de l’évolutoo des besoios par EPCI.

A C T I O N Réaliser les aires d’accueil prévues au schéma

P I L O T E S EPCI

F I N A N C E M E N T EPCI / État (c  fche outls foaocemeots)

P A R T E N A R I A T 
Pré ecture,  DDTM,  cooseil  départemeotal,
associatoos 

D E S T I N A T A I R E S Geos du voyage 

C A L E N D R I E R Poursuite des démarches jusqu’à mise eo service
de toutes les aires 

É V A L U A T I O N 
Réalisatoo  d’uoe  eoquote  chaque  aooée
établissaot  l’avaocemeot  de  la  couverture
départemeotale eo aires d’accueil.
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FICHE STATIONNEMENT   (2/4)  
Harmoniser le dispositf d’accueil 

Coostat  géoéral  :  Il  serait  pertoeot  d’harmooiser  les  documeots  déjà  existaots  orgaoisaot  le
disposit  d’accueil des geos du voyage afo de permetre uo rapprochemeot du  ooctoooemeot et
de la gestoo des aires d’accueil du Départemeot.  Uoe réuoioo de travail s’est teoue eo juio 2015
afo de dégager les ateotes des geos du voyage et des gestoooaires des aires d’accueil. Par ailleurs,
 ace à uoe situatoo doooée, les gestoooaires réagisseot de maoière diféreote.

Object  géoéral : Favoriser, daos la mesure du possible, des réuoioos de retours d’expérieoce et de
partage  des  boooes  pratques  qui  pourraieot  otre  béoéfques  et  réduire  les  écarts  eotre  deux
secteurs. 

Object s opératoooels : 
– Harmooiser les règlemeots iotérieurs et les tari s pratqués pour les droits de séjours, les

cautoos ou les fuides ;
– Rechercher des modalités de distributoo et tarifcatoo des fuides, eo eau et eo électricité

teodaot à se rapprocher au mieux du droit commuo.

A C T I O N S 

- Mise eo place d’uo groupe de travail dès 2019
avec  les  gestoooaires,  les  collectvités  et  les
associatoos afo d’établir uo règlemeot iotérieur
départemeotal  de  gestoo  des  aires  d’accueil
éoooçaot les graods priocipes aiosi qu’uo livret
d’accueil  afo  d’accroître la  seosibilisatoo  des
geos  du  voyage  aux  règles  de  boo
 ooctoooemeot des aires d’accueil. 

-  Ce  groupe  permetra  daos  le  mome  temps
d’aoimer  le  réseau  des  gestoooaires  afo
d’eocourager la mise eo place d’uo projet social
au seio des aires d’accueil (fche actoo o°3). 

P I L O T E Pré ecture 

P A R T E N A R I A T
Collectvités  (gestoooaires  égalemeot  seloo  la
volooté  des  collectvités),  associatoos  de  geos
du voyage, pré ecture, Départemeot.

D E S T I N A T A I R E S Geos du voyage préseots sur les aires d’accueil
et les collectvités accueillaotes. 

C A L E N D R I ER Groupe de travail : début 2019.

É V A L U A T I O N
- Eovoi d’uo questoooaire chaque aooée.
-  Récolte des tari s  pratqués daos le cadre de
l’ALT2.
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FICHE STATIONNEMENT   (3/4)  
Améliorer l’accueil des groupes statonnant dans le cadre d’une hospitalisaton 

Coostat  géoéral  : L’agglomératoo  oaotaise  cooceotre  uoe  ofre  de  soios  très  importaote,
ootammeot pour les pathologies les plus graves et exerce de ce  ait uoe atractvité  orte pour les
 amilles geos du voyage. Aiosi, depuis déjà plusieurs aooées, se pose le problème du statoooemeot
spootaoé de groupes importaots autour du CHU (Ceotre Hospitalier Uoiversitaire). Cete difculté
devrait se déplacer horizoo 2023-2026 avec le traos ert des deux sites priocipaux du CHU sur l’Île de
Naotes. 

Object  géoéral : Améliorer l’accueil des groupes statoooaot daos le cadre d’uoe hospitalisatoo ou
de soios 

Object s opératoooels : 
– Aotciper  les  éveotuels  statoooemeots  spootaoés  liés  à  uoe  hospitalisatoo  eo

commuoiquaot avec le ceotre hospitalier uoiversitaire de Naotes et le ceotre hospitalier de
Saiot-Nazaire 

– Prévoir des terraios spécifques eo  ooctoo des risques de statoooemeots spootaoés

A C T I O N 

Orgaoisatoo  d’uo  groupe  de  travail  avec  les
associatoos  afo  de  fxer  les  modalités
d’amélioratoo  de  l’accueil  des  groupes
statoooaot daos le  cadre d’uoe hospitalisatoo
ou de soios et d’aotciper le traos ert du CHU

P I L O T E Pré ecture

P A R T E N A R I A T
Associatoos,  EPCI  (priocipalemeot  Naotes
Métropole et la CARENE)

D E S T I N A T A I R E S Geos du voyage 

C A L E N D R I E R Groupe de travail dès 2018

É V A L U A T I O N Bilao  des  statoooemeots  spootaoés  aux
aleotours du CHU chaque aooée 
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FICHE STATIONNEMENT   (4/4)  
Elaborer un « Projet social » pour les usagers des aires d’accueil.

Propos iotroduct  : Les geos du voyage doiveot s’iotégrer daos la « Cité ». Pour cela, il est 
oécessaire de les accompagoer afo de permetre cete iotégratoo. L’artcle 6-1 de la loi du 5 juillet 
2000 prévoit que « les mesures à caractère social doot le foaocemeot iocombe à l'Etat, au 
Départemeot et, le cas échéaot, aux orgaoismes sociaux cooceroés, daos le cadre de leurs 
compéteoces respectves, soot fxées par des cooveotoos passées eotre ces persoooes morales et 
les gestoooaires des aires d'accueil prévues par le schéma départemeotal ». Uo projet social doit 
dooc otre mis eo œuvre pour chaque aire prévue daos le schéma.

Object  géoéral :  Favoriser l’iotégratoo et l’iosertoo des voyageurs à la vie locale de la commuoe 
et du territoire. 

Object  opératoooel : Elaborer uo projet social pour chaque aire prévue au schéma. 

A C T I O N S

Les actoos propres à chaque aire cooceroeot les
domaioes suivaots :
-  Le  cadre  de  vie  (traosport,  collecte  des
déchets…).
-  La  scolarisatoo  (suivi  du  protocole  de
scolarisatoo,  préveoir  l’abseotéisme ou  la  ooo
ioscriptoo  scolaire,  seosibilisatoo  des
 amilles…).
- L’accès à la saoté (préveotoo, hygièoe, saoté et
sécurité).
-  Les aoimatoos socio-culturelles et éducatves
(accès  aux  équipemeots  de  proximité :
médiathèque, MJC, ceotre de loisirs…).

P I L O T E S Les EPCI où oot été réalisées les aires d’accueil.

F I N A N C E M E N T 
-Fioaocemeots actoos existaotes : Départemeot,
Etat (DASEN, DDCS, CAF).
-  Fioaocemeots  spécifques  à  détermioer  eo
 ooctoo du projet social.
- Respoosables EPCI / ré éreots associat s. 

P A R T E N A R I A T 
Commuoes (CCAS),  l’État (DASEN, DRDJSCS),  le
Départemeot,  les  associatoos,  les  sociétés
gestoooaires des aires.

 
M O D A L I T E S   D E   M I S E   E N   O E U V R E

Echaoges  et  réalisatoos  autour  du  comité  de
suivi iotercommuoal.
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D E S T I N A T A I R E S Les occupaots des aires d’accueil.

C A L E N D R I E R Durée du schéma : 6 aos (2018/2024). 

É V A L U A T I O N 
Evaluatoo eo  ooctoo des critères défois pour
chaque projet.
A préciser pour chaque projet / aire d’accueil.
A  l’échelle  départemeotale :  oombre  et  %  de
projets sociaux associat s. 
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P A R T I E  2  -     L E S  G R A N D S  P A SS A G E S

L’artcle 1 de la loi du 5 juillet 2000 modifée prévoit que daos chaque départemeot, doiveot
otre réalisées « des aires de grand passage, destnées à l'accueil des gens du voyage se déplaçant
collectvement à l'occasion des rassemblements traditonnels ou occasionnels, ainsi que la capacité
et les périodes d'utlisaton de ces aires ».  Par ailleurs, chaque aooée, le mioistère de l’Iotérieur
établit uoe circulaire cooceroaot les graods passages.

L’expressioo  de  « graod  passage»  est  utlisée  pour  défoir  uo  phéoomèoe  caractérisé
par  la  halte  peodaot  uoe  courte  période,  au  cours  de  l'été,  d’uo  groupe  importaot  de
caravaoes (de 50 à 200 caravaoes). Ces rassemblemeots traditoooels – coo essioooels oe peuveot
utliser les aires d’accueil de taille plus modeste. Uoe répoose spécifque doit otre apportée pour
que  cete  pratque  culturelle  puisse  se  dérouler  daos  des  cooditoos  sats aisaotes  et  daos  uo
cootexte de séréoité pour la collectvité d’accueil et ses habitaots. 

Parmi les graods passages, il  aut distoguer deux types :

-  Les graods groupes de geos du voyage appelés aussi  groupes de « missioo » (pouvaot
ateiodre le maximum autorisé de 200 caravaoes) pour lesquels des terraios de 4 hectares soot
requis.

- Les groupes  amiliaux de geos du voyage (petts groupes de 10 à 50 caravaoes) avec la mise
à dispositoo de terraios de 1 hectare.

Aiosi, daos le départemeot, deux types de terraios diféreociés soot mis à dispositoo seloo
ces besoios spécifques. Cete orgaoisatoo permet, d’uoe part, d’assurer uoe meilleure réparttoo
des groupes  au oiveau départemeotal,  et  d’autre part,  d’éviter  toute iotrusioo de groupes ooo
aoooocés sur les terraios de graode capacité qui soot ouverts eo  ooctoo d’uoe programmatoo
défoie.

Les  aires  de  graod  passage  soot  destoées  à  recevoir  les  graods  groupes  (jusqu’à  200
caravaoes) sur uoe période de 1 à 2 semaioes eo moyeooe. Elles oe soot pas ouvertes et gérées eo
permaoeoce, mais doiveot otre reodues accessibles eo taot que de besoio. 

La loi o°2018-957 du 7 oovembre 2018 iotroduit l’obligatoo, pour les représeotaots des groupes de
« missioo » de sigoaler tout statoooemeot d’uo groupe de plus de 150 résideoces mobiles au pré et
de la régioo de destoatoo, au pré et de départemeot et au présideot du cooseil départemeotal
cooceroés trois mois au moios avaot l’arrivée sur les lieux, afo de permetre l’ideotfcatoo d’uoe
aire de statoooemeot correspoodaot aux besoios exprimés. 

Traditoooellemeot, les groupes statoooeot daos le départemeot priocipalemeot duraot les
vacaoces estvales. La période d’ouverture précooisée se situe eotre mai et juio et la période de
 ermeture est fxée au 31 août et ce afo d’assurer uoe cohéreoce avec le suivi scolaire. 
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La Loire-Atlaotque, située au carre our de plusieurs itoéraires,  ait parte des départemeots
les  plus  demaodés  par  les  missioos  évaogéliques  au  oiveau oatooal  daos  le  cadre  des  graods
passages. Sa  açade litorale et les oombreux marchés estvaux eo  oot uoe destoatoo privilégiée
des geos du voyage. 

1. L E S    E N S E I G N E M E N T S   D U    D I A G N O S T I C

1.1 – Des terraios mis à dispositoo mais iosufsaots  ace à la demaode.

1.1.1 – La mise à dispositoo efectve des terraios 

De maoière géoérale, le schéma départemeotal d’accueil et d’habitat des geos du voyage de
Loire-Atlaotque a été respecté eo ce qui cooceroe les graods passages. Sur les 8 terraios prévus au
schéma, au moios 7 oot été mis eo place duraot les saisoos passées.

Certaios  terraios  utlisés  duraot  cete  période  o ‘étaieot  pas  ioscrits  au  schéma ;  ils
permeteot aux établissemeots  publics  iotercommuoaux de mieux répartr la charge de l’accueil
(rotatoo des collectvités au fl des aooées). La désigoatoo d’uo terraio ofciel permet cepeodaot
de   ouroir,  sur  le  loog  terme,  uoe  certaioe  visibilité  aux  geos  du  voyage  et  d’éviter  les
statoooemeots illicites. 

L E     D I S P O S I T I F     G R A N D S     P A S S A G E S     E N     2 0 1 7 

1.1.2 – Les demandes de statonnement : une augmentaton signifcatve

S’agissaot des demaodes de statoooemeot, le diagoostc a permis de metre eo avaot uoe
augmeotatoo progressive du oombre de demaodes. Eo efet, si la Loire-Atlaotque comptabilisait 17
requotes eo 2010, elle eo a reçu uoe treotaioe par saisoo eotre 2011 et 2017 et 47 eo 2018.
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1.1.2– Les demaodes de graods passages reçues eotre 2010 et 2017

Les demaodes de graods passages adressées ootammeot par l’Actoo Graods Passages (AGP)
soot eo augmeotatoo depuis 2010. Oo passe de 17 groupes eo 2010 à 32 groupes eo 2017. La
moyeooe sur la période se situe à 33 demaodes. Oo oote deux pics à 45 demaodes eo 2014 et 40
demaodes eo 2016. Cepeodaot, l’eosemble des groupes oe soot pas autorisés à se déplacer eo
Loire-Atlaotque et de oombreux groupes, pourtaot acceptés, aoouleot au deroier momeot pour
diverses raisoos (ex : maladie…)

Il est relevé uo atrait partculier pour certaios territoires : les territoires situés sur la côte
aiosi que Naotes Métropole receoseot le oombre le plus importaot de demaodes. A cootrario, l’aire
de graod passage située à Aoceois o’est que très peu demaodée et utlisée. 

32

EVOLUTION DES DEMANDES DE STATIONNEMENT ET DES PASSAGES CONSTATES 2010-2017

Année 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 moyenne

17 30 29 30 45 28 40 33 32

13 29 23 24 20 28 29 25 24

6 6 6 7 8 12 18 13 10

7 23 17 17 12 16 12 12 15

nombre de situations illicites 6 21 9 11 12 4 10 10 10

Nombre total de demandes de 
stationnements reçues

Nombre total de groupes ayant 
stationné dans le département

Nombre de groupes ayant stationné 
sur un terrain de grand passage

nombre de stationnements en dehors 
des terrains de grands passages 
(négociés après installation ou 

illicites)



1.2 – Des raisoos diverses aux statoooemeots illicites estvaux

1.2.1 : L’état des terraios

Le mauvais état des terraios ou leur dégradatoo au cours de la saisoo eo raisoo du oombre
importaot de passages ou eo raisoo des cooditoos météorologiques (trop sec  ou trop humide)
cootribueot iodirectemeot à remetre eo cause la programmatoo établie. 

Pour éviter les re us des diféreotes missioos accueillies duraot la période estvale de graods
passages, il est  ortemeot recommaodé d’arroter le choix des terraios le plus eo amoot possible afo
de l’établir sur uoe base partagée. La validatoo du terraio par l’associatoo « Actoo Graod Passage »
oe sigoife pas pour autaot que l’iotégralité des missioos accueillies acceptera d’y statoooer. Il  aut
dooc essayer de choisir  au mieux des terraios  adaptés bieo que des épisodes de  orte chaleur
dégradaot les terraios oe soot bieo évidemmeot pas maîtrisables. 
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EPCI total

CAP ATLANTIQUE 75

CARENE 31

CA PORNIC AGGLO 28

CC SUD ESTUAIRE 3

NANTES METROPOLE 71

COMPA 9

CHATEAUBRIANT DERVAL 5

CCEG 2

CC GRAND LIEU 1

CLISSON SEVRE MAINE AGGLO 2

DEPARTEMENT 44 (sans précisions) 15

TOTAL DEPARTEMENT 242

REPARTITION GEOGRAPHIQUE DES DEMANDES RECUES 
(période 2010-2017)



1.2.2 : Le respect de la programmatoo établie 

Les  dé ectoos  oot  eocore  été  oombreuses  ces  six  deroières  aooées.  Le  départemeot  a
égalemeot été coo rooté à des arrivées de missioos eo décalage avec les dates aoooocées et à des
départs retardés. Quaot à certaioes demaodes tardives ou iocomplètes, elles o’oot pas pu trouver
sats actoo. 

É V O L U T I O N      D E    L ‘ É C A R T    E N T R E    D E M A N D E S    R E Ç U E S   ET    P A S S A G E S
C O N S T A T É S ( 2 0 0 6 – 2 0 1 7 )

Ce  phéoomèoe  de  ooo-respect  de  la  programmatoo  établie  eo  amoot  cootribue  à
eogeodrer uo « efet domioo ». Eo efet, le re us d’uo groupe de quiter le terraio à la date prévue a
des répercussioos sur le départemeot, puisqu’il oe peut accueillir le groupe suivaot, mais égalemeot
sur les départemeots limitrophes, puisque les groupes qui o’oot pas trouvé de solutoos alteroatves
parteot  à  la  recherche  d’uo  terraio  sur  uo  autre  territoire.  Uo  efet  « boule  de  oeige »  peut
égalemeot  se  produire ;  les  groupes  qui  coostateot  le  ooo-respect  des  règles  pré-établies  par
d’autres missioos oot par ois  teodaoce à le reproduire à leur tour. À cela s’ajouteot les groupes
re usaot de s’ioscrire daos la démarche de programmatoo ioitée et qui oe  ormuleot dooc aucuoe
demaode ofcielle avaot leur arrivée.

Néaomoios,  le  développemeot  des  procédures  cooteoteuses  par  les  collectvités  est  uo
élémeot à preodre eo compte pour  aire  ace aux statoooemeots illicites. 
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L ‘ e x e m p l e      d e     l a     s a i s oo      2 0 1 7 

Demandes de
statonnement reçues 

Refus Annulatons antcipées Annulatons en cours
de saison 

32 9 7 13

1.2.3 : Les statoooemeots illicites 

Oo oote des progrès daos l’utlisatoo des terraios de graod passage. Le oombre de groupes
ayaot utlisé les terraios mis à dispositoo oot augmeoté sur la période. De 6 groupes eo 2010, oo
est passé à 13 eo 2017 (eo moyeooe 10 sur la période).

Eo 2016, 18 groupes oot eo efet utlisé les terraios cootre 12 groupes qui se soot iostallés eo
dehors des terraios de graod passage.  

L’écart visible eotre les deux courbes mootre uoe situatoo dégradée eotre 2009 et 2015,
avec uoe amélioratoo visible eo 2013. Eo 2009, l’abseoce de terraios sur certaios secteurs a créé
uoe  possibilité  pour  les  groupes  de  s’iostaller  saos  risque  de  mise  eo  œuvre  de  procédures
admioistratves et péoales. Ils eo oot profté pour rechercher des terraios par eux momes. Lorsque
les collectvités oot de oouveau proposé des terraios, ceux-ci oot été re usés par les groupes.

Oo oote uoe ioversioo de la teodaoce à partr de 2016. Ce phéoomèoe est dû à :

– uo meilleur dialogue avec les pasteurs ;

– des propositoos de terraios eo adéquatoo avec les demaodes ;

– uoe augmeotatoo du oombre de terraios mis à dispositoo (eo 2016, pour la première  ois le
disposit  d’accueil était complet).

Cooceroaot les groupes dits illicites pour lesquels aucuo accord à leur iostallatoo o’avait été
doooé, et qui oot pu  aire l’objet de procédures, la moyeooe se situe à 10.

A ooter que de oombreux statoooemeots illicites oot été receosés duraot ces six deroières
aooées. S’agissaot des missioos évaogéliques, uoe parte des statoooemeots eo dehors des aires de
graod passage oot  ait l’objet d’accords eotre le groupe et la collectvité, ou le propriétaire.
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É V O L U T I O N   D U  N O M B R E  D E  G R O U P E S  E N    S T A T I O N N E M E NT  I L L I C I T E 

É   V O L U T I O N      D   U     N   O M B R E     D   E     S   T A T I O N N E M E N T S      S   U R      U   N E     A   I R E      
D   E      G   R A N D      P   A S S A G E      P   A R     R   A P P O R T     A   U     N   O M B R E    D   E     
   S   T A T I O N N E M E N T      H   O R S      A   I R E       D   E      G   R A N D       P   A S S A G E   

( 2 0 0 6 – 2 0 1 7)
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S’agissaot  des  statoooemeots  illicites,  comme  pour  les  demaodes  reçues,  le  litoral  et
l’agglomératoo oaotaise soot les deux territoires les plus cooceroés. Toute ois d’autres secteurs oot
subis des statoooemeots illicites au cours du précédeot schéma.
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EPCI TOTAL

CAP ATLANTIQUE 22

PONTCHATEAU 2

CARENE 5

CA PORNIC AGGLO 11

CC SUD ESTUAIRE 12

CC MACHECOUL 6

NANTES METROPOLE 31

COMPA 3

CHATEAUBRIANT DERVAL 1

CCEG 2

CC GRAND LIEU 1

CLISSON SEVRE MAINE AGGLO 3

CC SEVRE LOIRE 6

TOTAL DEPARTEMENT
85

REPARTITION GEOGRAPHIQUE DES PASSAGES HORS 
TGP



2. B I L A N    D U    S C H E M A    2 0 1 0 – 2 0 1 6

Daos  le  domaioe  des  graods  passages,  le  premier  schéma,  sigoé  eo  2002,  était  plutôt
succioct  sur  ce  poiot  puisqu’il  rappelait  le  disposit  mais  oe  meotoooait  que  deux  terraios
susceptbles d’otre utlisés lors des graods passages estvaux. Compte teou des besoios coostatés et
de  l’ofre  d’accueil  déjà  existaote  lors  de  sa  révisioo,  la  désigoatoo  de  plusieurs  oouveaux
emplacemeots a été précooisée au seio du schéma 2010-2016.

L E     D I S P O S I T I F    A C T U E L 
(2010-2016)

Si les groupes  amiliaux de 20 à 70 caravaoes soot dirigés eo priorité sur les aires de graod
passage de Saiot-Brévio et de Poroic, les autres groupes, eo partculier les missioos évaogéliques,
oécessiteot uo disposit  coosttué de :

– 2 terraios permetaot d’accueillir des groupes de 50 à 200 caravaoes voyageaot eosemble
sur Naotes Métropole ;

– 1 terraio permetaot d’accueillir des groupes de 50 à 200 caravaoes voyageaot eosemble sur
la commuoauté de commuoes du Pays d’Aoceois ;

– 3  terraios  permetaot  d’accueillir  des  groupes  de  50  à  200  caravaoes  voyageaot  sur  le
secteur litoral (2 eo Nord-Loire, 1 eo Sud-Loire).

L E S       O B L I G A T I O N S       E X I S T A N T E S     P A R     E P C I 

Aire de grand passage Aires de moyen
passage

CAP ATLANTIQUE 1

NANTES MÉTROPOLE 2

PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ 1 1

CARENE 1

SUD ESTUAIRE 1 1

COMPA 1

PAYS DE RETZ 1
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LES BESOINS CONSTATÉS

Au regard de l’évaluatoo des besoios et de l’ofre existaote, les obligatoos existaotes issues
des précédeots schémas devroot otre  maioteoues.  Cooceroaot les collectvités du pays de Retz qui
metaieot à dispositoo leurs terraios respect s uoe aooée sur deux, au vu des besoios coostatés, il
est oécessaire que ces deux terraios soieot mis à dispositoo simultaoémeot.

Sur les EPCI moios cooceroés et o’ayaot pas d’obligatoos partculières, il est pré érable de
prévoir uo site susceptble d’accueillir daos des cooditoos acceptables les groupes de passage sur
uo terraio adapté plutôt que de  aire  ace à de oouveaux statoooemeots illicites. Uoe réfexioo sur
la possibilité de disposer d’uo terraio susceptble d’otre utlisé, eo cas de besoio, pour les graods
passages pourrait otre ioitée.

Eo  outre,  seule  uoe  meilleure  aotcipatoo  des  graods  passages  estvaux  permetra  de
résoudre efcacemeot les phéoomèoes de statoooemeot spootaoé sur le territoire. L’object  est
alors  d’éviter  les  re us  des  terraios  eo  privilégiaot  l’adaptatoo  qualitatve  des  terraios  mis  à
dispositoo par les collectvités et leurs groupemeots.
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EPCI

Total

CAP ATLANTIQUE 75 22 30 127
NANTES METROPOLE 71 31 18 120

CA PORNIC AGGLO 28 11 13 52
CARENE 31 5 9 45

CC SUD ESTUAIRE 3 12 9 24
COMPA 9 3 3 15

CC MACHECOUL 0 6 6
CHATEAUBRIANT DERVAL 5 1 6

CC SEVRE LOIRE 0 6 6
CLISSON SEVRE MAINE AGGLO 2 3 5

CCEG 2 2 4
PONTCHATEAU 0 2 2
CC GRAND LIEU 1 1 2

TOTAL DEPARTEMENT 227 105 82 414

Nombre total 
de demandes 

reçues 

nombre total 
de passages 

en dehors des 
TGP

nombre total 
de passages 
sur les TGP



3. L E S  O R I E N T A T I O N S   2 0 1 8 – 2 0 2 4

Validé lors de la réuoioo territoriale du 21 décembre 2017 qui s’est teoue eo pré ecture, eo
préseoce  des  services  de  l’État,  des  associatoos  et  des  établissemeots  publics  de  coopératoo
iotercommuoale, le plao d’actoo se rapportaot au boo déroulemeot des graods passages estvaux
sur le départemeot procède à uo rappel des obligatoos existaotes au ttre du schéma 2010-2017,
tout  eo  amélioraot  le  respect  de  la  programmatoo établie  et  des  cooveotoos  d’occupatoo.  Il
s’atachera aussi  à  seosibiliser  les  territoires  à  uoe harmooisatoo des pratques de gestoo des
graods passages (tari s, règlemeots iotérieurs, réactoos par rapport à uoe situatoo doooée …), aiosi
qu’à seosibiliser les collectvités à eogager des actoos permetaot le recouvremeot des sommes
dues eo cas de statoooemeot illicite.

Les  prescriptoos  eo aires de graod passage pour la Loire-Atlaotque     :  

Cap Atlaotque : maioteoir uoe aire de graod passage.

Naotes Métropole : 2 aires de graods passages.

CARENE : maioteoir l’ aire de graod passage (terraio de Trigoac).

COMPA : maioteoir uoe aire de graod passage.

Poroic Agglo Pays de Retz : maioteoir uoe aire de graod passage.

Sud Estuaire : maioteoir uoe aire de graod passage. 

Sèvre et Loire : uoe aire recommaodée

Par  ailleurs,  uo  décret  relat  aux  aires  de graod passage sera  prochaioemeot  publié  au
Jouroal  Ofciel.  Il  iodiquera  les  prescriptoos  pour  accueillir  les  groupes  daos  les  meilleures
cooditoos. 

4. L E  P L A N  D’ A C T I O N S  2 0 1 8 – 2 0 2 4

 ౦ Coordoooer les graods passages.

 ౦ Réaliser des aires de graod passage.
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FICHE  GRANDS PASSAGES   (1/2)  
Coordonner les grands passages

Coostat géoéral : L’accueil des graods passages doit  aire l’objet d’uoe coordioatoo afo de oe pas
 aire  peser  la  charge  de  cet  accueil  sur  uo  mome  territoire.  Par  ailleurs,  l’élaboratoo  d’uoe
plaoifcatoo départemeotale est oécessaire. 

Object  géoéral  :  Coordoooer  les  graods  passages  estvaux  eo  lieo  avec  les  collectvités,  les
associatoos et les territoires. 

A C T I O N S
-  Recueil  des  demaodes  de  statoooemeot  au
oiveau départemeotal voire régiooal.
- Travail sur les itoéraires des groupes avec les
départemeots voisios.
- Elaboratoo de la programmatoo eo lieo avec
les  collectvités,  les  associatoos  et  les
départemeots voisios. 
-  Répoodre  aux  voyageurs  ayaot   ait  uoe
demaode. 
-  Orgaoisatoo  des  réuoioos  préparatoires
cooceroaot les aires de graod passage. 
- Etablissemeot du bilao eo fo de saisoo. 

P I L O T E 
Pré ecture. 

P A R T E N A R I A T 
Etat, départemeots voisios, EPCI,  commuoes et
associatoos. 

C A L E N D R I E R Durée du schéma : 6 aos (2018/2024).

É V A L U A T I O N 
Nombre  de  réuoioos  eotre  les  diféreots
parteoaires,  répooses  aux  pasteurs,
établissemeot du bilao eo fo de saisoo.
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FICHE  GRANDS PASSAGES   (2/2)  
Réaliser des aires de grand passage

Coostat géoéral : De mai à septembre, les geos du voyage se rassembleot et  ormeot des groupes
plus  importaots  que le  reste  de  l’aooée : eoviroo 50  à  200  caravaoes.  Aiosi,  les  aires  d’accueil
permaoeotes oe soot pas adaptées à ces groupes qui oe peuveot y statoooer. De plus, le  besoio eo
statoooemeot peodaot les graods passages des geos du voyage oe cesse d’augmeoter, d’aooée eo
aooée. Eo 2018, la Loire-Atlaotque a eo efet reçu 49 demaodes de statoooemeots sur les aires de
graods passages, et uoe dizaioe d’eotre elles oot dû otre re usées,  aute de places dispooibles. 

Object  géoéral  :  Réaliser  les  aires  de  graod  passage  coo ormémeot  à  la  loi  et  au  décret  eo
privilégiaot la réalisatoo d’aires péreooes permaoeotes.

A C T I O N S
- Ideotfer de oouveaux terraios de 4 hectares
pouvaot accueillir  jusqu’à 200 caravaoes. 1 par
EPCI afo de réaliser uoe aire de graod passage
péreooe  et  d’éviter  aiosi  le  système  rotat 
coûteux. 

-  Réaliser  les  aires  avec  les  améoagemeots
prévus par la loi : terraio herbé, terraio desservi
par  uoe  voie  susceptble  de  supporter  des
atelages  ( ourgoo +  caravaoes),  iostallatoo  de
beooes à ordures provisoires.

P I L O T E S EPCI

F I N A N C E M E N T EPCI 

P A R T E N A R I A T 
Etat – (l’appui des services de la DDTM pourra
otre  sollicité  ootammeot  pour  des  avis
cooceroaot l’urbaoisme ou les améoagemeots). 

D E S T I N A T A I R E S Groupes importaots de geos du voyage.

C A L E N D R I E R Durée du schéma : 6 aos (2018/2024).

É V A L U A T I O N Nombre d’aires de graod passage réalisées.

42



FICHE  OUTIL GRANDS PASSAGES (5)
CARACTÉRISTIQUES D’UNE AIRE DE GRAND PASSAGE

L’améoagemeot et l’équipemeot de l’aire de graod passage pour les graods groupes ou les
groupes  amiliaux doiveot leur permetre de séjouroer, pour des durées brèves (de quelques jours à
quelques semaioes au maximum) daos des cooditoos déceotes. 

Le terraio de l’aire de graod passage dispose d’uo sol stabilisé restaot porteur et carrossable
eo cas d’iotempéries et d’uoe  peote maximale de 2 %.  Uoe aire de graod passage comporte au
moios uo accès router permetaot uoe circulatoo appropriée aiosi que l’orgaoisatoo des secours et
uoe  desserte ioteroe. Uoe largeur de 6 à 8 m est recommaodée. Le terraio et ses iostallatoos
répoodeot aux prescriptoos de sécurité et de protectoo cootre l’ioceodie et oe préseoteot pas de
daoger immédiat.

La sur ace recommaodée est de 4 ha  pour l’accueil des graods groupes et de 1 hectare eo
moyeooe pour l’accueil des groupes  amiliaux.. Il est pré érable pour les terraios devaot otre mis à
dispositoo eo période estvale  qu’ils soieot eo herbe.

L’aire de graod passage compreod au moios :

-  uoe  iostallatoo  accessible  d’alimeotatoo  eo  eau  potable  sats aisaot  aux  oormes
techoiques relatves aux bouches ioceodie fxées par le ré éreotel oatooal de la dé eose extérieure
cootre l’ioceodie ;

-  uoe iostallatoo d’alimeotatoo électrique  sécurisée comportaot uo tableau de 250 KVA
triphasé. La réparttoo de l’électricité eo aval du poiot de livraisoo relève de la respoosabilité du
sigoataire de la cooveotoo d’occupatoo ;

- uo éclairage public ;

- uo disposit  de recueil des eaux usées ;

- uo système permetaot la récupératoo des toiletes iodividuelles qui peut otre complété
par des cabioes saoitaires mobiles autooomes ooo raccordées à uo réseau d’assaioissemeot ;

- l’iostallatoo de beooes à ordures sur l’aire ou à sa proximité immédiate pour les ordures
méoagères doot le ramassage est assuré au mioimum uoe  ois par semaioe peodaot la période
d’occupatoo.

Les voyageurs doiveot aussi se coo ormer au tri des déchets sur site. Uo accès au service de
collecte des eocombraots et à la décheterie daos les cooditoos prévues pour ses habitaots par la
collectvité ou l’EPCI doit otre prévu.

Tout terraio doit otre géré. Pour l’arrivée des graods groupes de plus de 150 cravaoes, la
procédure d’accueil est précisée daos l’artcle 9-2 de la loi du 5 juillet 2000 modifée. Pour  les
groupes  amiliaux, ils se reodeot sur les terraios désigoés et doiveot s’acquiter du paiemeot des
fuides et de l’occupatoo hebdomadaire.

Daos l’ateote de terraios péreooes, les sites rotat s proposés doiveot répoodre aux momes
caractéristques  que  celles  que  défoies  ci-dessus.  Aiosi,  ces  terraios  ooo  cultvés  doiveot  otre
proposés au moios 1 ao à l’avaoce, afo de pouvoir s’assurer de la boooe portaoce.
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Thématque o°2 :
 L’HABITAT
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La  loi  Bessoo  du  5  juillet  2000,  avaocée  majeure  daos  la  répoose  aux  besoios  de
statoooemeot des geos du voyage sur le territoire, s’est cepeodaot esseotellemeot cooceotrée sur
l’ofre  d’aires  d’accueil.  Or,  depuis  plusieurs  aooées,  uo  graod  oombre de  geos  du  voyage  oot
teodaoce à s’aocrer à uo territoire, tout eo cootouaot pour certaios à se déplacer duraot la période
estvale (ootammeot daos le cadre des graods passages estvaux). 

Le voyage est eo efet  souveot  aujourd’hui  uoe source de difcultés :  la  solarisatoo est
difcilemeot  compatble  avec  le  « voyage »,  le  commerce  ambulaot  subit  uoe  mootée  de  la
coocurreoce, les déplacemeots soot coûteux … Le schéma départemeotal d’accueil et d’habitat des
geos du voyage doit alors s’eforcer de répoodre à ces besoios, et ce, eocore davaotage depuis la loi
du 27 jaovier 2017 relatve à l’égalité et à la citoyeooeté qui est veoue iotégrer les terraios  amiliaux
locat s aux obligatoos déjà existaotes. 

1 - L E S  E N S E I G N E M E N T S     D U     D I A G N O S T I C 

1.1 - L'ideotfcatoo des besoios

 Uoe étude sur les besoios eo habitat adapté des geos du voyage a été meoée il y a quelques
mois  par  le  cabioet  Aurès  sur  l’eosemble  du  départemeot  hors  Naotes  Métropole et  a  permis
d’obteoir uoe photographie des poiots d’aocrage.  Deux questoooaires types avaieot été eovoyés
pour réaliser cete étude : uo auprès de chaque commuoe afo de coooaître les poiots d’aocrage sur
soo territoire, uo autre auprès des gestoooaires des aires d’accueil afo d’estmer les besoios eo
habitat adapté des méoages aocrés sur ces aires. Les collectvités oot été  ortemeot associées à la
démarche. Plusieurs temps d’échaoge au plus près des territoires oot été orgaoisés : réuoioos de
laocemeot, associatoo au receosemeot, partage et validatoo de l’état des lieux, associatoo à la
réfexioo sur les recommaodatoos, réuoioo foale de resttutoo.

Daos le cadre de la révisioo du schéma, afo  d'ideotfer et d’actualiser les besoios des geos du
voyage eo matère d'habitat, les services mobilisés oot recueilli et utlisé plusieurs doooées : 
◌  celles   ouroies  par  les  gestoooaires  des  aires  d'accueil  (taux  d'occupatoo,  durée  de  séjour,
réparttoo par âge, ...);
◌ celles  ouroies par les  orces de l'ordre et les collectvités s'agissaot des statoooemeots illicites;
◌ celles recueillies par le biais de questoooaires d'eoquote distribués auprès des collectvités. 

À l'issue de l'établissemeot du diagoostc pour chaque établissemeot public de coopératoo
iotercommuoale,  des réuoioos territoriales de préseotatoo aux élus et techoicieos du bilao tré
dudit diagoostc oot eu lieu. 

Par  la  suite,  uoe actualisatoo des chifres sur  les  durées de  séjour  (chifres  permetaot
d'ideotfer  l'aocrage  des  voyageurs  sur  uoe  aire)  a  été  efectuée  eo  utlisaot  la  plate orme
mioistérielle  reoseigoée  par  les  collectvités  territoriales  daos  le  cadre  de  l'octroi  de  l'aide  au
logemeot temporaire (ALT 2). 

Ces  oouvelles  orieotatoos  oot  alors   ait  l'objet  d'uoe oouvelle  validatoo par  les  partes
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preoaotes lors de réuoioos territoriales, eo réajustaot par ois les object s pour preodre eo compte
la  coooaissaoce qu'oot  les  élus  locaux de leur  territoire.  Les  élémeots  dégagés oot  eosuite  été
déclioés eo "Fiches territoire", pour permetre uo focus sur chaque iotercommuoalité cooceroée.

1.2 - L'ofre existaote

1.2.1 - Le terrain familial sous forme de propriété en Loire-Atlantque

Eo Loire-Atlaotque, eoviroo 90% des terraios  amiliaux soot des terraios privés, propriétés
des geos du voyage, où des caravaoes peuveot statoooer et des coostructoos aooexes otre érigées.
Par exemple, à Sioos-Les-Mioes, l'associatoo "Une famille Un toit" a pratqué, par le biais d'uoe
maîtrise  d'oeuvre  déléguée,  l'iostallatoo  d'uoe  maisoo  eo  bois  modulaire  et  la  créatoo  d'uo
assaioissemeot autooome sur uo terraio apparteoaot à des geos du voyage.

Aménagement d'un terrain sur la commune de SIONS-LES-MINES (Une famille Un toit)

1.2.2 - Le terrain familial locatf en Loire-Atlantque
Le receosemeot des terraios  amiliaux locat s est difcile à établir mais il  est eo cours eo

Loire-Atlaotque.

À ooter qu'uo tel projet doit oécessairemeot impliquer la  amille cooceroée afo d'établir uo
diagoostc social préalable. 

1.2.3 - L'habitat adapté en logement locatf social (PLA-I) en Loire-Atlantque

Eo 2013, sept habitats adaptés oot été receosés eo Loire-Atlaotque par le cabioet Aurès. 
Plusieurs projets soot égalemeot eo cours sur le départemeot (Naotes, Bougueoais, Saiot-Herblaio). 
Peu de projets oot été réalisés eo raisoo de la complexité des opératoos. L'accompagoemeot des 
établissemeots publics de coopératoo iotercommuoale et des collectvités doit dooc otre reo orcé. 
Des associatoos telle "Uoe  amille Uo toit" peuveot égalemeot partciper à la créatoo d'habitat 
adapté.

Pour la ville de Naotes, l'opératoo Hesta de deux logemeots (1 T1 et 1 T4) a été réalisée par
le bailleur Aiguilloo Coostructoo. L'opératoo Boisboooière, composée de six logemeots (4 T5 et 2

46



T4),  sera livrée fo 2018 par le bailleur Naotes Métropole Habitat. La ville de Naotes a égalemeot
réalisé des opératoos d'habitat adapté ayaot permis de reloger 8 méoages issus de ses terraios
 amiliaux locat s, par mise à dispositoo de bieos immobiliers existaots commuoaux à l'associatoo
Uoe Famille Uo Toit daos le cadre d'uo bail emphytéotque admioistrat  ou d'uoe cooveotoo de
mise à dispositoo; aiosi, l'opératoo Route de Paris coosistaot eo la réhabilitatoo de trois aocieos
logemeots de  ooctoo d'iosttuteurs. Les bieos réhabilités oot béoéfcié de crédits de l'ANAH. 

Route de Paris Opératoo Hesta

Sur d'autres commuoes de la métropole telles que Rezé, Bougueoais et Saiot-Herblaio, des
opératoos d’habitat adapté oot égalemeot été réalisés et des projets soot eo cours d'études ou de
travaux.

1.2.4 - La maîtrise d’œuvre urbaioe et sociale
Uoe maîtrise d’œuvre urbaioe et sociale (MOUS), co-foaocée par l’État et le Départemeot, a

eu pour object  eotre 2014 et 2016 l'accompagoemeot des collectvités, taot sur le volet techoique
que sur le volet social, daos la recherche de solutoos pour 15 méoages par ao sur 3 aos. La phase
opératoooelle  ut déclioée eo plusieurs temps (diagoostc, défoitoo du projet d'habitat avec la
 amille,   ormalisatoo  du  projet  d'habitat,  accompagoemeot  à  la  mise  eo  œuvre).  Le  cootexte
opératoooel,  l'état  du  marché   oocier  aiosi  que  le  degré  d’avaocemeot  de  la  mobilisatoo
parteoariale  oot  empoché  le  projet  de  s'établir  sur  de  solides  bases.  D'autres  MOUS  oot  été
eogagées  par  la  suite,  par  exemple  sur  la  commuoe  de  Poot-Saiot-Marto,  à  l’ioitatve  de  la
collectvité. 

Les iodicateurs quaottat s de réalisatoo des object s daos le cadre de la MOUS Etat / 
Départemeot     (c  p.41 du diagoostc)     :   

• Nombre de collectvités eogagées daos la démarche : 2
• Nombre de méoages accompagoés : 4
• Nombre d'ofres  oocières immobilières : 1 terraio  amilial 
• Nombre de réalisatoo de l'opératoo : 0

Les iodicateurs qualitat s de réalisatoo des object s daos le cadre de la MOUS Etat / Départemeot 
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(c  p.41 du diagoostc)

• Iodices de sats actoo des méoages (adéquatoo eotre le besoio exprimé et la répoose 
apportée) : 0

• Freios reocootrés pour la réalisatoo du projet :
◊ Ioadéquatoo des souhaits des méoages et des souhaits et/ou possibilités des collectvités.
◊ Capacité foaocière limitée des méoages accompagoés - Pas d'accès au prot.
◊ Iofexibilité des méoages sur le type de projet eovisagé.      

Sources : enquête menée par Es-Ha 
1.3 - Les pistes d'amélioratoo

Suite  à  l'établissemeot  du  diagoostc  et  aux  oombreuses  reocootres  avec  les  diféreotes
partes  preoaotes  à  la  politque  d'accueil  et  d'habitat  des  geos  du  voyage,  plusieurs  pistes
d'amélioratoo oot été dégagées :

• L'observatoo régulière des demaodes et des besoios. 
• La seosibilisatoo des commuoes à la prise eo compte urbaoistque de l'habitat caravaoe.
• Le cootrôle des commuoes lors de la révisioo des documeots d'urbaoisme. 
• La seosibilisatoo des iotercommuoalités à la créatoo des terraios  amiliaux locat s.
• La valorisatoo des projets meoés eo matère d'habitat. 

2 – L E  B I L A N    D U   S C H E M A    2 0 1 0 - 2 0 1 6 

6° Observer les besoios du  açoo régulière eo créaot uo disposit  d'observatoo de la demaode 
d'habitat adapté 

P I L O T A G E : Pré ecture de la Loire-Atlaotque – Missioo geos du voyage.
B I L A N : Uoe étude sur les besoios eo habitat des geos du voyage a été meoée eo 2012 par le
cabioet Aurès sur l'eosemble du départemeot (hors Naotes Métropole) et a permis d'obteoir uoe
photographie  des  poiots  d'aocrage.  Eo  parallèle,  des  questoooaires  oot  été  adressés  aux
commuoes  et  aux  gestoooaires  des  aires  d'accueil  afo  d'estmer  les  besoios  eo  habitat  des
méoages aocrés sur ces aires. Plusieurs temps d'échaoge oot été orgaoisés avec les associatoos et
collectvités  pour  les  associer  à  cete  démarche.  Les  commuoes  et  leurs  groupemeots  doiveot
désormais preodre le relais eo fabilisaot et eo actualisaot les io ormatoos relatves à leur territoire. 

7° Iotégrer les besoios receosés au cours du schéma départemeotal daos le plao local d’actoo pour
le logemeot et l’hébergemeot des persoooes dé avorisées (PLALHPD)

P I L O T A G E :  Pré ecture de la Loire Atlaotque – Missioo geos du voyage.
B I L A N : Le plao départemeotal d'actoo pour le logemeot des persoooes dé avorisées 2010-2016
preoait eo compte la problématque de la sédeotarisatoo et de l'habitat des geos du voyage. Les
résultats de l'étude Aurès oot été cooous et portés à la coooaissaoces des parteoaires dès la fo de
l'aooée 2013. Le plao 2016-2020 iotègre égalemeot ces besoios eo procédaot, ootammeot, à uo
reovoi au schéma départemeotal d'accueil et d'habitat des geos du voyage. 

8° Veiller à la prise eo compte de l'habitat caravaoe daos les documeots d'urbaoisme
P I L O T A G E : Pré ecture de la Loire Atlaotque – Missioo geos du voyage 
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B I L A N : Les porter à coooaissaoce (PAC) oot systématquemeot  ait ré éreoce à la oécessité de
preodre  eo  compte  les  besoios  des  geos  du  voyage,  taot  eo  matère  d'aire  d'accueil  que  de
sédeotarisatoo et d'habitat adapté. Aucuoe évaluatoo o'a été meoée pour estmer l'évolutoo de la
prise  eo  compte  de  l'habitat  caravaoe  daos  les  documeots  d'urbaoisme  des  commuoes  et
iotercommuoalités du départemeot.

9° Créer uo parteoariat avec les bailleurs

P I L O TA G E : Pré ecture de la Loire Atlaotque – Missioo geos du voyage.
B I L A N : Cete actoo o'a pas été portée sur la période 2010-2017.

10° Créer de l'habitat adapté et des terraios  amiliaux 

P I L O T A G E : Collectvités cooceroées. 
B I L A N  : Daos le cadre de l'étude Aurès, uo guide méthodologique pour l'habitat adapté a été
élaboré et mis eo ligoe sur le site de la pré ecture fo 2014. À cela s'ajoute le foaocemeot, par le
départemeot  et  l'État,  d'uoe  maîtrise  d'oeuvre  urbaioe  et  sociale  (MOUS)  axée  sur
l'accompagoemeot  des  collectvités  à  trouver  des  solutoos  d'habitat  adapté  pour  les  geos  du
voyage aocrés sur leur territoire. Cete actoo s'est soldée par uo relat  échec du  ait du oombre
trop   aible  de  collectvités  impliquées.  Elle  a  cepeodaot  permis  de   aire  coooaître  auprès  de
plusieurs collectvités les oouveaux besoios des geos du voyage aiosi que les outls oferts par le
droit pour y répoodre. 

11°  Préveoir les situatoos eo io ractoo aux règles d'urbaoisme eo seosibilisaot les ootaires pour
io ormer les  amilles lors de l'achat

P I L O T A G E : Pré ecture de la Loire Atlaotque - Missioo geos du voyage 
B I L A N :  Daos le cadre de l'étude Aurès, les représeotaots des ootaires oot partcipé à certaios
groupes  de travail  et  oot  été iovités  à  toutes  les  resttutoos.  Certaioes  commuoes (Poot-Saiot-
Marto par exemple) oot égalemeot eovoyé uo courrier de seosibilisatoo à tous les ootaires iostallés
sur soo territoire. Cete réfexioo devrait s'ioteosifer sur la période 2018-2024.

12°  Examioer  les  situatoos  eo  io ractoo  aux  règles  d'urbaoisme  et  rechercher  les  solutoos
possibles

P I L O T A G E : Pré ecture de la Loire Atlaotque – Missioo geos du voyage 
B I L A N : Deux outls oot été mis eo place : le guide sur l'habitat adapté et la maîtrise d'oeuvre
urbaioe et sociale. Ils permeteot d'accompagoer les collectvités sur ce sujet. 

3- L E     P L A N     D ' A C T I O N    2 0 1 8  - 2 0 2 4

 ౦ Promouvoir la réalisatoo de l’habitat adapté et l’accompagoer.
 ౦ Réaliser des terraios  amiliaux locat s et des logemeots adaptés. 
 ౦ Eogager la résolutoo des situatoos eogeodrées par des démarches illégales d’améoagemeot de

terraios o’ayaot pas vocatoo d’habitat.
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FICHE HABITAT   (1/3)  
Promouvoir la réalisaton de l’habitat adapté et l’accompagner

Coostat :  Les modes de vie des geos du voyage évolueot ;  uo diagoostc réalisé eo 2016 sur le
territoire de Loire-Atlaotque a permis de metre eo lumière la « sédeotarisatoo » croissaote d’uoe
parte de la populatoo. La productoo d’uo habitat adapté à ces besoios devrait alors permetre de
réduire le détouroemeot de la vocatoo ioitale des aires d’accueil, eo priocipe destoées à accueillir
les  amilles itoéraotes.
La loi relatve à l’égalité et à la citoyeooeté du 27 jaovier 2017 (LEC) est veoue doooer les outls pour
uoe meilleure prise eo compte de l’aocrage territorial des geos du voyage eo élargissaot l’assiete
des obligatoos prévues au schéma départemeotal. 
Aiosi, si précédemmeot les terraios  amiliaux locat s (TFL) étaieot receosés eo aooexe du schéma
départemeotal, désormais la réalisatoo de ces terraios est à coosidérer au mome oiveau que les
aires d’accueil ou les aires de graods passages. 
Par  ailleurs,  des  object s  de  réalisatoo  de  logemeots  adaptés  foaocés  eo  PLAI  peuveot  otre
égalemeot  ioscrits  au  schéma afo de répoodre aux  besoios  des  méoages  visaot  à  iotégrer  les
disposit s de droit commuo tout eo gardaot des possibilités de mobilité.
Ces deux types d’opératoos oot été très peu utlisés pour résoudre les besoios eo habitat adapté
des geos du voyage.

A ooter  que pour  les  commuoes  soumises  au  disposit  de  la  loi  SRU,  si  les  PLAI  étaieot  déjà
comptabilisés à l’ioveotaire, les TFL le soot aussi depuis la LEC.

Object  stratégique  :  promouvoir  auprès  des  EPCI  et  des  commuoes  la  réalisatoo  d’habitats
adaptés ioscrits daos le schéma, eo partculier daos le cadre des programmes locaux de l’habitat
(PLH).

Object  opératoooel : accompagoemeot par l’Etat et les autres parteoaires des projets des EPCI et
des commuoes pour répoodre aux besoios.

A C T I O N S
-  Echaoges  lors  de  l’associatoo  de  l’Etat  à
l’élaboratoo et la mise eo œuvre des PLH 
- Cooseil  et  suivi  des  services  de  l’Etat  et  des
autres  parteoaires au mootage des opératoos,
ootammeot sur le plao juridique
- Difusioo de documeotatoos

P I L O T E DDTM

P A R T E N A R I A T 
Pré ecture,  Cooseil  départemeotal  44,  Régioo,
associatoos, CAF
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D E S T I N A T A I R E S Les collectvités

C A L E N D R I E R 2018-2024

É V A L U A T I O N 
Iodicateurs : 
- oombre d’assistaoces des diféreots parteoaires
auprès  des  EPCI  et  des  commuoes  (échaoges
téléphooiques,  échaoges  de  courriels,
réuoioos ...)
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FICHE HABITAT   (2/3)  
Réaliser des terrains familiaux locatfs et de logements adaptés

Coostat :  Les modes de vie des geos du voyage évolueot ;  uo diagoostc réalisé eo 2016 sur le
territoire de Loire-Atlaotque a permis de metre eo lumière la « sédeotarisatoo » croissaote d’uoe
parte de la populatoo. La productoo d’uo habitat adapté à ces besoios devrait alors permetre de
réduire le détouroemeot de la vocatoo ioitale des aires d’accueil, eo priocipe destoées à accueillir
les  amilles itoéraotes.
La loi du 27 jaovier 2017 (LEC) relatve à l’égalité et à la citoyeooeté est veoue doooer les outls pour
uoe meilleure prise eo compte de l’aocrage territorial des geos du voyage eo élargissaot l’assiete
des obligatoos prévues au schéma départemeotal. 
Aiosi, si précédemmeot les terraios  amiliaux locat s (TFL) étaieot receosés eo aooexe du schéma
départemeotal, désormais la réalisatoo de ces terraios est à coosidérer au mome oiveau que les
aires d’accueil ou les aires de graods passages. 
Par  ailleurs,  des  object s  de  réalisatoo  de  logemeots  adaptés  foaocés  eo  PLAI  peuveot  otre
égalemeot  ioscrits  au  schéma afo de répoodre aux  besoios  des  méoages  visaot  à  iotégrer  les
disposit s de droit commuo tout eo gardaot des possibilités de mobilité.
Ces deux types d’opératoos oot été très peu utlisés pour résoudre les besoios eo habitat adapté
des geos du voyage.

A ooter  que pour  les  commuoes  soumises  au  disposit  de  la  loi  SRU,  si  les  PLAI  étaieot  déjà
comptabilisés à l’ioveotaire, les TFL le soot aussi depuis la LEC.

Object  stratégique : Prise eo compte par les EPCI et les commuoes de l’évolutoo du mode de vie
des geos du voyage eo accompagoaot l’aocrage territorial.

Object  opératoooel :  productoo par les EPCI et les commuoes des TFL et des logemeots adaptés
ioscrits daos le SDAHGDV.

A C T I O N S
1) Réalisatoo de terraios  amiliaux locat s
2) Réalisatoo de logemeots adaptés foaocés eo
PLAI et PLAI adapté

P I L O T E S EPCI et commuoes

F I N A N C E M E N T 
-  Possibilité  d’uo  souteo  foaocier  du
Départemeot pour  le  oocier et la viabilisatoo
des terraios.
- Voir la fche Outls récapitulaot les diféreotes
possibilités de foaocemeot.
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- Se reporter à la fche outl N° 9 du Guide de
l’Habitat Adapté des Geos du voyage eo Loire-
Atlaotque »  iottulée  « Quels  mootages
possibles pour créer uoe ofre oouvelle d’habitat
adapté eo locat  social ? »

P A R T E N A R I A T 
DDTM,  pré ecture,  Cooseil  Départemeotal  44,
Régioo, associatoos, CAF, bailleurs sociaux et/ou
uoioo sociale pour l’habitat.

D E S T I N A T A I R E S
Geos  du  voyage  aocrés  sur  uo  territoire,
ootammeot sur les aires d’accueil

C A L E N D R I E R 2018-2024

É V A L U A T I O N 
Dès  2019,  puis  chaque  aooée :  eovoi  d’uo
questoooaire  (pré ecture)  à  chaque EPCI  pour
coooaître l’avaocée des projets et les éveotuelles
difcultés coostatées
Iodicateurs : 
- oombre de TFL foaocés
- oombre de logemeots adaptés foaocés
- oombre de dossiers eo cours
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FICHE HABITAT   (3/3)  
Engager la résoluton des situatons engendrées par des démarches illégales

d’aménagement de terrains n’ayant pas vocaton d’habitat

Coostat  :  Le  code de l’urbaoisme (loi  ALUR -  2014)  prévoit  la  prise  eo compte  de  l’habitat  eo
résideoce mobile (résideoce priocipale) daos les documeots de plaoifcatoo urbaioe, les PLU (I) et
les  cartes  commuoales.  Les  documeots  d’urbaoisme  existaots  iotègreot  dooc  de   ait  l’habitat-
caravaoe.  Pour  autaot,  de  oombreuses  situatoos  eogeodrées  par  des  démarches  illégales
d’améoagemeot  de  terraios  o’ayaot  pas  vocatoo d’habitat  soot  régulièremeot  receosées  sur  le
territoire de la Loire-Atlaotque. Des outls s’ofreot aux collectvités et aux élus pour résoudre cete
problématque lors de l’élaboratoo ou de la révisioo des documeots d’urbaoisme.

Object  stratégique : résoudre les occupatoos illégales de terraios o’ayaot pas vocatoo d’habitat.

Object  opératoooel : utlisatoo  par  les  EPCI  et  les  commuoes  des  outls  juridiques  à  leur
dispositoo pour traiter ces situatoos.

A C T I O N S

1) Elaboratoo  et  révisioo  des  documeots
d’urbaoisme (emplacemeots réservés, exteosioo
de zooage, STECAL...)
2) Mise eo œuvre de MOUS Habitat adapté GDV
à échelle EPCI ou commuoale
3) Utlisatoo  des  outls  juridiques  eo  répoose
aux  statoooemeots  ou  aocrages  illicites
(mesures coercitves ootammeot)

P I L O T E S EPCI et commuoes

P A R T E N A R I A T DDTM, pré ecture, associatoos

D E S T I N A T A I R E S Commuoes – EPCI – Geos du voyage

C A L E N D R I E R 2018-2024

É V A L U A T I O N 
Iodicateurs : 
- oombre  de  documeots  d’urbaoisme  modifés
avec  mesures  spécifques  pour  les  geos  du
voyage
- oombre de MOUS mises eo œuvre
- oombre de mesures coercitves
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FICHE  OUTIL HABITAT
FINANCEMENT DE L’HABITAT ADAPTÉ

1 - Les  différentes  sources  de  fnancement  pour  l’habitat  adapté  et  les  procédures
d’urbanisme induites

Fioaoceur Prot/subveotoo Type d’habitat Mootaot iodicat 

Etat - Pré ecture DETR et DSIL Sous réserve des dispositoos prévues daos les 
circulaires aoouelles.

Etat – DDTM/Service 
Bâtmeot logemeot

Subveotoo* Terraios  amiliaux locat s 
(TFL) (dotatoo spécifque 
dédiée)

10 671,50 € par place 
(70 % de 15 250 € de 
travaux) eo 2018

Prot locat  aidé 
d’iosertoo (Subveotoo et
prot CDC)

Logemeot adapté Subveotoo de base par 
logemeot =9 000 € (PLAI 
classique) + 5 600 € à 
13 980 € par logemeot eo
 ooctoo de l’opératoo eo
2018

Etat – DDTM/Service 
améoagemeot durable
Elaboratoo ou révisoo 
PLU ou PLUI

Dotatoo  or aitaire (DGD 
ou/et appel à projet)

DGD : pla oods à 
15 000 € seloo dotatoo 
de l’Etat
PLUi, Appel à projet : 
7 000 €

ANAH Subveotoo Habitat adapté daos le 
cadre d’uo bail à 
réhabilitatoo ou 
emphytéotque

jusqu’à 90 000 €  pour uo
logemeot de 120 m2 via 
uo orgaoisme agréé au 
ttre de l’artcle L. 365-2 
du CCH eo très social, ou 
jusqu’à 28 000 € pour uo 
logemeot de 80 m² très 
dégradé via uo orgaoisme
autre (32 000 € pour 
Naotes Métropole eo très
social)

Cooseil régiooal (FEDER) A évaluer ? ? 

Cooseil départemeotal 
daos le cadre du souteo 
aux territoires

Subveotoo Foocier et travaux de 
viabilisatoo

mootaot évalué lors d’uo 
comité d’eogagemeot 
composé d’élus et 
pouvaot aller jusqu’à 50%
maximum des dépeoses 
éligibles 

Naotes Métropole Subveotoo Terraios  amiliaux locat s 
(TFL)

10 671,50 € par 
emplacemeot (2 places) 
eo 2018
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Prot locat  aidé 
d’iosertoo (Subveotoo et
prot CDC)

Logemeot adapté Subveotoo de base par 
logemeot =10 000 € (PLAI
classique) + 5 600 € à 
13 980 € par logemeot eo
 ooctoo de l’opératoo

* Les besoios des territoires doiveot  aire l’objet d’uoe programmatoo aoouelle (priorisatoo eo  ooctoo des
crédits dispooibles)

Voir  égalemeot  la  fche  o° 9  du  « Guide  de  l’Habitat  Adapté  des  Geos  du  voyage eo  Loire-Atlaotque »
iottulée « Quels  mootages possibles pour créer uoe ofre oouvelle d’habitat adapté eo locat  social  ? »,
dispooible sur le site ioteroet de la pré ecture à l’adresse suivaote :
htp://www.loire-atlaotque.gouv. r/Politques-publiques/Politques-sociales-et-du-logemeot/Accueil-des-
geos-du-voyage/Uo-habitat-adapte-pour-les-geos-du-voyage-Compreodre-Coooaitre-et-Agir 
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FICHE OUTIL HABITAT
LES OUTILS DE RESOLUTION DES SITUATIONS ILLEGALES

Urbaoisme

La loi ALUR a iotroduit la distoctoo eotre la réglemeotatoo qui s’applique au statoooemeot et celle qui
relève  de  l’habitat.  Eo  modifaot  l’artcle  L.444-1  du  code  de  l’urbaoisme,  elle  recoooaît  les  résideoces
mobiles relatve à l’accueil et à l’habitat des geos du voyage. L’habitat caravaoe est dooc recooou comme uo
habitat à part eotère et doit otre reodu possible réglemeotairemeot.

Le secteur de taille et de capacité d’accueil limités (STECAL) : 
C’est uo disposit  réglemeotaire au caractère exceptoooel employé daos le cadre de l’élaboratoo ou de la
révisioo des PLU/PLUI. Soo utlisatoo est à étudier au cas par cas.
La loi iodique doréoavaot expressémeot que daos les STECAL, le règlemeot du PLU peut autoriser les aires
d’accueil des geos du voyage. La loi prévoit égalemeot que des terraios  amiliaux locat s destoés à l’habitat
des geos du voyage pourroot otre autorisés par le règlemeot du PLU daos des STECAL.
Eofo,  l’améoagemeot  de  terraios  pour  permetre  l’iostallatoo  de  résideoces  démootables  coosttuaot
l’habitat permaoeot de leurs utlisateurs sera égalemeot possible au seio d’uo STECAL.
La loi oe précise pas les autres coostructoos possibles à l’iotérieur des STECAL. Il apparteot dooc comme
auparavaot à l’autorité compéteote eo matère de documeot d’urbaoisme, eo  ooctoo des besoios et des
circoostaoces locales, de fxer le cooteou possible de ces secteurs.
Io ormatoos complémeotaires : service améoagemeot durable de la DDTM de Loire-Atlaotque, 
ddtm-sad@loire-atlaotque.gouv. r 

Juridique

Eo cas de statoooemeot ou d’aocrage illicite, les cootreveoaots doiveot otre verbalisés et astreiots à péoalité
jouroalière :  voir  la  fche  N° 5  « Quelle  marche  à  suivre  pour  réprimer  les  io ractoos  aux  règles
d’urbaoisme ? » du Guide de l’Habitat Adapté des Geos du voyage eo Loire-Atlaotque, dispooible sur le site
de la pré ecture à l’adresse suivaote :
htp://www.loire-atlaotque.gouv. r/Politques-publiques/Politques-sociales-et-du-logemeot/Accueil-des-
geos-du-voyage/Uo-habitat-adapte-pour-les-geos-du-voyage-Compreodre-Coooaitre-et-Agir  
Io ormatoo complémeotaire : missioo des afaires juridiques et du cootrôle de légalité de la DDTM de Loire-
Atlaotque, ddtm-majcl@loire-atlaotque.gouv. r 
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Thématque o°3 :
SCOLARISATION,

INSERTION
PROFESSIONNELLE, ACCES

AUX DROITS  ET SANTE
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P A R T I E   1   -     L A     S C O L A R I S A T I O N 

La Cour des comptes, lors de soo rapport public aoouel de 2017, a réitéré le coostat déjà
éooocé lors de soo rapport thématque sur l'accueil des geos du voyage de 2012 : " La scolarisaton
des enfants du voyage reste insufsante en primaire et dans le secondaire, malgré des efforts de
l'éducaton natonale3".  Le schéma départemeotal 2018-2024 a  pour ambitoo de cootouer à créer
les cooditoos de la meilleure assiduité et scolarisatoo possible des eo aots soumis à l'obligatoo
scolaire, taot à l'école qu'au collège. 

L’artcle 1-II de la loi o°2000-614 du 5 juillet 2000 dispose que "daos chaque départemeot, au vue
d'uoe évaluatoo préalable des besoios et de l'ofre existaote, ootammeot (...) des possibilités de
scolarisatoo  des  eo aots  (...)  uo  schéma  départemeotal  prévoit  les  secteurs  géographiques
d'implaotatoo (...) où doiveot otre réalisés : (…)"

1. LES E N S E I G N E M E N T S  DU  D I A G N O S T I C
Daos uo cootexte d'évolutoo leote du mode de vie des voyageurs, progressivemeot semi-

sédeotarisés,  et  de  hausse  démographique  globale  du  départemeot,  l'augmeotatoo  de  la
scolarisatoo des eo aots geos du voyage teot à uoe coojooctoo de  acteurs doot plusieurs soot liés
à la politque départemeotale meoée eo  aveur de la scolarisatoo des eo aots du voyage.

1.1 - Uoe progressioo sur trois object s du volet « scolarisatoo »

1.1.1 :  L'augmeotatoo de la scolarisatoo des eo aots de  amilles itoéraotes et de
voyageurs (EFIV)

Le diagoostc réalisé par les services du DASEN a mis eo évideoce uoe oete amélioratoo du
taux de scolarisatoo des eo aots du voyage scolarisés sur le départemeot. Les efect s soot eo efet
passés de 768 élèves eo 2010 à 1452 eo 2016. Quaot au taux de préseoce eo classe, il  s'élève
désormais à 83,5% du temps de classe, de septembre à juio. 

S'agissaot des élèves ioscrits au CNED, ils oot désormais accès, si les  amilles le souhaiteot, à
uoe  aide  aux  devoirs.  Cet  accompagoemeot  se   ait  daos  le  cadre  d'uoe  uoité  pédagogique
spécifque (UPS-EFIV) proposée par 11 collèges du départemeot cooveotoooés avec le CNED. Eo
2015-2016, sur 322 élèves ioscrits au CNED, 93 élèves oot été accueillis daos 7 de ces collèges et 27
élèves étaieot ioscrits eo classe à object s persoooalisés (COP) eo vue de préparer le CFG (certfcat
de  ormatoo géoérale).

1.1.2 - Le reo orcemeot de l'accompagoemeot pédagogique
L'augmeotatoo de la scolarisatoo des eo aots du voyage cooduit de  acto à uoe ioterveotoo

de plus eo plus géoéralisée des pro esseurs-relais (ou « médiateurs scolaires ») sur l'eosemble des

3 Rapport annuel de la Cour des comptes, Chapitre 3 - La Cour insiste, p. 20, synthèse tome 2, 2017 
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établissemeots  du  premier  et  secood  degré.  Cete  équipe  est  coordoooée  par  uo   ormateur
départemeotal  qui  s'appuie  ootammeot  sur  l'harmooisatoo  des  pratques,  et  sur  l'élaboratoo
d'outls  partagés  (par  exemple,  le  livret  départemeotal).  Uoe coopératoo plus  explicite  avec  le
secood degré a été eogagée (réuoioo des priocipaux, actoos de cycle III, modules de  ormatoo, ...).

La créatoo du poste de cooseiller pédagogique  ormateur départemeotal eo 2015 a permis
de coostruire, avec l'appui des pro esseurs-relais,  uo véritable plao de  ormatoo des persoooels
eoseigoaots.

1.1.3 - L'amélioratoo de la commuoicatoo et du recueil des doooées

Les  sollicitatoos   réqueotes  de  l'équipe  départemeotale  par  les  associatoos  relais
parteoaires permeteot de  avoriser uoe politque globale d'iosertoo sociale et pro essioooelle (32
élèves oot été ideotfés et re-scolarisés grâce à ce parteoariat). 

De plus, la parutoo d'uo "info fash" destoé aux collectvités territoriales, difusé par les
services pré ectoraux et relat  à l'obligatoo de scolarisatoo des eo aots quel que soit soo mode de
statoooemeot a eogeodré plusieurs sollicitatoos de commuoes. 

Uo poste de chargée de missioo a égalemeot été créé à la DASEN pour permetre le suivi des
iodicateurs de scolarisatoo des eo aots du voyage. Les directeurs d'écoles et priocipaux de collèges
commuoiqueot aiosi régulièremeot les doooées sur des tableaux simplifés. 

L E S  D I FF I C U L T É S   R E N C O N T R É E S

▪ Uoe scolarisatoo eo materoelle toujours io érieure à la moyeooe géoérale.

▪ Des écarts d'acquisitoo persistaots. 

▪ Abseotéisme et ruptures de scolarité persistaots.

▪ Arrot défoit  de scolarisatoo eo fo de CM2  réqueot ( aible taux de captatoo CM2/6ème). 

▪  Abus  des  déclaratoos  sur  l'hoooeur  de graode mobilité  avérée permetaot  d’accéder  à  uo
disposit  d'eoseigoemeot à distaoce.

▪ Fragilité daos le  ooctoooemeot des uoités pédagogiques spécifques – EFIV. 

▪ Des doooées ooo-exhaustves eo raisoo de l'ioégalité des retours. 
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2 – L E  B I L A N  D U  S C H E M A  2 0 1 0 -  2 0 1 6

L A  M I S E  E N  O E U V R E  D E S  A C T I O N S 2 0 1 0 - 2 0 1 6

P I L O T A G E : DASEN

De maoière géoérale,  les  efect s  d'élèves EFIV scolarisés  eo Loire-Atlaotque oot  augmeoté de
46,7% de 2010 à 2016, passaot de 768 élèves eoviroo eo 2010 à 1452 eo 2016. Lorsqu’ils soot
ioscrits  à l'école, le taux de scolarisatoo de ces EFIV (c'est-à-dire la préseoce eo classe) s'élève
désormais à 83,5% du temps de classe, de septembre à juio. Cete augmeotatoo cooduit à uoe
ioterveotoo de plus eo plus géoéralisée des pro esseur-relais sur l'eosemble des établissemeots du
premier et secood degré du départemeot, progressivemeot mieux seosibilisés à ces eojeux. 

13° Améliorer la scolarisatoo eo école materoelle
B I  L  A N :  Les efect s de materoelle oot doublé et l'accueil  des  amilles s'est  qualitatvemeot
amélioré. 

14° Favoriser la réussite de tous les élèves eo école élémeotaire
B I L A N : Eo élémeotaire, les pro esseurs-relais soot associés au suivi pédagogique des élèves, la
vigilaoce au sigoalemeot d'abseotéisme est reo orcée.

15° Reo orcer l'accompagoemeot pédagogique des élèves au collège
B I L A N : Uoe seosibilisatoo des collèges a été impulsée afo d'accroître le taux de captatoo CM2-
6ème  :  io ormatoo  aux   amilles  (CM2),  réuoioo  aoouelle  des  priocipaux  de  collège,
accompagoemeot  des  équipes  pédagogiques,  oombreuses  actoos  de   ormatoo au  1er  et  2od
degré cooduites par le cooseiller pédagogique  ormateur départemeotal (poste créé eo septembre
2015). 

Les élèves ioscrits au CNED peuveot, sur la base du volootariat des  amilles, béoéfcier d'uoe aide►
aux devoirs matérielle et humaioe, hebdomadaire ou bi-hebdomadaire daos le cadre d'uoe uoité
pédagogique spécifque (UPS-EFIV) proposée par 11 collèges du départemeot cooveotoooés avec le
CNED. Eo 2015-2016, sur 322 élèves ioscrits au CNED, 93 élèves oot été accueillis daos 7 de ces
collèges et 27 élèves étaieot ioscrits eo classe à object s persoooalisés (COP) eo vue de préparer le
CFG (certfcat de  ormatoo géoérale). Ces chifres soot eo augmeotatoo. 

16° Favoriser l'iosertoo écooomique et sociale par la préparatoo à uoe qualifcatoo pro essioooelle
B I L A N : Uoe mise eo cohéreoce ioteroe eotre les services, et uoe commuoicatoo améliorée avec
les parteoaires a permis l'élaboratoo d'uoe procédure ioter-services de scolarisatoo. Le lieo eotre la
fo de la scolarité et le début de la vie pro essioooelle peioe cepeodaot à s'établir. 

3. L E  P L A N   D ' A C T I O N S   2 0 1 8 - 2 0 2 4

Pour permetre à tout eo aot du voyage d'achever sa scolarité eo étaot doté de qualifcatoos
oécessaires, deux eojeux apparaisseot : 
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• Accroître  les  temps  de  préseoce  de  chacuo  à  l'école  et  au  collège,  luter  cootre
l'abseotéisme et  la  déscolarisatoo précoce,  afo que les  déplacemeots  ou les  temps de
lateoce eotre deux ioscriptoos oe  asseot pas obstacle aux appreotssages.

• Développer la réussite scolaire par uoe prise eo charge diféreociée efcieote daos chaque
établissemeot scolaire, le suivi de chaque élève, la cootouité des appreotssages jusqu'à la
fo de la scolarité obligatoire.

Les actoos cooduites duraot le schéma départemeotal 2010-2016 oot permis uoe meilleure
ideotfcatoo des eo aots cooceroés aiosi que l’accroissemeot du taux de scolarisatoo eo primaire
et uoe mise eo cohéreoce de plusieurs disposit s. La recooductoo des object s 13,14, 15 et 16
permetroot  d'appro oodir  et  de  préciser  les  structuratoos  défoies  par  la  circulaire  de  2012,
ootammeot daos leurs dimeosioos parteoariales. 

Uo plao d'actoo eo 5 axes a alors été développé : 

౦ Iostaurer uo réseau des collèges et lycées de ré éreoce.

౦ Actver la procédure de scolarisatoo ioter-services. 

౦ Améliorer  la  scolarisatoo  et  la  cootouité  des  appreotssages  aux  cycles  III  et  IV :  réguler
l'orieotatoo vers le CNED, et la scolarisatoo par les UPS-EFIV.

౦ Développer l'accès à la qualifcatoo pro essioooelle afo de  avoriser l'iosertoo écooomique et
sociale.

౦ Expérimeoter et  aciliter l’ioscriptoo à l’école primaire sur les aires. 
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FICHE SCOLARISATION   (1/5)  
Instaurer un réseau des écoles et collèges de référence

Coostat  géoéral  :  Les  établissemeots  qui  accueilleot  les  eo aots  de   amilles  itoéraotes  et  de
voyageurs (EFIV) eo Loire-Atlaotque soot eocore ideotfés de maoière trop aléatoire et empirique.
Les  actoos  de   ormatoo  soot  proposées  sur  la  base  du  volootariat.  Le  maoque  de   ormatoo
eotraîoe par ois uo phéoomèoe de rejet de cete populatoo et des comportemeots ioadéquats de
la part des équipes pédagogiques.

Object  géoéral : Iostaurer uo réseau des écoles et collèges de ré éreoce.

Object s opératoooels :

1 Établir le listog et la cartographie des établissemeots à proximité des aires d'accueil

2 Difuser cete io ormatoo eo ioteroe (écoles, collèges, lycées, services) et exteroe (parteoaires, 
 amilles)

3 Cibler des actoos de  ormatoos au proft des écoles et établissemeots du réseau
4 Difuser le livret départemeotal écoles-collèges, et les outls collèges

P I L O T E 
DASEN

P A R T E N A R I A T Pré ecture de la Loire Atlaotque - Missioo geos 
du voyage

D E S T I N A T A I R E S 
Établissemeots scolaires, Départemeot,  
Associatoos accompagoaot les geos du voyage

C A L E N D R I E R

É V A L U A T I O N
Lors des actoos de  ormatoo,
Taux de retour des tableaux d’efect s,
Implicatoo des établissemeots daos la 
scolarisatoo des EFIV.
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FICHE SCOLARISATION   (2/5)  
Actver la procédure de scolarisaton inter-services

Coostat  géoéral  :  Uoe  cioquaotaioe  d’eo aots  de  moios  de  16  aos,  au  moios,  est  totalemeot
déscolarisée  chaque  aooée  sur  le  départemeot  de  la  Loire-Atlaotque,  eo  cootradictoo  avec
l’obligatoo  scolaire.  Les  maires,  respoosables  de  leur  scolarisatoo,  oot  des  difcultés  pour  les
ideotfer. Ni les services sociaux, oi les écoles et collèges oe soot eo cootact avec cete parte de la
populatoo. Illetrisme, careoce éducatve, maltraitaoce, délioquaoce, peuveot eo découler. Seule
l’actvatoo  d’uoe  procédure  partagée  eotre  tous  les  services  peut  coocourir  à  les  ideotfer,  à
toucher  les   amilles,  à  les  accompagoer  vers  la  re-scolarisatoo,  le  cas  échéaot  à  eogager  uoe
eoquote sociale ou uoe procédure judiciaire. Cete procédure de scolarisatoo ioter-services a été
élaborée depuis 2015 avec uoe parte des acteurs : pré ecture, cellule de recueil des io ormatoos
préoccupaotes (CRIP), associatoos, Parquet de St Nazaire. 

Object  géoéral : Actver la procédure de scolarisatoo ioter-services (suite)
Object s opératoooels : 

1
Courrier  explicat   cosigoé par  le  DASEN et  la  pré ète aux  maires  pour  seosibiliser  aux
diféreots eojeux, et impulser la difusioo d’uoe plaquete d’io ormatoo aux  amilles (aires
d'accueil, poiots d'io ormatoo)

2 Réuoioo avec la CAF
3 Réuoioo avec la CRIP
4 Prise de cootact avec le Parquet de Naotes
5 Io ormatoo/réuoioo avec les EPCI gestoooaires des aires d'accueil.

6 Courrier difusioo de la procédure de scolarisatoo. 

P I L O T E DASEN

P A R T E N A R I A T Pré ecture, CAF, CRIP, Parquet de Naotes, EPCI  
gestoooaires des aires d’accueil 

D E S T I N A T A I R E S Maires, Départemeot, Associatoos accompagoaot les 
geos du voyage,

C A L E N D R I E R 2018-2019

É V A L U A T I O N  Nombre d’EFIV ooo scolarisés, 
 Nombre d’EFIV re-scolarisés,
 Délais de re-scolarisatoo
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FICHE SCOLARISATION   (3/5)  
Améliorer la scolarisaton et la contnuité des apprentssages 

Coostat géoéral : Eo 2016 eo Loire-Atlaotque, pour 1000 élèves EFIV ioscrits à l’école primaire, 129
élèves EFIV soot ioscrits eo collège et 322 au CNED. Uo graod oombre d’élèves arrote défoitvemeot
toute scolarisatoo à l’issue du CM2, les appreotssages  oodameotaux tels que la lecture o’étaot
toujours pas acquis. Accroître le taux passage eotre le CM2 et la 6ème  coosttue uo eojeu majeur.

Object  géoéral :  Améliorer la scolarisatoo et la cootouité des appreotssages aux cycles III et IV,
réguler l'orieotatoo vers le CNED,  et la scolarisatoo par les UPS-EFIV.

Object s opératoooels : 

1 Iostaurer  la commissioo départemeotale aoouelle   "contnuité d'apprentssage"        
(DIVEL/PREV/CPD, IEN EFIV)  coosultatoo  éveotuelle des associatoos.

2
 Cohéreoce territoriale : eo parteoariat avec le CASNAV, cootribuer à la rédactoo de la 
circulaire académique sur la scolarisatoo des EFIV afo ootammeot, de détermioer des 
critères  clairs de « grande mobilité avérée" (circulaire 2012-142). 

3
Receotrer  et accompagoer les uoités pédagogiques spécifques (UPS) - EFIV sur la 
scolarisatoo eo classes collèges, et souteoir la scolarisatoo  des EFIV eo classes collèges et 
SEGPA. (CPD / DOS/IEN)

P I L O T E DASEN

P A R T E N A R I A T 
Services ioteroes : Équipes départemeotale EFIV, 
DIVEL, DOS, CASNAV. Coosultatoos associatoos.

D E S T I N A T A I R E S
Établissemeots scolaires, 
Explicitatoo aux  amilles.

C A L E N D R I E R 2019-2022

É V A L U A T I O N
Nombre d’EFIV scolarisés eo collèges et SEGPA. 
Nombre d’EFIV eo graode mobilité avérée 
ioscrits au CNED.
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FICHE SCOLARISATION   (4/5)  
Développer l'accès à la qualifcaton professionnelle

Coostat géoéral : L’object  o°16 «  Favoriser l'inserton économique et sociale par la préparaton à
une qualifcaton professionnelle » o’a pas progressé duraot le schéma départemeotal 2010-2016,
eo raisoo ootammeot de la  aible scolarisatoo des EFIV de 12 à 16 aos. La réceote possibilité de
double ioscriptoo collège/CNED peut ouvrir des possibilités de stages à ceux qui eo étaieot privés
jusqu’à ce jour. Uoe réfexioo croisée eotre les acteurs cooceroés permetrait de dégager des leviers
pour  ideotfer les élèves, les orieoter vers les disposit s adéquats, io ormer et accompagoer les
 amilles.
Object  géoéral :  Développer l'accès à  la qualifcatoo pro essioooelle afo de  avoriser l'iosertoo
écooomique et sociale.

Object  opératoooel : Orgaoiser uo groupe départemeotal de travail « qualifcaton professionnelle
des EFIV » pour  avoriser l’iosertoo écooomique et sociale des geos du voyage.

P I L O T E
DASEN

P A R T E N A R I A T
Équipe départemeotale EFIV, IEN IO,  
Établissemeots scolaires, missioo locale, 
associatoos.

D E S T I N A T A I R E S Établissemeots scolaires, élèves EFIV,  amilles.

C A L E N D R I E R 2019-2022

É V A L U A T I O N 
Nombre d’EFIV  validaot le palier 1, le palier 2 du
Socle commuo, le DNB, le CFG, accédaot à uo 
stage de découverte pro essioooelle, etc.
Nombre d’EFIV accompagoés vers la 
qualifcatoo.
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FI  CHE SCOLARISATION   (5/5)  
Expérimenter et faciliter l’inscripton à l’école primaire sur les aires

Coostat  géoéral  : 18  aires  d’accueil  soot  actuellemeot  eo  service  sur  le  territoire  de  Naotes
Métropole.  Malgré  uoe  scolarisatoo  eo  primaire  quasi  systématque,  il  existe  eocore  certaioes
situatoos où des eo aots  oe soot pas ioscrits  à l’école.  L’ioscriptoo relevaot  de la  compéteoce
commuoale  et  la  gestoo  des  aires  d’accueil  étaot  métropolitaioe,  uoe  artculatoo  est  dooc
oécessaire eotre collectvités afo de  aciliter le repérage des eo aots préseots sur site et ooo ioscrits
à l’école.

Object  géoéral :  aciliter l’ioscriptoo systématque des eo aots préseots sur les aires d’accueil de
Naotes Métropole et ce dès leur arrivée sur l’aire d’accueil.

Object s opératoooels :  

-  Metre eo place uoe expérimeotatoo sur le territoire de la métropole ;

- Favoriser la coordioatoo eotre les diféreots acteurs du territoire eo vue de l’ioscriptoo scolaire
des eo aots préseots sur les aires d’accueil ;

- Reo orcer le lieo eotre la commuoe et les usagers des aires d’accueil.

A C T I O N S
- Suite à uoe réuoioo eotre Naotes Métropole et
chaque commuoe ayaot  uoe aire  d’accueil  sur
soo territoire, ideotfcatoo d’uo ré éreot au seio
du service scolarité de la commuoe.
-  Réalisatoo  d’uo   euillet  d’io ormatoo  par  la
commuoe à destoatoo des  amilles.
- Reocootres sur les aires d’accueil eo mai et eo
septembre,  acilitées par les médiateurs sociaux,
eotre les  amilles et la commuoe. 
- A l’occasioo de ces reocootres, difusioo par le
ré éreot  scolaire  de  la  commuoe  du  fyer  aux
 amilles. 
-  Orgaoisatoo  de  reocootres  sur  site  eo  cas
d’arrivée de oouvelles  amilles avec des eo aots
eo âge d’otre scolarisés.
-  Maioteo  d’uoe  veille  sur  l’efectvité  de
l’ioscriptoo à l’école primaire.

P I L O T E Naotes Métropole - Missioo Egalité

P A R T E N A R I A T 
Commuoes –  prestataires  pour  la   gestoo des
aires  d’accueil  et  pour  la   médiatoo  sociale  –
Éducatoo oatooale  (eoseigoaots  ressources)  –
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SRI - Associatoos travaillaot sur le champ de la
scolarité.

D E S T I N A T A I R E S Familles  préseotes  sur  les  aires  d’accueil  de
Naotes Métropole.

C A L E N D R I E R 2018-...

É V A L U A T I O N 

-  oombre  de  commuoes  impliquées  daos  le
disposit  ;
- oombre de reocootres sur les aires d’accueil ;
-  oombre  d'eo aots  ayaot  béoéfcié  de  cete
démarche. 
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P A R T I E   2   -    L ' I N S E R T I O N     P R O F E S S I O N N E L L E 

1 - LE  D I A G N O S T I C

1.1 - L'accompagoemeot des micro-eotrepreoeurs

Sur la durée du schéma, 413 eotrepreoeurs oot été accompagoés. La majorité a créé soo
eotreprise depuis moios de 5 aos, uo ters eotre 5 et 10 aos et, pour uoe treotaioe, la créatoo
d'actvité remoote à 10 aos.

Les caractéristques du public  oot apparaître uoe augmeotatoo  aible mais sigoifcatve des
 emmes créatrices d'actvité. La traoche d'âge, la plus représeotée est celle des 25-55 aos. S'agissaot
de la oature des actvités, elles soot priocipalemeot soit commerciales soit artsaoales. 

D I F F I C U L T É S
L'eotrée eo vigueur, eo décembre 2014, de la loi Pioel iotroduit pour la Chambre des Méters uoe
compétence de contrôle des entrepreneurs qui s'ioscriveot au registre des méters. 

Ce cootrôle  s'exerce  au regard de  l'ancienneté de l'eotreprise  ou des  niveaux  de qualifcaton
déteous par les eotrepreoeurs. Pour les eotreprises de moios de 3 aos oe pouvaot  aire valoir uo
oiveau de qualifcatoo daos le secteur du bâtmeot, l'ioscriptoo au registre des méters devieot
impossible.

 Afo de ⊙ stabiliser et sécuriser les eotreprises et éviter la sorte de la légalisatoo, les SRI ceotreot
leur actoo sur la mise eo coo ormité avec les oouvelles règles d'ioscriptoo à la Chambre des
Méters  des  eotreprises  de  plus  de  3  ans et  la  recherche  de  la  déoomioatoo  d'uoe  actvité
permetaot l'ioscriptoo au registre du commerce pour les eotreprises de moins de 3 ans  ⊙

1.2 - L'accès au travail salarié

Trois postes de médiateurs (2,6 ETP) soot foaocés par le Départemeot.  Ils  iotervieooeot
daos  l'agglomératoo  oaotaise,  l'agglomératoo  oazairieooe,  les  secteurs  de  Châteaubriaot,  du
vigooble et éveotuellemeot daos le Pays de Retz. Au ttre de la période 2010-2016, 475 cootrats oot
été oégociés et suivis par ces médiateurs. Eo outre, 42,7% des voyageurs suivis oot accédé à uo ou
plusieurs emplois.

1.3 - L'acquisitoo des savoirs de base

Au cours de la période 2010-2016, 180 persoooes oot été suivies. Ce soot dooc eoviroo 32
persoooes suivies par ao eo moyeooe et eo moyeooe 560 heures de cours. L'object  étaot d'aller
vers  le  droit  commuo,  les  SRI  orieoteot  égalemeot  de  oombreux  voyageurs  vers  les  ateliers
compéteoces clé qui reçoiveot uo public mixte. 
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1.4 - La  ormatoo des iotermédiaires à l'emploi

L'uoité départemeotale 44 de la DIRECCTE a foaocé eo 2013 uoe  ormatoo iottulée « Gens
du  voyage  et  inserton  professionnelle  :  mieux  connaître  les  publics  pour  mieux  agir  en  leur
directon ». Assurée par la FNASAT et eo parteoariat avec les SRI, cete  ormatoo a été meoée sur
deux jours.  Le premier jour était  ceotré sur  la coooaissaoce du public  taodis  que le secood se
 ocalisait davaotage sur l'iosertoo écooomique des geos du voyage. Au total, 11 cooseillers emploi
oot partcipé à la  ormatoo :
- 4 cooseillers Pôle emploi.
- 5 cooseillers missioos locales.
- 2 chargés "Accompagoemeot emploi" du Départemeot.

→  Le bilao géoéral de l'actoo de  ormatoo a été jugé comme très posit  par les partcipaots.
Daos la perspectve de mooter, eo 2015, uoe oouvelle sessioo de  ormatoo à destoatoo des

iotermédiaires  de  l’emploi,  l’UT  DIRECCTE  a  ioterrogé  les  missioos  locales,  Pôle  Emploi  et  le
départemeot eo septembre 2014. Le départemeot et la missioo locale de Saiot  Nazaire avaieot
exprimé leur iotérot  et iodiqué des améoagemeots  eovisageables  mais cete actoo o’a  pu otre
mootée eo 2015,  aute de foaocemeots dispooibles. L’UD 44 eovisageait la mise eo place d’uoe
oouvelle actoo eo 2016 si des moyeos foaociers étaieot dispooibles. Cela o’a malheureusemeot
pas été le cas.

Eo parallèle, l'associatoo Le Relais a recruté uo chargé de commuoicatoo / aoimateur socio-
éducat  afo d'aoimer des  temps d'échaoge de  coooaissaoces  sur  les  geos du voyage avec les
acteurs sociaux (persoooels muoicipaux, élèves iofrmiers, ...). Le but est de s'approprier uo socle
commuo de coooaissaoces, de repères et de cle s de lecture et aiosi de permetre uoe meilleure
appréheosioo des réalités et modes de vie des geos du voyage. Pour cete actoo, Le Relais est
foaocé par la caisse d'allocatoos  amiliales.

1.5 - L'étude de la flière « récupératon »

Suite à la réalisatoo de l'étude, uoe actoo expérimeotale a été mise eo place sous la  orme
d'uo groupemeot d'iotérot  écooomique (GIE)  avec le  souteo de Naotes Métropole.  Fédéraot  7
récupérateurs  "voyageurs"  de Rezé,  ce GIE  a  pour object  de légaliser  et  pro essioooaliser  uoe
actvité traditoooelle. L'object  est, d'uoe part, d'iotégrer l'actvité des voyageurs adultes daos uoe
flière  écooomiquemeot  recoooue  afo  de  cootribuer  au  développemeot  d'uoe  iosertoo
pro essioooelle durable et,  d'autre part, de permetre aux voyageurs d'ateiodre uoe autooomie
daos leur actvité leur permetaot uoe sorte du disposit  RSA. 

Eo 2014, l'actoo a porté sur la mise eo place du GIE avec Naotes Métropole (élaboratoo des
statuts,  ormalisatoo du  ooctoooemeot, accompagoemeot des 7  errailleurs à la mise eo œuvre de
l'actoo). Uoe cooveotoo a, par la suite, été passée eotre Naotes Métropole et le GIE pour uo ao
(reoouvelable deux  ois). Eofo, la métropole a délégué le portage aux Services régiooaux itoéraots.
Fio 2016, le GIE était coosttué de 7 auto-eotrepreoeurs. 
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1.6 - L'ioclusioo sociale des jeuoes

L'actoo 23 avait pour object  l'ioscriptoo des jeuoes issus de la commuoauté des geos du
voyage daos uoe démarche d'iosertoo pro essioooelle salariée, et pour ce  aire de : 
• réaliser uo diagoostc des actoos et disposit  d'iosertoo existaots pour uo public jeuoe;
• ideotfer plus foemeot les  reios à l'accessioo à ces disposit s;
• mobiliser les acteurs de l'iosertoo pro essioooelle auprès des jeuoes; 
• ideotfer les besoios et ateotes de ce public vis-à-vis de leur iosertoo pro essioooelle; 
• si besoio, coostruire uoe actoo adaptée à ce public. 

Le projet d'actoo avait égalemeot prévu de metre eo place à l'échelle de chaque territoire
des missioos  locales  uo  groupe de travail  réuoissaot  les  diféreots  acteurs  locaux  de l'iosertoo
œuvraot  auprès  de  ce  public  afo  d'ideotfer  les  besoios  et  ce  qu'il  est  possible  de   aire  eo
s'appuyaot sur l'expérieoce meoée sur l'agglomératoo oazairieooe. 

Le  cooseil  départemeotal,  qui  pilote  cete  actoo,  a  coostaté  que,  si  eo  oovembre  et
décembre 2015,  l'associatoo Le Relais a réalisé uo diagoostc sur l'iosertoo pro essioooelle des
jeuoes  eo  reocootraot  diféreots  acteurs  (Pôle  Emploi,  Missioo  locale,  Adelis,  Chaoters
d'iosertoo, ...), aucuoe mesure ou actoo o'avait eocore été mise eo place. 

1.7 - L'acquisitoo des préalables pour l'accès à l'emploi

Suite  à  la  mise  eo  place  de  l'actoo  permetaot  l'acquisitoo  de  certaios  préalables
 oodameotaux pour l'accès à l'emploi, 164 persoooes oot été accompagoées sur 3 aos depuis la
créatoo du poste de Cooseillère eo iosertoo pro essioooelle au seio du Relais. L'associatoo a alors
coostaté  d'importaotes  difcultés  d’illetrisme  doot,  eo  graode  majorité,  des  persoooes  saos
expérieoce de l'emploi salarié. Des modules de  ormatoo de oiveau VI soot dooc recommaodés.
Pour cela, Le Relais s'appuie sur le plao gouveroemeotal "500 000  ormatoos, et partculièremeot
sur 61  ormatoos repérées saos prérequis à l'eotrée. L'object  priocipal est de  aire tomber les
peurs et les préjugés liés à l'iocooou : il y a uoe  orme de mécoooaissaoce réciproque eotre les
eotreprises sédeotaires et les geos du voyage. Les pré-requis pour accéder à uo emploi salarié soot
de plus eo plus élevés dooc ioaccessibles pour les persoooes qui oot de  aibles oiveaux scolaires.
Autremeot dit, la rareté de l'emploi reod difcile l'iosertoo pro essioooelle. Le secteur iotérimaire a
égalemeot été approché afo de réaliser uoe préseotatoo du secteur aux persoooes iotéressées.

L'iotégralité des actoos prévues pour  avoriser l'iosertoo pro essioooelle o'a cepeodaot pas
été réalisée ou o'a pas porté ses  ruits.  Ce  ut le cas pour l'actoo 22 iottulée "Préparaton du
permis de conduire en lien avec le projet d'inserton professionnelle". Cete actoo o'a eo efet été
mise eo oeuvre que très partellemeot au regard de l'ofre de droit commuo proposée eo la matère,
telle la plate orme mobilité de Naotes Métropole. Le Relais a cepeodaot mis à dispositoo des jeuoes
des ordioateurs (via des dotatoos du cooseil départemeotal) pour les aider à la préparatoo au code
de la route. La  réqueotatoo  ut moiodre (3 partcipaots). Cete mome associatoo a alors coostaté
que l'obteotoo du permis de cooduire o'était pas uoe difculté pour les jeuoes de moios de 25 aos
reocootrés :  la solidarité  amiliale et les petts  boulots cootribueot au foaocemeot du permis.  

Quaot à l'actoo relatve à la validatoo des acquis de l'expérieoce (VAE), elle oe s'est pas
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mise  eo  place  duraot  la  période  2010-2016.  L'ioscriptoo  de  cete  actoo  avait   ait  l'objet  de
discussioos  au  regard  des  difcultés  de  mise  eo  oeuvre  qui  avaieot  été  reocootrées  lors  du
précédeot schéma. La mome actoo qui y était ioscrite o'avait pas pu otre réalisée.  

2– L E  B I L A N    D U    S C H E M A     2 0 1 0  -  2 0 1 6

17° Accompagoer les micro-eotrepreoeurs 
P I L O T A G E : Cooseil départemeotal 
P A R T E N A R I A T:  CCAS, associatoos
O P É R A T E U R : Services régiooaux itoéraots (SRI) 
L’actoo visait à accompagoer la créatoo et le développemeot de micro-eotreprises eo travaillaot sur
plusieurs object s : 

 Autooomie ᐅ
 Veille admioistratve ᐅ
 Créatoo et légalisatoo de l’actvité ᐅ
 Développemeot des compéteoces de gestoo admioistratve et foaocièreᐅ

18° Médiatoo vers l'emploi salarié 
P I L O T A G E : Cooseil départemeotal 
O P E R A T E U R : Adelis 
Trois graodes missioos oot été créées pour  avoriser cete médiatoo : 

 Missioo accompagoemeot des publics ᐅ
 Missioo vis-à-vis des employeurs du secteur marchaod et ooo-marchaod ᐅ
 Missioo  de  parteoariat  avec  les  ré éreots  des  persoooes  pour  metre  eo  place  uo  parcoursᐅ

d’iosertoo

19° Atelier mobilisatoo par l'acquisitoo des savoirs de base 
P I L O T E : Cooseil départemeotal 
O P E R A T E U R : Services Régiooaux Itoéraots 
L’actoo « mobiliser les savoirs de base » avait pour object  de permetre à des béoéfciaires du RSA
oe possédaot pas les prérequis à la lecture d’acquérir, des coooaissaoces de base daos le domaioe
de la lecture.

20° Formatoo des iotermédiaires à l'emploi sur la coooaissaoce de la populatoo geos du voyage 
P I L O T A G E : DIRECCTE 
O P E R A T E U R : Orgaoisme de  ormatoo
Cete oouvelle actoo avait pour object  de  ormer les pro essioooels au diagoostc de situatoos
iodividuelles et à la coostructoo de parcours d’iosertoo pro essioooelle des geos du voyage afo de
les diriger vers les disposit s les mieux adaptés. 

21° Étude de  aisabilité sur la place pro essioooelle que pourraieot occuper les geos du voyage daos
l'orgaoisatoo de la flière recyclage 
P I L O T A G E : Naotes Métropole
P A R T E N A R I A T : DIRECCTE, Cooseil départemeotal 
O P E R A T E U R : Services régiooaux itoéraots 
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Actvité traditoooelle des geos du voyage, la récupératoo représeote depuis toujours uoe source de
reveous pour les  geos du voyage. Des difcultés liées,  eotre autres,  à  l’iosttutoooalisatoo des
flières de récupératoo oot géoéré des situatoos de précarité aiosi que des risques vis-à-vis de leur
saoté (saturoisme). Uoe actoo a alors été peosée afo de metre eo place uoe étude permetaot
l’aoalyse de l’actvité  erraillage et sa possible iotégratoo daos uoe flière écooomique recoooue. 

22° Accompagoemeot de la préparatoo du permis de cooduire, daos uoe démarche d'iosertoo
pro essioooelle 
P I L O T A G E : Cooseil départemeotal
O P E R A T E U R : Noo défoi 
Cete actoo visait à  aciliter l’iosertoo pro essioooelle par l’obteotoo du permis de cooduire.

23° Mobiliser les acteurs afo de  avoriser l'iosertoo pro essioooelle des jeuoes
P I L O T A G E : Cooseil départemeotal 
P A R T E N A R I A T : Associatoos
L’actoo o° 23 avait pour vocatoo première l’ioclusioo sociale des jeuoes eo passaot par plusieurs
étapes : 
→ 1 : réalisatoo d’uo diagoostc des actoos et disposit s d’iosertoo existaots
→ 2 : ideotfcatoo des  reios à l’ioclusioo sociale et des ateotes
→ 3 : mobilisatoo des acteurs de l’iosertoo pro essioooelle
→ 4 : si besoio, coostructoo d’uoe actoo adaptée à ce public 

24° Permetre l'acquisitoo des préalables pour l'accès à l'emploi 
P I L O T A G E : Cooseil départemeotal 
O P E R A T E U R : Le Relais 
L'object  de  cete actoo était  d'apporter  aux  persoooes  eo  demaode,  eo s'appuyaot  sur  leurs
compéteoces,  les  élémeots  oécessaires  à  l'appropriatoo  du  cootexte  écooomique  et  social  du
moode du travail et de ses ateotes. 

25° Validatoo des acquis de l'expérieoce 
P I L O T A G E : DIRECCTE 
Cete  actoo  avait  pour  object  de   aciliter  l'accès  aux  certfcatoos  par  l'iotermédiaire  de  la
validatoo  des  acquis  de  l'expérieoce  (VAE)  ou  de  la  capitalisatoo  afo  de   avoriser  l'iosertoo
pro essioooelle.

3. L E P L A N D'A CTIONS  2 0 1 8-2 0 2 4 

 ౦ Accompagoer les micro-eotrepreoeurs.
 ౦ Faciliter l’accès à l’emploi salarié par de la médiatoo.
 ౦ Mobiliser l’acquisitoo des savoirs de base.
 ౦ Accompagoer le GIE Ferrailleurs.
 ౦ Favoriser l’accès des jeuoes geos du voyage aux disposit s d’iosertoo pro essioooelle. 
 ౦ Favoriser l’accès des geos du voyage au disposit  de « Validatoo des Acquis et de l’Expérieoce ». 
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FICHE INSERTION PROFESSIONNELLE   (1/6)  
Accompagner les micro-entrepreneurs

Coostat géoéral  : Cete actoo de développemeot des compéteoces iotervieot daos uo cootexte
d'évolutoo réglemeotaire du statut d'auto-eotrepreoeur et d’obligatoo de certfcatoo mioimale
pour certaioes actvités. 
Eo 2017, 160 allocataires du RSA (156 eo 2016) oot été accompagoés afo de leur permetre de
créer et de légaliser leur micro-eotreprise. 
Ce disposit  d’accompagoemeot est aoimé par les Services régiooaux itoéraots (SRI).

Object  géoéral  :  L’actoo  vise  à  accompagoer  la  créatoo  et  le  développemeot  d'uoe  micro-
eotreprise par des persoooes geos du voyage.

Object s opératoooels : 
-Viser uoe autooomie permetaot la sorte de l'actoo et du disposit  RSA ;
-Assurer la veille admioistratve avec les micro-eotrepreoeurs eo difculté d'illetrisme ;
-Créer et légaliser l’actvité ;
-Développer  les  compéteoces  de  gestoo  admioistratve  et  foaocière  et  l’accès  aux  outls
oumériques ;
-Maioteoir la veille admioistratve, juridique et comptable.

A C T I O N S
-  Proposer  uoe  étude  de  projet  aux  créateurs
d'eotreprise itoéraots.
-  Créer  et  légaliser  les  micro-eotreprises
commerciales ou prestataires de services.
-  Développer  les  compéteoces  afo  d'ateiodre
uoe autooomie daos la gestoo des actvités.
-  Proposer  uoe  veille  admioistratve  et
comptable  aux  béoéfciaires  du  RSA  qui
cootoueot  leur  actvité  légale  daos  le  but  de
maioteoir  le  statut  et  le  lieo social  géoéré par
cete actvité.
- Favoriser l'accès aux io ormatoos et  ormatoos
permetaot d'obteoir à terme uoe iodépeodaoce
foaocière ootammeot au regard des actoos de
lute cootre l'illetrisme.

P I L O T E Départemeot de Loire-Atlaotque

F I N A N C E M E N T Départemeot de Loire-Atlaotque
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P A R T E N A R I A T CCAS, associatoos.

D E S T I N A T A I R E S
180  travailleurs  iodépeodaots  itoéraots,
allocataires  du  RSA  et  ayaot  droits,  disposaot
d'uoe électoo de domicile daos le départemeot
de la Loire-Atlaotque

C A L E N D R I E R 2018-2024.

É V A L U A T I O N
Nombre de persoooes accompagoées.
Nombre  de  persoooes  ayaot  régularisé  leur
situatoo.
Nombre de persoooes sortes du RSA.

Des  iostaoces  de  suivi  soot  orgaoisées  par  la
structure tout au loog de l’aooée.
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FICHE INSERTION PROFESSIONNELLE   (2/6)  
Faciliter l’accès à l’emploi salarié par de la médiaton

Coostat géoéral : Uoe ceotaioe d’accompagoemeots par ao, soit 627 persoooes accompagoées au
total, doot 261 persoooes qui oot accédé à uo ou plusieurs emplois soit 42,7 % du public.
475 cootrats oot été oégociés et suivis par les médiateurs.
Trois  postes  de  médiateurs  (2,6  ETP)  soot  foaocés  par  le  Départemeot.  Ils  iotervieooeot  daos
l’agglomératoo  oaotaise,  l’agglomératoo  oazairieooe,  daos  les  secteurs  de  Châteaubriaot,  du
vigooble et   éveotuellemeot daos le pays de Retz. 
L’associatoo Le Relais propose que l’associatoo ADELIS difuse les ofres d’emploi aux associatoos
qui accompagoeot les geos du voyage afo de pouvoir les seosibiliser aux méters qui recruteot.
3 graodes missioos structureot l'accompagoemeot.
- uoe missioo d’accompagoemeot des publics (repérage des compéteoces et rapprochemeot sur
des ofres et suivi daos l'emploi),
-  uoe missioo vis-à-vis  des employeurs  du secteur marchaod et  ooo marchaod oécessaire pour
permetre la  recoooaissaoce  de  la  spécifcité  de  ce  public  auprès  des  acteurs  écooomiques  et
 avoriser leur iotégratoo sur des postes de travail eo eotreprise,
- uoe missioo de parteoariat avec les ré éreots des persoooes pour metre eo place uo parcours
d'iosertoo.

Object  géoéral : L’actoo vise à accompagoer iodividuellemeot les persoooes souhaitaot s’eogager
daos uoe démarche de recherche d’emploi, eo mobilisaot les disposit s d’iosertoo pro essioooelle
dispooibles sur les territoires.
L’actoo a pour object  d’ioscrire les persoooes geos du voyage daos uoe pratque de salariat sur des
ofres d’emploi d’iosertoo ou du secteur marchaod. 

Object s opératoooels : 
- Ioscrire les persoooes daos uoe pratque de salariat.
- Eogager les persoooes sur uo positoooemeot sur des ofres d'emploi temporaires ou durables,
compatbles avec leur mode de vie et leur spécifcité.
- Favoriser uoe mootée eo compéteoce des persoooes permetaot uoe meilleure coooaissaoce de
l'emploi et des méters.
- Accompagoer les employeurs daos l’accueil et l’iotégratoo des caodidats.

A C T I O N S
L'actoo  comportera  des  temps  d'eotreteo
iodividuel  et  des  temps  collect s  puis  se
déclioera eo diféreotes étapes :

- uo diagoostc pro essioooel et uo repérage des
 reios à l'emploi,
- la préparatoo des publics à l'emploi,
- la sélectoo d'ofres d'emploi accessibles,
- le positoooemeot des caodidats sur des ofres
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et la préparatoo de leur prise de poste,
- le suivi peodaot les périodes d'emploi.

P I L O T E Départemeot de Loire-Atlaotque

F I N A N C E M E N T Fioaocemeot  à  parts  égales  eotre  le
Départemeot et le Foods social européeo (FSE).

P A R T E N A R I A T Ré éreot RSA, associatoos, chaoters d’iosertoo.

D E S T I N A T A I R E S
Adultes  geos  du  voyage  souhaitaot  s’ioscrire
daos uo parcours d’iosertoo pro essioooelle par
le salariat et ayaot uoe électoo de domicile daos
le départemeot de la Loire-Atlaotque.

C A L E N D R I E R 2018-2024

É V A L U A T I O N

Nombre de persoooes accompagoées.
Nombre de persoooes ayaot accédé à uoe étape
de parcours eo IAE ou cootrat aidé.
Nombre de persoooes ayaot accédé à uo emploi
durable.

Des  iostaoces  de  suivi  soot  orgaoisées  par  la
structure tout au loog de l’aooée.
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 FICHE INSERTION PROFESSIONNELLE   (3/6)  
Mobiliser l’acquisiton des savoirs de base

Coostat géoéral : 
180 persoooes oot été suivies sur l’eosemble du schéma sachaot que l’actoo est structurée autour
d’uo temps pleio depuis 2013. 
Ce soot dooc 32,6 persoooes suivies eo moyeooe par ao et 1 900 heures de  ormatoo qui oot été
efectuées eotre 2012 et aujourd’hui (les heures de cours o’étaieot pas comptabilisées auparavaot).
Depuis la structuratoo de ce service eo 2013, ce soot eo moyeooe 560 heures de cours qui soot
doooées par ao.
Les Services régiooaux itoéraots (SRI) orieoteot quelques persoooes tous les aos vers des ateliers
compéteoces clé de droit commuo ootammeot vers Poiot clé, situé à Saiot - Sébasteo sur Loire ou
l’actoo ALEC à Saiot Nazaire qui reçoit uo public mixte doot des geos du Voyage. 
Les SRI travailleot avec le Départemeot pour augmeoter la mobilisatoo des voyageurs. 
L’actoo réalisée daos les locaux des SRI accueille eotre 30 et 40 persoooes tous les aos. 
Le pilotage est assuré par uoe coordioatrice qui a uoe équipe eotre 15 et 20 béoévoles qui doiveot
otre  ormés.

Object  géoéral  :  L’actoo  vise  à   avoriser  l’autooomie  des  persoooes  et  à  ioiter  des  projets
d’iosertoo sociale par uo eogagemeot. L’object  est d’aller vers le droit commuo.

Object s opératoooels : 
- Favoriser l’autooomie par l’appreotssage des compéteoces de bases.
- Faire émerger des projets d’iosertoo sociale.

A C T I O N S
Aoimatoo  d’ateliers  collect s  d’appreotssage
des savoirs de base par des béoévoles.
Accompagoemeot des partcipaots vers d’autres
étapes ( ormatoos, Compéteoces clés , …).
Coordioatoo  avec  les  travailleurs  sociaux
ré éreots de parcours.

P I L O T E S Départemeot de Loire-Atlaotque

F I N A N C E M E N T Départemeot de Loire-Atlaotque 

P A R T E N A R I A T CCAS, associatoo.

D E S T I N A T A I R E S
Adultes  geos du voyage ayaot  uoe électoo de
domicile  daos  le  départemeot  de  la  Loire
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-Atlaotque

C A L E N D R I E R 2018-2024

É V A L U A T I O N
Nombre de persoooes accueillies.
Nombre de persoooes ayaot suivi les cours.

Des  iostaoces  de  suivi  soot  orgaoisées  par  la
structure tout au loog de l’aooée.

79



FICHE INSERTION PROFESSIONNELLE   (4/6)  
Accompagner le GIE Ferrailleurs

Coostat géoéral : 
Actvité traditoooelle des geos du voyage, la récupératoo des métaux représeote depuis toujours
uoe source de reveous pour les geos du voyage. 
Des difcultés liées eotre autres à l'iosttutoooalisatoo des flières de récupératoo oot géoéré des
situatoos de précarité chez les geos du voyage. 
D’autre part, certaioes  amilles gèreot uoe actvité  erraillage sur leur lieu de vie et se meteot aiosi
eo situatoo de risque vis-à-vis de leur saoté (saturoisme).
Cete actoo a été souteoue de 2014 à 2017 par les collectvités locales, daos le cadre de la créatoo
et l’aoimatoo du Groupemeot d’Iotérot Écooomique (GIE) composé de persoooes exerçaot cete
actvité de récupératoo parmi la commuoauté. 
Cete actoo a  ait l’objet d’uoe évaluatoo complète qui a mootré l’iotérot de l’accompagoemeot du
groupemeot pour maioteoir la légalisatoo des actvités. 
Le travail réalisé par les services régiooaux itoéraots (SRI) a permis égalemeot de circooscrire les
problématques de saoté liées à cete actvité.

Object  géoéral : Poursuivre l’accompagoemeot des membres du groupemeot daos le maioteo de
leur collaboratoo et daos le développemeot des leurs actvités.

Object s opératoooels : 
-  Accompagoer  l’autooomisatoo  du  groupemeot,  de  maoière  dégressive  peodaot  la  durée  du
schéma.
- Assurer la traosmissioo de l’aoimatoo du groupemeot aux eotreprises membres

A C T I O N S
°  Accompagoer/cooseiller  sur  le  plao  é-
cooomique  eo  vue  du  développemeot  de  la
capacité des récupérateurs à s’impliquer daos la
dimeosioo collectve du groupemeot.
°Accompagoer  au  développemeot  écooomique
du groupemeot.
°Accompagoer  vers  les  boooes  pratques :
pro essioooalisatoo  de  l’actvité,   ormatoos
pro essioooelles.
°Accompagoer  admioistratvemeot  le
groupemeot.
°Suivre le respect de la cooveotoo ootammeot
sur la traçabilité des métaux.

P I L O T E S
Naotes  Métropole,  Départemeot  de  Loire-
Atlaotque.

Départemeot  de  Loire-Atlaotque,  Naotes
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F I N A N C E M E N T Métropole, État.

P A R T E N A R I A T CCAS, eotreprises de récupératoo.

D E S T I N A T A I R E S
Adultes geos du voyage déclarés au registre du
commerce comme récupérateurs de métaux et
ayaot  uoe  électoo  de  domicile  daos  le  dé-
partemeot de la Loire -Atlaotque.

C A L E N D R I E R 2018-2024

É V A L U A T I O N
Évolutoo écooomique de l’actvité.
Nombre  d’eotreprises  partcipaot  au  grou-
pemeot.
Nombre de  amilles accompagoées par les CMS.
Nombre de persoooes sortes du RSA.

Des  iostaoces  de  suivi  soot  orgaoisées  par  la
structure tout au loog de l’aooée.
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FICHE INSERTION PROFESSIONNELLE   (5/6)  
Favoriser l’accès des jeunes gens du voyage aux dispositfs d’inserton

professionnelle.  

Coostat géoéral :  Les geos du voyage, à la  ois du  ait de leur mode de vie, de la précarité des
situatoos  de  oombreuses   amilles,  des  discrimioatoos  doot  ils  peuveot   aire  l’objet  et  des
appréheosioos qu’ils peuveot avoir de la société des « sédeotaires », reocootreot des difcultés à
accéder au droit commuo et c’est partculièremeot vrai eo ce qui cooceroe l’emploi. Ces difcultés
apparaisseot dès l’adolesceoce pour les jeuoes geos du voyage doot le parcours scolaire est souveot
chaotque.  Eo  efet,  beaucoup  d’eotre  eux  sorteot  du  système  scolaire  rapidemeot  et  saos
qualifcatoo.  Or,  il  existe  des  disposit s  qui  doooeot  les  moyeos  à  des  jeuoes  saos  emploi  oi
qualifcatoo de réussir leur iotégratoo sur le marché du travail. 

Object  géoéral :  Permetre aux jeuoes geos du voyage d’accéder plus  acilemeot au marché du
travail  eo  les   aisaot  eotrer  daos  uo  parcours  d’accompagoemeot,  afo  qu’ils  béoéfcieot  des
disposit s de droit commuo : PACEA, garaote jeuoes, école de la 2ème chaoce...

Object s opératoooels : 

- Favoriser l’accès des jeuoes geos du voyage aux disposit s de droit commuo ( exemple : PACEA,  la
Garaote jeuoe, l’école de la 2ème chaoce…).
-  Mobilisatoo  des  acteurs  de  l’iosertoo  auprès  des  jeuoes  afo  d’accompagoer  de  maoière
persoooalisée les jeuoes geos du voyage aux diféreotes étapes de leur parcours.

A C T I O N S
-  Réaliser  uo  diagoostc  des  actoos  et  des
disposit s d’iosertoo.
 
- Ideotfer les besoios et ateotes du public par
le biais du groupe de travail. 

-  Réaliser  uoe  expérimeotatoo  eo  suivaot  uo
échaotlloo  de  jeuoes  geos  du  voyage  qui
pourrait  accéder  aux  disposit s  de  droit
commuo avec succès. 

-  Io ormer  les  jeuoes  geos  du  voyage  qui  se
trouveot  daos  uoe  situatoo  de  précarité  des
disposit s auxquels ils peuveot avoir accès.

- Io ormer les persoooels de ces disposit s des
spécifcités  de  la  commuoauté  des  geos  du
voyage  afo  de  pouvoir  les  iotégrer  au  mome
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ttre que tous les autres jeuoes eo difculté.

P I L O T E Etat (DIRECCTE).

P A R T E N A R I A T 
-  Associatoos  geos  du  voyage,  DIRECCTE,
l’Educatoo Natooale, CCAS, Missioo Locale 44,
Pôle Emploi...

M O D A L I T E S   D E   M I S E   E N   O E U V R E Réuoioos semestrielles du groupe de travail. 

D E S T I N A T A I R E S Jeuoes geos du voyage (16 à 25 aos révolus) saos
emploi. 

C A L E N D R I E R Toute la durée du schéma : 6 aos (2018/2024).

É V A L U A T I O N 
-  Nombre  de  jeuoes  geos  du  voyage
accompagoés.

-  Nombre  de  jeuoes  geos  du  voyage  ayaot
efectvemeot  trouvé  uo  emploi  après  leur
accompagoemeot daos uo disposit . 
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FICHE INSERTION PROFESSIONNELLE   (6/6)  
Favoriser l’accès des gens du voyage au dispositf de « Validaton des Acquis et de

l’Expérience ».  

Coostat géoéral : La validatoo des acquis et de l’expérieoce est uo moyeo pour les geos du voyage
d’exercer  leur  méter daos  les  momes cooditoos que des persoooes ayaot  suivi  uoe  ormatoo
classique. La Validatoo des Acquis et de l’expérieoce permet égalemeot de recoooaître, valoriser les
savoirs  aires des geos du voyage et partcipe aiosi à leur iosertoo pro essioooelle mais aussi à leur
ioclusioo sociale. Uoe actoo « Validatoo des Acquis et de l’Expérieoce » avait été prévue daos le
précédeot schéma mais o’a pas été mise eo œuvre. Uoe recoofguratoo de cete actoo, qui existe
daos d’autres départemeots est dooc oécessaire. Uoe actoo sous  orme d’expérimeotatoo daos les
premières aooées du schéma permetra d’éviter les échecs cooous daos les précédeots schémas.  

Object  géoéral :  Permetre aux geos du voyage de se voir recoooaitre leurs savoirs  aires acquis
daos leur méter et  avoriser aiosi leur iosertoo pro essioooelle.

Object s opératoooels : 

- Favoriser l’iosertoo pro essioooelle des geos du voyage ootammeot des béoéfciaires du RSA.
- Favoriser le développemeot des actvités iodépeodaotes des geos du voyage.

A C T I O N S
-  Coofgurer  l’expérimeotatoo :  rechercher  des
parteoariats et des foaocemeots possibles. 

-  Ideotfer  les  geos  du  voyage  qui  pourraieot
s’eogager  avec  succès  daos  la  VAE :  mise  eo
place de critères de sélectoo, choisir uo corps
de méter pour l’expérimeotatoo.

- Accompagoer les caodidats tout au loog de la
 ormatoo :  de  la  rédactoo  du  dossier  de
recevabilité au passage devaot le jury délivraot
le  ttre  pro essioooel  et  égalemeot  daos  leur
parcours pro essioooel. 

P I L O T E Etat (DIRECCTE).

F I N A N C E M E N T 
- Etat (DIRECCTE). 
- D’autres foaocemeots seroot à détermioer eo
 ooctoo de l’avaocée de l’actoo.
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P A R T E N A R I A T 
Pré ecture / AFPA / Associatoos / Départemeot /
Régioo. 

M O D A L I T E S   D E   M I S E   E N   O E U V R E Coosttutoo d’uo groupe de travail pour cadrer
l’expérimeotatoo.

D E S T I N A T A I R E S
Geos  du  voyage  exerçaot  uoe  actvité
pro essioooelle  ooo  ioscrite  au  répertoire  des
méters. 

C A L E N D R I E R 2019/2024.

É V A L U A T I O N 
Bilao aoouel sur le oombre de geos du voyage
ayaot partcipé à la VAE et ayaot efectvemeot
obteou uo ttre pro essioooel. 
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P A R T I E   3  -    L ‘ A C C E S  A U X  D R O I T S

Daos la loi du 5 juillet 2000, il est prévu que « Les modalités de mise eo œuvre des actoos
de caractère social  meotoooées au II  de l'artcle 1er,  doot le foaocemeot iocombe à l'Etat,  au
départemeot  et,  le  cas  échéaot,  aux  orgaoismes  sociaux  cooceroés,  daos  le  cadre  de  leurs
compéteoces respectves, soot fxées par des cooveotoos passées eotre ces persoooes morales et
les  gestoooaires  des  aires  d'accueil  prévues  par  le  schéma départemeotal ».  L’accès  aux  droits
s’ioscrit daos uo accompagoemeot social global.

Il est égalemeot oécessaire de se préoccuper des geos du voyage qui oe statoooeot pas sur
des aires d’accueil afo de les iosérer au mieux daos ootre société. La loi égalité et citoyeooeté du 27
jaovier 2017 est veoue complétée la loi du 5 juillet 2000 eo ce seos. Désormais, tous les geos du
voyage devroot otre destoataires de cet accompagoemeot vers l’accès au droit commuo et pas
uoiquemeot ceux séjouroaot sur des aires d’accueil. 

Les eojeux de l'accès aux droits pour les geos du voyage soot de bieo ideotfer leurs besoios
et  ateotes,  de  développer  leurs  compéteoces,  de  les  impliquer  daos  la  vie  sociale,  de  leur
permetre d'exprimer, de coocevoir et de réaliser leurs projets.

I – L E  R A P P E L  D E S  O B J E C T I F S   2 0 1 0 -  2 0 1 6

5 actoos avaieot  été prévues daos le  plao d’actoo 2010-2016 cooceroaot  le  volet  « accès aux
droits » :

ACTION 26 → Favoriser la préveotoo et l’éducatoo saoitaire 

ACTION 27 → Accompagoer les voyageurs ooo sédeotaires daos l’accès aux droits

ACTION 28 → Accueillir et io ormer les méoages sur les aires d’accueil

ACTION  29→Permetre  l’accès  au  Foods  de  Solidarité  pour  le  Logemeot  pour  les  voyageurs
statoooaot sur les aires d’accueil

ACTION 30 → Io ormer et seosibiliser l’eosemble des ioterveoaots sociaux aux spécifcités des geos
du voyage

Oo coostate, cooceroaot la préveotoo et l’éducatoo saoitaire que cete missioo est assurée
par  l’associatoo  «Le  Relais »  eo  coordioatoo  avec  les  travailleurs  sociaux  de  l’associatoo,  les
services de soio et de préveotoo, les orgaoismes de promotoo de la saoté et les médecios libéraux.
Il y a eu uoe augmeotatoo de 18,4 % des méoages cooceroés par ces actoos eotre 2010 et 2016.

Cooceroaot  l’accompagoemeot  des  voyageurs  ooo sédeotaires  daos  l’accès  aux  droits  la
domiciliatoo  est  primordiale.  Elle  permet  de  disposer  d’uoe  adresse  admioistratve  stable  où
recevoir soo courrier et aiosi de  aire valoir ses droits. Il y avait 711 méoages domiciliés au Relais eo
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2010 cootre 827 eo 2016. Eotre 2010 et 2016, les actes pro essioooels d’accueil, d’aide à la lecture
et d’orieotatoo vers des travailleurs sociaux  de l’associatoo oot égalemeot augmeoté de 43 %. Le
Relais œuvre égalemeot pour l’accompagoemeot social iodividuel : ouverture du droit à la CMU, aux
prestatoos  de  la  CAF,  la  compeosatoo  du  haodicap  ou  à  la  retraite…  mais  aussi  pour
l’accompagoemeot  social  collect  afo de   avoriser  la  partcipatoo des  geos  du  voyage à  la  vie
sociale et à la citoyeooeté : ca é relais itoéraot, oid des bambios, ateliers ressources  amilles. 

Des progrès oot été  aits par le biais de l’associatoo Le Relais eo matère d’accès aux droits
des geos du voyage mais il est difcile de dire si tous les geos du voyage oot pu eo béoéfcier. 

Cooceroaot l’accès au FSL pour les voyageurs statoooaot sur les aires d’accueil, et surtout la
prise eo charge de  rais d’éoergie (bouteilles de gaz), le coostat est décevaot. Peu de demaodes de
prise eo charge oot été coostatées : seulemeot uoe dizaioe depuis 2011 et lorsque la demaode est
 aite, elle aboutt peu.

Quaot à l’io ormatoo des ioterveoaots sociaux aux spécifcités des geos du voyage, elle a été
mise eo place par le Relais et devra se poursuivre. 

2– L E S  B E S O I N S  R E P E R E S

Eo termes de premier accueil et d'accompagoemeot social des geos du voyage résidaot sur
les aires d'accueil, les pro essioooels associat s, salariés et béoévoles, coostateot globalemeot que
c'est pas à pas que les actoos soot mises eo œuvre pour  avoriser l’accès aux droits à ces publics
souveot stgmatsés et éloigoés des disposit s classiques de droit commuo.

Tous les pro essioooels qui assureot des missioos de premier accueil et d'accompagoemeot
social  auprès  des  geos  du  voyage  souligoeot  la  oécessité  d'uoe  régulière  coordioatoo  eotre
parteoaires, afo de bieo artculer les ioterveotoos.

D’autres associatoos que le Relais peuveot ioterveoir daos la domiciliatoo, le courrier ou
daos  d’autres  missioos.  Il  serait  souhaitable  que  les  missioos  de  chacuoe  d’eotre  elles  soieot
clarifées et répartes sur tout le territoire de la Loire-Atlaotque afo de cibler tous les Geos du
voyage et pas seulemeot ceux séjouroaot sur des aires d’accueil. 

3  – L E  P L A N  D’ A C T I O N S  2 0 1 8 -  2 0 2 4

Les priocipaux object s dégagés pour la période 2018 – 2024 soot :

 ౦ Io ormer et orieoter les voyageurs ooo sédeotaires daos le cadre d’uo accueil social uoiversel. 

 ౦ Accompagoer les voyageurs ooo sédeotaires daos le cadre d’uo accompagoemeot social priorisé. 

 ౦ Io ormer, seosibiliser et  ormer l’eosemble des ioterveoaots sociaux aux spécifcités des geos du
voyage..
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FICHE ACCES AUX DROITS   (1/3)  
Informer et orienter les voyageurs non sédentaires dans le cadre d’un accueil social

universel

Coostats : 
Les voyageurs béoéfcieot d'uo premier accueil assuré par des gestoooaires d'aire d'accueil ou par
des associatoos, via uo secrétariat d'accueil ou uo service courrier. 
La domiciliatoo (ou électoo de domicile) est la porte d'eotrée pour l'accès aux droits : elle permet à
toute  persoooe saos  domicile  stable  de  disposer  d'uoe adresse  admioistratve  où recevoir  soo
courrier et  aire valoir certaios droits et prestatoos. 
Cepeodaot, la qualité de cet accueil (eo termes d'io ormatoo et d'orieotatoo) oe peut otre évaluée
de  açoo pertoeote, du  ait d'uoe careoce statstque et d'uo dé aut de précisioo sur l'objet des
demaodes. 
Coocomitammeot,  l'actoo sociale de demaio comporte des eojeux commuos : la complexité de
l'accès aux droits sociaux pour les persoooes, la géoéralisatoo de la dématérialisatoo, le souteo
aux persoooes les plus eo difculté afo de  avoriser leur ioclusioo et leur pouvoir d'agir, le besoio de
proximité (d'ioscrire uoe actoo au cœur du parteoariat local).

Object  stratégique : 
Ioscrire l'io ormatoo et l'orieotatoo à destoatoo des geos du voyage daos le cadre du projet de
réoovatoo de l'actoo sociale de proximité qui vise à metre eo place uo  accueil social uoiversel
départemeotal coordoooé avec les parteoaires, preoaot ootammeot eo compte l'accès aux droits :
- viser à ce qu'uoe persoooe puisse avoir la mome io ormatoo et uoe première orieotatoo quelle
que soit l'iosttutoo vers laquelle elle se touroe :  uoe associatoo, la mairie, le CCAS...;
- luter cootre le ooo-recours aux prestatoos sociales : mieux évaluer et aoalyser le ooo-recours aux
droits sociaux (c . évaluatoo des politques publiques eo  aveur de l'accès aux droits sociaux).
Cet accueil social uoiversel doit pouvoir prioritairemeot se ceotrer sur cioq besoios  oodameotaux :
se oourrir, se loger (par exemple, la problématque de l'habitat adapté), se soigoer, se déplacer mais
aussi exister admioistratvemeot.
Le  projet  de  réoovatoo  de  l'actoo  sociale  de  proximité  marque  réellemeot   la  volooté  du
Départemeot de rassembler, de  édérer les diféreots acteurs autour d'uo projet de territoire daos
lequel le social, eo taot que  acteur de cohésioo territoriale, preod toute sa place.
Coocomitammeot, la mise eo place d'uo accueil social uoiversel et la coordioatoo de l'ioterveotoo
des acteurs du territoire est uoe actoo ioscrite daos le schéma départemeotal d'amélioratoo de
l'accessibilité des services au public (2018-2024).

Object  opératoooel : 
Coordoooer les pratques pro essioooelles des associatoos, eo termes d'accueil  social  uoiversel,
avec les  espaces  départemeotaux  des solidarités,  lieux  de  développemeot  et  d'aoimatoo de la
préoccupatoo sociale qui cootribueot à reo orcer le maillage territorial et à reo orcer l'exigeoce
d'accessibilité des services aux publics.
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A C T I O N S
1/  Créer  uo  groupe  de  travail  ioter-associat 
« Accueil  social  uoiversel »,  afo de développer
des pratques commuoes.
2/  Accompagoer  et   ormer  les  pro essioooels
(gestoooaires des aires d'accueil, secrétaires des
associatoos  assuraot  uo  service  d'accueil
géoéral ou uo service courrier) à la mise eo place
d'uo accueil social uoiversel, daos le cadre d'uoe
 ormatoo  ioter-iosttutoooelle  (seosibilisatoo
aux  droits,  posture  pro essioooelle,  ioter-
coooaissaoce),  eo  lieo  avec  les  espaces
départemeotaux des solidarités (Départemeot).

P I L O T E S Départemeot de Loire-Atlaotque 

F I N A N C E M E N T 
Le  Départemeot  foaoce  la  mise  eo  œuvre  du
service domiciliatoo (électoo de domicile) pour
les allocataires du RSA.

P A R T E N A R I A T 
Actoo réalisée par les associatoos cooceroées,
les  commuoes,  les  CCAS,  les  espaces
départemeotaux des solidarités  (Départemeot),
et  autres  acteurs  des  disposit s  de  droit
commuo.

D E S T I N A T A I R E S
Méoages issus de la commuoauté des geos du
voyage résidaot sur des aires d'accueil, aires de
passage, domiciliés au Relais,  aux SRI,  daos uo
CCAS.4

C A L E N D R I E R 2018-2024

É V A L U A T I O N 
Iodicateurs : 
1/  Nombre  et  pourceotage  de  méoages  ayaot
béoéfcié  d'uo  premier  accueil  physique  ou
téléphooique.
2/ Nombre et pourceotage de méoages orieotés
vers  uo  accompagoemeot  social  (travailleur
social  du   Relais)  ou  vers  uo  service  de  droit
commuo (pro essioooel médical ou paramédical
par exemple)

4 Les ménages issus de la communauté des gens du voyage sédentarisés, avec une adresse de 
résidence, sont accueillis par les secrétaires médico-sociaux du Département.
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FICHE ACCES AUX DROITS   (2/3)  
Accompagner les voyageurs non sédentaires dans le cadre d’un accompagnement

social priorisé

Coostat géoéral : 
Globalemeot,  au  quotdieo,  grâce  à  l'implicatoo  de  leurs  équipes,  salariés  ou  béoévoles,  les
associatoos qui orgaoiseot les premières répooses eo matère d'accueil meteot eo évideoce les
besoios d'ioterveotoo sociale daos des domaioes divers tels que la saoté, les cooditoos de vie,
l'iosertoo pro essioooelle, la scolarisatoo.
Coocomitammeot,  les  travailleurs  sociaux  du  Relais  qui  assureot  l'accompagoemeot  social  des
voyageurs  doiveot  preodre  eo  compte  les  eojeux  commuos  de  l'actoo  sociale  de  demaio  :  la
complexité  de  l'accès  aux  droits  sociaux  pour  les  persoooes,  la  géoéralisatoo  de  la
dématérialisatoo, le souteo aux persoooes les plus eo difculté afo de  avoriser leur ioclusioo et
leur pouvoir d'agir, le besoio de proximité (ioscrire uoe actoo au cœur du parteoariat local).

Object  stratégique: 
Ioscrire l'accompagoemeot social des geos du voyage daos le cadre du projet départemeotal de
réoovatoo de l'actoo sociale de proximité qui vise à metre eo œuvre uo accompagoemeot social
priorisé, sur la base des orieotatoos politques suivaotes : 
- L'accès aux droits des persoooes les plus démuoies (déjà  avorisé daos le cadre de l'accueil social
uoiversel).
- Le souteo à la pareotalité et la préveotoo des situatoos de violeoce eovers l'eo aoce.
- L'iosertoo sociale et la redyoamisatoo des persoooes très éloigoées de l'emploi, ootammeot des
allocataires du reveou de solidarité actve.
- La préveotoo et la lute cootre les violeoces  aites aux  emmes.
Artculer  l'actoo  avec  les  schémas  départemeotaux  d'actoo  sociale  (schéma  eo aoce- amilles,
stratégie départemeotale d'iosertoo…).

Object s opératoooels : 
Coordoooer la pratque de l'accompagoemeot social iodividuel réalisé par Le Relais avec celle des
travailleurs sociaux du Départemeot.
Assurer le suivi et le souteo techoique de l'actvité d'accompagoemeot social meoée par le service
d'actoo sociale de l'associatoo Le Relais.
Développer des actoos collectves : développer les compéteoces des persoooes et les impliquer
daos la vie sociale. Promouvoir l'échaoge et le dialogue avec le graod public et les iosttutoos.
Garaotr le boo  ooctoooemeot de la collaboratoo parteoariale eote les acteurs sociaux ioterveoaot
auprès des geos du voyage.
Coordoooer les actoos relevaot de l'accompagoemeot social collect  avec celles relevaot du ceotre
social agréé par la CAF.
Iociter les voyageurs à sortr de l'eotre-soi : partcipatoo à des actoos meoées daos le quarter, daos
la commuoe, reocootre avec des habitaots ooo voyageurs…

90



A C T I O N S
1/  Metre  eo  œuvre  l'accompagoemeot  social
priorisé, iodividuel et collect .
2/  Accroître  le  taux  de  cootractualisatoo  des
allocataires du reveou de solidarité actve ayaot
eo ré éreoce Le Relais.
3/  Orgaoiser  la  coordioatoo de l'actoo portée
au  ttre  de  l'accompagoemeot  social,  eo  lieo
avec les espaces départemeotaux des solidarités
(Départemeot).

P I L O T E S Départemeot de Loire-Atlaotque.

F I N A N C E M E N T 
Cooveotoooemeot  aoouel  daos  le  cadre  de  la
stratégie départemeotale d'iosertoo.

P A R T E N A R I A T 
Actoo  réalisée  par  l'associatoo  Le  Relais
(travailleurs  sociaux,  ré éreots  sociaux  daos  le
cadre  du  RSA),  eo  parteoariat  avec  les  autres
acteurs  sociaux  ioterveoaot  daos  le  champ de
l'accès aux droits, de la préveotoo, du souteo à
la   ooctoo  pareotale,  de  l'iosertoo  sociale  et
pro essioooelle, de la saoté...

D E S T I N A T A I R E S
Méoages issus de la commuoauté des geos du
voyage résidaot sur des aires d'accueil, aires de
passage, domiciliés (au Relais, aux SRI, daos uo
CCAS.5),  béoéfciaires  ou  ooo  du  reveou  de
solidarité actve.

C A L E N D R I E R 2018-2024

É V A L U A T I O N 
Iodicateurs : 
1/  Nombre  et  pourceotage  de  méoages
accompagoés,  daos  le  cadre  de
l'accompagoemeot  social  iodividuel  (eo
précisaot  la  typologie  des  méoages  et  des
ioterveotoos).
2/  Nombre  et  pourceotage  de  cootrats  RSA
sigoés.
3/ Nombre et pourceotage d'actoos collectves
(typologie des domaioes).

5 Les ménages issus de la communauté des gens du voyage sédentarisés, avec une adresse de 
résidence, sont accompagnés par les travailleurs sociaux du Département.
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FICHE ACCES AUX DROITS   (3/3)  
Informer, sensibiliser et former l’ensemble des intervenants sociaux aux spécifcités

des gens du voyage

Coostat géoéral : 

Uoe des raisoos des difcultés de réalisatoo et de  ooctoooemeot des politques eo  aveur des
geos du voyage repose, malgré la préseoce régulière de ceux-ci sur le territoire local, sur l'abseoce
de lieo  ooctoooel eotre cete populatoo et les iosttutoos respoosables de la mise eo place de ces
politques.
Les  pro essioooels  des  structures  de  droit  commuo  exprimeot  souveot  uo  maoque  de
coooaissaoces eo ce qui cooceroe la populatoo des geos du voyage.
Les geos du voyage soot très peu eoclios à s'adresser aux services de droit commuo, du  ait d'uoe
iocompréheosioo et d'uo maoque de coofaoce mutuels.

Object  stratégique : 

Permetre  aux diféreots acteurs de mieux appréheoder le cadre juridique, admioistrat  et culturel
relat  aux geos du voyage. Preodre eo compte les partcularités des  amilles itoéraotes.
Favoriser la mixité sociale : la reocootre eotre les persoooes issues de la commuoauté des geos du
voyage et les sédeotaires. L'eojeu de la citoyeooeté est uo déf majeur pour y parveoir.
Assurer le lieo et iostaurer la coofaoce eotre les voyageurs et les acteurs iosttutoooels. Créer des
passerelles,  aciliter le rapprochemeot et uoe recoooaissaoce mutuelle eotre les acteurs cooceroés.
Décoostruire les représeotatoos.

Object s opératoooels : 

Veiller à ce que tous les pro essioooels béoéfcieot des actoos d'io ormatoo, de seosibilisatoo et
de  ormatoo : ageots des collectvités, salariés et béoévoles de ceotre socio-culturels, étudiaots et
pro essioooels du social et de la saoté, pro essioooels de l'iosertoo.
Les diféreots acteurs doiveot trouver daos la  ormatoo les clés de compréheosioo de la culture et
des pratques des geos du voyage pour s'extraire d'uoe visioo par ois  trop stéréotypée de cete
commuoauté.
Veiller  à  coordoooer  les  ioterveotoos  des  diféreots  acteurs  (associatoos,  orgaoismes
iosttutoooels).
Apporter  uo  corpus  de  coooaissaoces  géoérales  sur  les  geos  du  voyage  (doooées  historiques,
culturelles, législatves). Compreodre ce qu'est le oomadisme daos le moode d'aujourd'hui. 
Faire  se  reocootrer  et  échaoger  des  persoooes  aux  méters  diféreots  et  pratques
complémeotaires :  gestoooaires  d'aires  d'accueil,  travailleurs  sociaux,  policiers  muoicipaux,
aoimateurs, médecios…
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A C T I O N S

1/  Metre  eo  œuvre  des   ormatoos  ioter-
iosttutoooelles.
2/ Créer uo réseau d'ioter-coooaissaoces.
3/ Actualiser le guide techoique édité et difusé
eo 2010.

P I L O T E S Départemeot de Loire-Atlaotque – État. 

F I N A N C E M E N T 

P A R T E N A R I A T 
Actoo réalisée par les associatoos cooceroées,
eo  parteoariat  avec  les  autres  acteurs
ioterveoaot daos le champ de l'io ormatoo et de
la   ormatoo  des  pro essioooels,  salariés  ou
béoévoles.

D E S T I N A T A I R E S Associatoos, orgaoismes iosttutoooels. 

C A L E N D R I E R
2018-2024
Actualisatoo du guide : 2019.

É V A L U A T I O N 
Iodicateurs : 
1/  Nombre  et  pourceotage  de  jouroées
d'io ormatoo  et  de   ormatoo  (cooteou,
territoire visé).
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P A R T I E   4   -    L A     S A N T É

Il est prévu par la loi du 5 juillet 2000 la prise eo compte de possibilités "d'accès aux soins "
lors  de  l'établissemeot  du  disposit  d'accueil.  La  oécessité  d'iotégrer  uoe  approche  globale  et
réaliste  iotégraot  les  dimeosioos saoitaires  s'impose eo efet  lorsqu’uoe parte de la  populatoo
éprouve des difcultés à iotégrer uo parcours de soios classique. 

1. LES E N S E I G N E M E N T S  D U  D I A G N O S T I C

1.1 – Des besoios repérés eo matère de saoté
Aucuoe actoo ciblée de médiatoo saoitaire o’a  été eogagée eovers  les  geos du voyage

jusqu’à préseot. 

Des besoios partculiers oot pourtaot été repérés eo matère de saoté au seio des publics
voyageurs. Le coostat réalisé par les acteurs locaux met eo efet eo relie  certaioes careoces. De
maoière plus géoérale, uo guide sur la saoté des geos du voyage "Comprendre et Agir" réalisé eo
2009  par  le  réseau   raoçais  des  villes  saoté  de  l'Orgaoisatoo  moodiale  de  la  saoté  a  permis
d'apporter des élémeots de répoose sur les orieotatoos stratégiques à cooduire daos ce domaioe.
Seloo ce mome rapport, l'espéraoce de vie des publics geos du voyage est de 15 aos io érieure à la
moyeooe de la populatoo globale. 

Les diféreotes études réalisées par l'Orgaoisatoo moodiale de la saoté ou l'Iosttut oatooal
de préveotoo et d'éducatoo pour la saoté (INPES) meteot égalemeot eo relie  l'impact des  acteurs
exteroes (écooomiques, sociaux, culturels, scolaires, eoviroooemeotaux) sur l'état de saoté des geos
du voyage. Aiosi, les cooditoos de saoté soot aussi liées aux cooditoos d'accès au droit commuo,
eo matère de logemeot, d'éducatoo ou d'emploi.

Bieo  qu'aucuoe  eoquote  précise  o'ait  été  réalisée  sur  le  territoire  de  Loire-Atlaotque,
diféreots problèmes saoitaires oot été repérés par les acteurs locaux au seio des geos du voyage.

1.2 - Le rôle cle  de la médiatoo saoitaire
Le guide "Comprendre et Agir" met eo exergue la oécessité de coooaître les comportemeots

ioduits par la ootoo de commuoauté ioterveoaot souveot daos uoe gestoo collectve des soios, de
dépasser certaioes représeotatoos ou croyaoces vis-à-vis de la maladie pour mieux aborder l'accès
aux soios. Ce coostat coofrme le rôle de la médiatoo eo taot que levier permetaot d'iostaurer uo
climat de coofaoce,  acteur d'iotégratoo, et d'améliorer l'accompagoemeot vers les soios. 
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1.3 - La coostructoo de politques de saoté sectorielles
Les diféreots rapports et études souligoeot les poiots suivaots : 

◊ Uo état de saoté plus mauvais et uoe espéraoce de vie plus courte de 15 aos. 

◊ Des  iodicateurs  dé avorables  eo  matère  de  maladies  cardio-vasculaires  souveot  dus  à  des
problèmes de surpoids et d'obésité.

◊ Des pathologies liées aux cooditoos de vie avec uoe expositoo pro essioooelle plus prégoaote eo
matère de saturoisme, caocers et accideots.
◊  Des cooditoos de logemeot et d'habitat propices à uoe plus graode  réqueoce de pathologies
respiratoires et cutaoées.
◊  Des situatoos plus  importaotes de troubles  psychologiques ou psychiques liées  au processus
d'exclusioo, de rejet.
◊ Des iodicateurs ioquiétaots eo matère d'addictoo. 

Eo  Loire-Atlaotque,  à  partr  des  observatoos  des  acteurs  de  terraio6,  plusieurs
problématques  sur  la  situatoo  saoitaire  des  persoooes  issus  du  moode  du  voyage  oot  été
receosées sur  l'agglomératoo oaotaise.  Aiosi,  d'importaotes  ioégalités  daos  l'accès aux soios  et
d'iotégratoo daos le disposit  de droit commuo oot été coostatées par les associatoos ré éreotes
et par certaios pro essioooels de saoté.

A partr des observatoos de terraio, les coostats majeurs porteot sur les poiots suivaots :

- Uo maoque d'io ormatoos et de soios (souveot lié à uoe  orme de précarisatoo).

- La dégradatoo de l'état de saoté chez certaios adultes. 

- Le reooocemeot aux soios. 

- Des careoces eo matère de saoté meotale/bieo-otre psychologique.

1.4 – Les progrès à accomplir
Des progrès devroot otre réalisés pour permetre : 

•  Le  reo orcemeot  des  apttudes  eo  matère  d'éducatoo  à  la  saoté  pour  agir  de   açoo  plus
préveotve.

•  Uo  meilleur  accompagoemeot  des  usagers  daos  leur  parcours  de  saoté  et  uoe  meilleure
iotégratoo daos uo parcours adapté. 

•  La  lute  cootre  la  discrimioatoo  pour  éviter  la  réalisatoo  de  troubles  psychologiques  ou
psychiques liés au processus d'exclusioo.

•  L'amélioratoo  de  la  coooaissaoce  des  problématques  des  publics  "geos  du  voyage"  aux
pro essioooels de saoté. 

Pour cela, l'Ageoce régiooale de saoté a décidé d'eogager eo 2016, uo programme d'actoos

6 Cf annexe "L'état des lieux de la situation sanitaire des personnes issues de la communauté des gens du voyage sur l'agglomération 
nantaise" - Les Forges 
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eo directoo de ces  publics  geos du voyage foaocé daos  le cadre d'appels  à  projets  régioo de
préveotoo. 

Le plao pluriaoouel de lute cootre la pauvreté et pour l'ioclusioo sociale, aiosi que la loi o°
2004-806 du 9 août 2004 relatve à la politque de saoté publique et la loi o°2015-1776 du 28
décembre 2015 relatve à l’adaptatoo de la société au vieillissemeot seroot le fl cooducteur des
actoos à programmer. 

2 – L E   B I L A N    D U    S C H E M A   2 0 1 0  -  2 0 1 6

26° Préveotoo et éducatoo saoitaire 
P I L O T A G E : Cooseil départemeotal
P A R T E N A R I  A T :  Associatoos,  les services de soios et de préveotoo, les orgaoismes de
promotoo de la saoté, les médecios libéraux
→  Cete  actoo  visait  à  permetre  uoe  meilleure  prise  eo  charge  des  voyageurs  éloigoés  des
disposit s de soios.

3. L E  P L A N  D ' A C T I O N S   2 0 1 8 - 2 0 2 4

Le 27 juio 2017, s’est teou, à l'Ageoce régiooale de saoté Pays de la Loire, uo groupe de
travail relat  à la saoté des geos du voyage. Ce deroier a permis d'établir uo oouveau plao d'actoo,
eo adéquatoo avec le diagoostc réalisé eo amoot. Eo voici les priocipaux object s : 

 ౦ Réaliser uo diagoostc territorial sur l’état de saoté des geos du voyage. 

 ౦ Faciliter l’accès aux droits et aux soios pour mieux accompagoer sur le volet saoté. 

 ౦ Améliorer la prise eo charge des problématques liées au vieillissemeot des geos du voyage. 
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FICHE SANTÉ   (1/3)  
Réaliser un diagnostc territorial sur l'état de santé des gens du voyage 

 
PILOTAGE  Ageoce régiooale de saoté (ARS)

 F I N A L I T É  « Réalisatoo  d’uo  diagoostc  sur  l’état  de  saoté  des  geos  du
voyage eo Loire atlaotque »

A N N É E 2018-2022

O B J E C T I F   S T R A T E G I Q U
E 

Il  s’agit  de  coo orter  les  remootées  de  terraio  des  acteurs
associat s  ioterveoaots  auprès  du  public  et  aiosi  de  mieux
coooaître l’état saoitaire de ce public, les poiots  orts et les poiots
 aibles  ;  de   açoo  à  mieux  prioriser  et  orieoter  les  diféreotes
actoos et thématques de saoté à preodre eo compte. 

T H E M E Précarité, préveotoo  et accès aux soios

P R O G R A M M E Schéma départemeotal d’accueil des geos du voyage  : 
Projet régiooal de saoté PRAPS

C O N T E X T E

 À l’échelle oatooale, les acteurs de terraios comme la litérature
scieotfque dresseot uo coostat d’uo état de saoté dégradé des
Geos  du  voyage  eo  rapport  de  la  populatoo  géoérale  et
ootammeot  d’uo  écart  daos  l’espéraoce  de  vie  qui  leur  est
dé avorable. Cet état des lieux largemeot documeoté à l’échelle
oatooale, est corroboré par les résultats de deux études locales
réalisées récemmeot par les CPAM de Sarthe et de Seioe Maritme.
Cepeodaot, eo Loire Atlaotque, aucuo diagoostc précis de la
situatoo o’a été réalisé.  

O B J E C T I F S 
G E N E R A U X

Reocootrer  les  diféreotes  partes preoaotes  afo de recueillir  la
parole, les diféreotes représeotatoos de la saoté, compreodre les
réalités des uos et des autres, eo termes de saoté,
Les  personnes  issues  de  la  communauté  des  Gens  du  voyage
présentes sur le secteur, les différents acteurs, à la fois de santé et
intervenant auprès du public cible

 ᐅ Compreodre  et  aoalyser  les  diféreots  eojeux  eo  matère  de
saoté, les poiots  orts, les poiots  aibles.

 ᐅ Mesurer  les  implicatoos poteotelles  du public  cible  sur  leur
parcours de saoté.
ᐅÉlaborer  des  précooisatoos  et  défoir  des  stratégies  possibles
d’ioterveotoo, eo termes de promotoo de la saoté et d’éducatoo
à la saoté. 

D E S C R I P T I O N Mise  eo  place  d’uoe  eoquote  qualitatve  sur  l’agglomératoo
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oaotaise,  à  destoatoo  des  acteurs  de  saoté  et  du  public  cible
(questoooaire,  eotreteo  semi-direct ,  observatoo)  par  des
associatoos  ou  iosttutoos  volootaires  (foaocemeots  à
détermioer)
Propositoo de  la  mise  eo  place  d’uoe étude statstque sur  “la
coosommatoo des soios” des persoooes issues de la commuoauté
des geos du voyage, afliés aux diféreots orgaoismes de sécurité
social (CPAM) 
Il apparteodra d’élargir au  cours du schéma à la MSA  la réfexioo
eogagée avec le régime géoéral.

C A L E N D R I E R 2018 - 2022
D U R E E 5 aos 

P U B L I C Les persoooes issues de la commuoauté des geos du voyage et les 
acteurs de saoté                                                                                       

P A R T E N A I R E S 

Hôpitaux,  pro essioooels  de  saoté,  URPS,  les  associatoos
ioterveoaot auprès des Geos du voyage, Pré ecture, ARS, caisses
de sécurité sociale , cooseil départemeotal, 

L I E U  Départemeot 

O B S E R V A T I O N ( S )
 Le public cible voyageur sera sollicité quel que soit soo mode de
statoooemeot   ou  d'aocrage  (licite  ou  ooo)-   foaocemeots  à
détermioer 
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FICHE SANTÉ   (2/3)  
Faciliter l'accès aux droits et aux soins pour mieux accompagner sur le volet santé

 

PILOTAGE  Ageoce régiooale de saoté (ARS)

F I N A L I T E 
 Faciliter  l’accès  aux  droits  et  aux   soios  afo  de  permetre  uo
meilleur accompagoemeot sur le volet saoté des geos du voyage
sur le territoire de la Loire atlaotque 

A N N É E 2018-2022
O B J E C T I F  

S T R A T É G I Q U E 
Développer la démarche de préveotoo eo matère de saoté auprés
des geos du voyage eo termes d’accès aux droits et aux soios

T H E M E Précarité, préveotoo  et accès aux soios

P R O G R A M M E Schéma départemeotal geos du voyage  : 
Projet régiooal de saoté PRAPS

C O N T E X T E 

Les  geos  du  voyage soot  souveot  éloigoés  des  disposit s   de  la
préveotoo  et  des  soios  de  saoté.  leur  espéraoce  de  vie  est
io érieure  à  la  moyeooe  de  la  populatoo.  Certaios  publics
voyageurs  soot  coo rootés   à  diféreots  problèmes  de  saoté,
ootammeot :
-  Uo maoque d’io ormatoos et de lisibilité  sur les disposit s de
droit commuo existaots de saoté et d’accès aux droits 
- Uo maoque de suivi eo matère de vaccioatoo pour les adultes
- Des pathologies bucco-deotaires 
- Des problèmes liés à l’équilibre alimeotaire (diabète, obésité, et
careoces alimeotaires )
- Des comportemeots addict s et certaios états dépressi s
- Uo recours ioadapté aux urgeoces 
-  Des  difcultés  d’accès  aux  spécialistes  et  par ois  aux médecios
traitaots et aux soios pour diféreots mot s  
- Des accideots domestques liés aux cooditoos de vie
- Les pratques pro essioooelles à risques 

O B J E C T I F S   
G E N E R A U X

A destoatoo des geos du voyage :
- Favoriser l'accès aux soios de saoté et aux droits des  amilles geos
du voyage 
-  Favoriser  l’autooomie  vis-à-vis  de  la  prise  eo  charge  de  leurs
problèmes de saoté 
           A destoatoo des pro essioooels de saoté :
- Io ormatoo et seosibilisatoo des pro essioooels de saoté

D E S C R I P T I O N 
A destoatoo des publics geos du voyage : 

Axe "  avoriser l’ouverture et le maioteo daos les droits  " 
-  Développer les parteoariats des associatoos ioterveoaot auprés
des geos du voyage avec la CPAM sous  orme de cooveotoo.
- Eocourager les lieos avec les autres orgaoismes de sécurité sociale
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tel que la MSA. 
- Aoimatoo d'uoe permaoeoce pour l' aide des  amilles et 
l'accompagoemeot daos les démarches 

 Axe «  promouvoir  les actoos de préveotoo et  d’éducatoo à la
saoté» : 
- Ecouter , ideotfer les besoios
- Io ormatoo  et seosibilisatoo 
- Groupes de paroles et d’échaoges 
- Promotoo du bilao de saoté de la CPAM   

* Axe "Favoriser l'accès aux soios » 
- Io ormer sur les structures existaotes correspoodaot aux diféreots
besoios
- Orieoter et/ou accompagoer les persoooes vers les disposit s ou
coosultatoos

A destoatoo des pro essioooels de saoté :
- Io ormatoo et seosibilisatoo des pro essioooels de saoté sur la
thématque des geos du voyage 
- Réféchir à de oouveaux modes de prise eo charge plus adaptés à
ce public

C A L E N D R I E R 2018 - 2022
D U R É E 4 aos 

D E S T I N A T A I R E S Geos du voyage                                                                                          

P A R T E N A I R E S

Service de Protectoo materoelle et io aotle (PMI), Pro essioooels
sociaux  et  médico-sociaux  ,  hôpital,  CPAM  ,  les  associatoos
ioterveoaot  auprès  des  geos  du  voyage,  Pré ecture,  ARS,
collectvités territoriales, caisses de sécurité sociale 

L I E U  Départemeot 
O B S E R V A T I O N Fioaocemeots à détermioer
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FICHE SANTÉ   (3/3)  
Améliorer la prise en charge des problématques liées au vieillissement des gens du

voyage
 

PILOTAGE  Ageoce régiooale de saoté (ARS)

F I N A L I T E  Améliorer la prise eo charge des problématques liées au 
vieillissemeot des geos du voyage. 

A N N É E 2018-2022

O B J E C T I F    S T R A T E G I Q
U E 

Développer la démarche de préveotoo eo matère de saoté et 
d'accès aux soios  auprès des geos du voyage eo termes 
d’accompagoemeot au vieillissemeot 

T H È M E Précarité, préveotoo  et accès aux soios, vieillissemeot

P R O G R A M M E Programme ou schéma départemeotal geos du voyage  : 
Projet régiooal de saoté PRAPS

C O N T E X T E

Les  geos  du  voyage soot  souveot  éloigoés  des  disposit s   de  la
préveotoo, des  soios  de  saoté  et  soot  coo rootés  à  uo
vieillissemeot  précoce.  Leur  espéraoce  de  vie  est  io érieure  à  la
moyeooe de la populatoo. Certaios publics voyageurs reocootreot
diféreots problèmes de saoté, ootammeot liés à :

 Uo maoque d’io ormatoos et de lisibilité sur les disposit s deᐅ
droit  commuo existaots  de  saoté  et  d’accès  aux  droits  avec  des
risques d’ioterruptoo des droits  

 Uo maoque de médiatoo eotre les pro essioooels de saoté et lesᐅ
 amilles issues des Geos du voyage 

 Des rétceoces  et uo maoque de coooaissaoce de la populatooᐅ
des voyageurs au seio de pro essioooels des EHPAD 

 Certaios états dépressi s et défcieoces liées à l’âgeᐅ
 Des difcultés d’accès aux spécialistes et par ois aux médeciosᐅ

traitaots et aux soios pour diféreots mot s  
 Uoe ioadaptatoo de la  açoo  d’habiter (déplacemeots, habitatᐅ

précaire  ioadapté  à  la  questoo  du  vieillissemeot)  avec  les
cootraiotes du  vieillissemeot 

O B J E C T I F S   
O P E R A T I O N N E L S 

* Object s géoéraux : 
A destoatoo des geos du voyage :
- Favoriser l’io ormatoo , l'accès aux soios de saoté et aux droits 
des  amilles geos du voyage 
A destoatoo des pro essioooels de saoté et  des parteoaires 
cooceroés par la questoo du vieillissemeot 
- Io ormer et seosibiliser les pro essioooels de saoté ; eo parteoariat
avec  les  médecios  libéraux,  les  hôpitaux,  les  associatoos  ,  les
diféreots acteurs ioterveoaot sur le champ  du vieillissemeot  pour
mieux  aire coooaître les besoios spécifques de ce public 

D E S C R I P T I O N 
A destoatoo des publics geos du voyage : 
Axe "  avoriser l’ouverture et le maioteo daos les droits  " 

101



- Développer les parteoariats des associatoos ioterveoaot auprès 
des Geos du voyage eo lieo  avec la CPAM, la CARSAT et le service 
social de l’assuraoce maladie  
- Eocourager les lieos avec les autres orgaoismes de sécurité sociale
et de retraite tel que la MSA. 
- Aoimer uoe permaoeoce pour l'aide des  amilles et 
l'accompagoemeot daos les démarches eo lieo avec les disposit s 
de droit commuo .
 Axe «  promouvoir les actoos de préveotoo et d’éducatoo à la 
saoté» : 
- Recueillir, écouter, ideotfer les besoios
-  Promouvoir  des  actoos  pour   rompre  l’isolemeot  (groupes  de
paroles et d’échaoges…) et souteoir les aidaots 
- Io ormer  et seosibiliser 
- Promouvoir le bilao de saoté gratuit de la CPAM
* Axe "Favoriser l'accès aux soios » 
- Io ormer sur les structures existaotes correspoodaot aux diféreots
besoios ( services de soios à domicile, EHPAD … ) 
- Orieoter et/ou metre eo lieo les persoooes vers les disposit s ou
coosultatoos

A destoatoo des pro essioooels de saoté et des acteurs cooceroés 
par le champ du vieillissemeot :
Io ormer et seosibiliser sur la thématque des geos du voyage 
Réféchir à de oouveaux modes de prise eo charge plus adaptés  et
plus iooovaots à ce public

C A L E N D R I E R 2018 - 2022
D U R É E 4 aos 

D E S T I N A T A I R E S Geos du voyage ; persoooes âgées                                                          

P A R T E N A I R E S 

Pro essioooels sociaux et médico-sociaux , hôpital, les associatoos
ioterveoaot  sur  cete  thématque,  Pré ecture,  ARS,  collectvités
territoriales, caisses de sécurité sociale et de retraite ( CPAM, MSA ,
Carsat),  services de maioteo à domicile pour persoooes âgées  ,
ORPAN ,  services  de  soios  iofrmiers  à  domicile  pour  persoooes
âgées, CLIC.

O B S E R V A T I O N S  Fioaocemeots à détermioer 
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F I C H E S 
   

T E R R I T O I R E S 
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OBLIGATIONS PAR
SECTEUR D’IMPLANTATION
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TABLEAU DES OBLIGATIONS PAR SECTEUR

PRÉCISIONS PREALABLES

La révisioo du schéma départemeotal d’accueil  et d’habitat des geos du voyage a été ioitée eo
oovembre 2015. 

La loi du 5 juillet 2000 relatve à l’accueil et à l’habitat des geos du voyage dispose que les schémas
départemeotaux soot défois « au vu d’uoe évaluatoo préalable des besoios et de l’ofre existaote,
ootammeot de la  réqueoce et de la durée des séjours des geos du voyage, des possibilités de
scolarisatoo des eo aots, d’accès aux soios et d’exercice des actvités écooomiques ». Uoe première
phase de diagoostc a dooc été eogagée au premier trimestre 2016. Il s’agissait d’évaluer les besoios
des geos du voyage et d’établir uo diagoostc de l’existaot cooceroaot l’utlisatoo des aires d’accueil,
les  statoooemeots  illicites  et  les  actoos  prévues  au  schéma  2010-2016,  ootammeot  sur  les
questoos d’habitat, de scolarisatoo, d’emploi, de saoté et d’accès aux droits. Cete première phase
de diagoostc a été préseotée aux EPCI et aux associatoos lors de réuoioos de resttutoo. 

La loi du 27 jaovier 2017 relatve à l’égalité et à la citoyeooeté vieot compléter les élémeots
de diagoostc présidaot à la défoitoo du schéma. Outre l’étude des besoios et de l’ofre, elle prévoit
« uoe évaluatoo […] de l’évolutoo de leurs modes de vie et de leur aocrage ». Uoe secoode phase
de diagoostc a dooc été eogagée. 

Daos uo troisième temps, des réuoioos de défoitoo des orieotatoos oot été meoées sur
chaque secteur avec les EPCI, les commuoes et les associatoos. La loi Egalité Citoyeooeté modifaot
la loi du 5 juillet 2000 prévoyait alors la possibilité pour l’EPCI de reteoir uo terraio d’implaotatoo
situé sur uoe autre commuoe que celle ioscrite au schéma. Les réuoioos d’orieotatoo se soot dooc
déroulées  sur  la  base  d’obligatoos  à  l’échelle  de  l’EPCI.  Aucuoe  commuoe  o’était  dooc
expressémeot ioscrite daos les obligatoos. 

A l’issue des phases de diagoostc et de coocertatoo, uo premier projet de schéma a été
proposé le 24 mai 2018 à la commissioo coosultatve départemeotale qui l’a approuvé à l’uoaoimité
saos absteotoo. Les commuoes et EPCI oot eosuite reodu des délibératoos sur le projet de schéma.

La loi du 7 oovembre 2018 relatve à l’accueil des geos du voyage et à la lute cootre les
iostallatoos illicites vieot à oouveau modifer la démarche adoptée. Elle dispose eo efet  que « la
commuoe qui est dotée d’uoe aire permaoeote d’accueil ou de terraios  amiliaux locat s ou d’uoe
aire  de  graod passage  coo ormes  aux  prescriptoos  du  schéma départemeotal,  bieo  que  l’EPCI
auquel elle apparteot o’ait  pas sats ait  à l’eosemble de ses obligatoos,  puisse béoéfcier de la
procédure  admioistratve  d’expulsioo ». Le  béoéfce  de  cete  dispositoo  suppose  dooc  uoe
défoitoo des obligatoos à l’écheloo commuoal. Les services de l’État et du Départemeot oot dooc,
sur la base des élémeots de diagoostc et des réuoioos de coocertatoo meoées eo amoot, précisé
les obligatoos eo iodiquaot les commuoes d’implaotatoo des aires et terraios. 

Le 9  oovembre 2018, la  commissioo coosultatve départemeotale  des geos  du voyage a
approuvé le schéma. 
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OBLIGATIONS DES COMMUNES ET EPCI     :   

Nature des obligatoos     :  

La loi du 5 juillet 2000 modifée dispose que les schémas départemeotaux prévoieot  « les
secteurs géographiques d’implaotatoo et les commuoes où doiveot otre réalisés :

• Des aires permaoeotes d'accueil, aiosi que leur capacité ;

• Des terraios  amiliaux locat s améoagés et implaotés daos les cooditoos prévues à
l'artcle  L.  444-1 du code de l'urbaoisme et  destoés à  l'iostallatoo proloogée de
résideoces mobiles, le cas échéaot daos le cadre des mesures défoies par le plao
départemeotal  d'actoo  pour  le  logemeot  et  l'hébergemeot  des  persoooes
dé avorisées, aiosi que le oombre et la capacité des terraios ;

• Des aires de graod passage, destoées à l'accueil des geos du voyage se déplaçaot
collectvemeot à l'occasioo des rassemblemeots traditoooels ou occasioooels, aiosi
que la capacité et les périodes d'utlisatoo de ces aires. »

La loi  du 5 juillet  2000 modifée dispose désormais  que « les  commuoes membres d’uo
établissemeot public de coopératoo iotercommuoale compéteot remplisseot leurs obligatoos eo
accueillaot sur leur territoire les aires et terraios » prévus au schéma et que «l’'établissemeot public
de coopératoo iotercommuoale compéteot remplit ses obligatoos eo créaot, eo améoageaot, eo
eotreteoaot et eo assuraot la gestoo des aires et terraios doot le schéma départemeotal a prévu la
réalisatoo sur soo territoire. » 

Les oormes d’améoagemeot des aires et terraios soot défoies par décret. 

La localisatoo     :  

Au vu de l’évaluatoo des besoios des geos du voyage et de l’ofre existaote préalable à la
révisioo du schéma, des secteurs oot été défois. Chaque secteur d’implaotatoo correspood à uo
EPCI du territoire. Les commuoes de plus de 5000 habitaots fgureot obligatoiremeot au schéma
(artcle 1). 

Les délais de mise eo œuvre     :  

Loi loi du 5 juillet 2000 précise par ailleurs les délais de mise eo œuvre : « les commuoes
fguraot au schéma et les EPCI  compéteots eo matère de créatoo, d’améoagemeot, d’eotreteo et
de gestoo des aires d’accueil des geos du voyage et des terraios  amiliaux locat s soot teous, daos
uo délai de deux aos suivaot la publicatoo de ce schéma, de partciper à sa mise eo œuvre. ». La loi
prévoit par ailleurs des délais supplémeotaires daos certaios cas (c  artcle 2).
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MISE EN OEUVRE DES OBLIGATIONS

Implaoter uoe aire ou uo terraio sur uoe autre commuoe sur celle prévue au schéma

La loi  égalité  et  citoyeooeté modifaot  la  loi  du 5  juillet  2000 dispose que  « l’EPCI  peut
reteoir uo terraio d’implaotatoo pour uoe aire ou uo terraio situé sur le territoire d’uoe commuoe
membre autre que celle fguraot au schéma départemeotal, à cooditoo qu’elle soit iocluse daos le
mome secteur géographique d’implaotatoo ». Cete liberté étaot prévue par la loi, aucuo aveoaot
au schéma o’est oécessaire.  Les prescriptoos de commuoes fguraot au schéma demeureot dooc
iodicatves.  Toute ois,  il  coovieot  de  garder  à  l’esprit  les  cooséqueoces  de  ces  choix  eo termes
d’évaluatoo de la coo ormité aux obligatoos du schéma (et dooc de possibilité de recours à la
procédure admioistratve d’expulsioo). 

Modifer la oature des obligatoos ioscrites au schéma

Eo  ooctoo des  besoios  coostatés  sur  leurs  territoires,  les  collectvités,  tout  comme les
associatoos représeotaot les geos du voyage peuveot proposer au pré et et au présideot du cooseil
départemeotal  et  à  la  commissioo  coosultatve  de  traos ormer  les  créatoos  de  places  d’aires
d’accueil eo places de terraios  amiliaux,. Eo efet, s’agissaot des prescriptoos des terraios  amiliaux,
celles-ci reposeot sur les observatoos  aites à partr de l’utlisatoo des aires d’accueil (étude des
durées  de  séjour).  Uo  diagoostc   des   amilles  susceptbles  d’iotégrer  ce  disposit  de  terraios
 amiliaux est  alors  oécessaire.  Daos  l’hypothèse où les  études meoées mootreraieot  des écarts
eotre la réalité du besoio et les obligatoos ioscrites au schéma , uo aveoaot  pourra otre préseoté à
la commissioo coosultatve, daos les deux aos à compter de la publicatoo de ce schéma.

Uo aveoaot est oécessaire pour tout projet modifaot l’écooomie géoérale du schéma mais oe l’est 
pas pour la créatoo d’aires ou de terraios sur d’autres commuoes que celles ioscrites au schéma .

TERMINOLOGIE (sur les vocables «     places     », «     emplacemeots     », «     méoages     »)  

• 1  méoage  ideotfé  =  estmatoo  de  2  places  eo  terraios   amiliaux  locat s  ou  eo  aires
d’accueil.

• 1 place = 75m² 

• 1 emplacemeot = de 1 à 5 places (les aires du départemeot soot coosttuées  eo majorité
d’emplacemeots de 1 ou 2 places)

NB : les méoages peuveot aussi otre relogés eo logemeot social classique ou eo habitat adapté.
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SECTEURS
COMMUNES DE PLUS

DE  
5 000 HABITANTS

AIRES D’ACCUEIL

OBJECTIFS
TOTAUX EN
NOMBRE DE

PLACES A
TERME

TERRAINS FAMILIAUX
LOCATIFS

AIRES 
DE 

PASSAGE

Aires existaotes Aires à créer

Nombre de places à créer
pour répoodre au besoio
d’aocrage ou oombre de

méoages à reloger

Aires de 
passage pour 
les groupes 
 amiliaux  
(disposit  
d’accueil recom 
-maodé)

Aires de 
graod 
passage

ESTUAIRE ET SILLON - Saveoay
- Saiot-Eteooe-de-
Mootluc

Saveoay :12 places. 1 aire à Saiot Eteooe
de Mootluc : 16 
places. 

28 5 méoages (soit uo 
équivaleot de 10 places) 
sur Saiot Eteooe et 
Saveoay

SUD RETZ
ATLANTIQUE

- Machecoul-Saiot-
Mome

Machecoul-Saiot-
Mome : 10 places.

10 7 méoages (soit uo 
équivaleot de 14 places) 
sur Machecoul

1 aire 

GRAND LIEU - La Chevrolière
- Poot Saiot Marto
- Saiot Philbert de 
Graod Lieu

Saiot Philbert de 
Graod Lieu : 20 places.

Geoestoo : 8 places.

12 places eo aires 
d’accueil (exteosioo 
de Geoestoo)

40 11 méoages (soit uo 
équivaleot de 22 places) 
sur les commuoes de La 
Chevrolière, Poot Saiot 
Marto, Saiot Philbert de 
Graod Lieu

CLISSON SEVRE
MAINE AGGLO

- Clissoo
-Haute Goulaioe

Clissoo : 16 places.
Aire iotercommuoale 
avec Basse Goulaioe : 

44 2 méoages receosés sur 
Clissoo, soit 4 places

1 aire



28 places (doot 12 
places Haute Goulaioe
et 16 places Basse 
Goulaioe).

11 méoages receosés sur 
Basse Goulaioe / Haute 
Goulaioe, soit 22 places

SEVRE ET LOIRE - Vallet
- Divate sur Loire
- Le Loroux Botereau
- Saiot Julieo de 
Coocelles

Vallet (15 places), Le 
Loroux Botereau (16 
places) , Saiot Julieo 
de Coocelles (8 places)

39 0 1 aire 1 aire recom 
- maodée.

NANTES
METROPOLE

- Naotes
- Couëroo
- Orvault
- Sautroo
- Saiot Herblaio
- Saiot Jeao de Boiseau
- Bougueoais
- La Mootagoe
- Rezé
- Bouaye
- Vertou
- Les Sorioières
- Saiot Sébasteo sur 
Loire
- Basse Goulaioe
- Saiote Luce sur Loire
- Thouaré sur Loire
- Carque ou
- La Chapelle sur Erdre
- Le Pellerio

Naotes : 92 places
Couëroo : 6 places
Orvault : 8 places
Sautroo : 16 places
Saiot Herblaio : 36 
places
Saiot Jeao de Boiseau :
12 places
Bougueoais : 28 
places
Rezé : 6 places. 
Bouaye : 8 places. 
Vertou : 30 places
Les Sorioières : 16 
places
St Sébasteo sur Loire :
20 places
Basse Goulaioe : 16 
places
Saiote Luce : 8 places
Thouaré : 10 places
=312 places 
existaotes. 

100 places à réaliser 
sur les commuoes de
Carque ou, La 
Chapelle sur Erdre, 
Coueroo, Naotes, 
Orvault 
Le Pellerio

412 145 méoages (soit uo 
équivaleot de 290 places) 
à réaliser sur les 
commuoes de :
- Naotes
- Couëroo
- Orvault
- Sautroo
- Saiot Herblaio
- Saiot Jeao de Boiseau
- Bougueoais
- La Mootagoe
- Rezé
- Bouaye
- Vertou
- Les Sorioières
- Saiot Sébasteo sur Loire
- Basse Goulaioe
- Saiote Luce sur Loire
- Thouaré sur Loire
- Carque ou
- La Chapelle sur Erdre
- Le Pellerio

1 terraio 
d’hospitalisa 
-too

2 aires

SUD ESTUAIRE - Saiot Brévio les Pios Saiot Brévio les Pios : 
12 places. 

12 3 méoages (soit uo 
équivaleot de 6 places)  
sur Saiot Brévio

Maioteoir 1 aire
de passage

Maioteoir 1 
aire sur 
Saiot Brévio



CAP ATLANTIQUE
- Guéraode
- La Baule  Escoublac
- Herbigoac

Guéraode : 15 places.
La Baule Escoublac : 
20 places
Le Pouligueo : 10 
places.
( Peoesto : 10 places, 
aire ioscrite au 
schéma 
départemeotal du 
Morbihao)

0 45 (55 si oo 
compte l’aire de 
Péoesto)

3 méoages soit 6 places 
sur La Baule

3 terraios :

maioteo du 
terraio de La 
Baule et de 
Saiot Lyphard,

uo terraio à 
Guéraode

Maioteoir 1 
aire à 
Herbigoac

CC DE PONTCHATEAU
SAINT GILDAS DES

BOIS

- Pootchâteau
- Missillac

Pootchâteau : 12 
places

12

PORNIC AGGLO 
PAYS DE 

RETZ

- Poroic
- Chaumes eo Retz
- Saiote Pazaooe

10 places à Poroic 10 2 méoages (soit uo 
équivaleot de 4 places) à 
Poroic

2 aires de 
passage : 

1 existaote à 
Poroic et 1 à 
 aire daos l’est 
de l’EPCI sur 
Chaumes eo 
Retz ou Saiote 
Pazaooe

Maioteoir 1 
aire à Poroic

CARENE

- Saiot Nazaire
- Dooges
-Mootoir de Bretagoe

Dooges : 24 places
Mootoir : 24 places
Poroichet : 12 places.

12 places à Poroichet

16 places à Saiot 

164 
(sau  si terraios 
 amiliaux)

6 places à Saiot Nazaire
2 places à Trigoac
2 places à Mootoir

Créer uoe aire 
pour les 
hospitalisatoos 

1 aire 
(maioteo du
terraio 



- Trigoac
- Poroichet
- Saiot Aodré des eaux

Saiot Nazaire : 52 
places
Trigoac : 24 places

Aodré des Eaux
(ou sous  orme de 
terraios  amiliaux)

2 places à Dooges sur Saiot 
Nazaire

existaot à 
Trigoac)

CC REGION DE
BLAIN

-Blaio Blaio : 10 places. 10

CC
ERDRE

ET
GESVRES

- Vigoeux de Bretagoe
- Treillières
- Graodchamp-des-
Footaioes
- Sucé sur Erdre
- Héric
- Nort Sur Erdre

Nort sur Erdre : 9 
places.
Sucé sur Erdre : 8 
places.
Treillères : 8 places.

10 places à 
Graodchamp des 
Footaioes, 
10 places à Héric (ou 
sous  orme de 
terraios  amiliaux) 

25 + 20 sau  si 
terraios 
 amiliaux.

Voir case « aires à créer ». 1 aire à 
Graodchamp 
des Footaioes
ou à Héric 

CC DE CHATEAU-
BRIANT 
DERVAL

- Châteaubriaot Châteaubriaot : 16 
places.

16 8 méoages (soit uo 
équivaleot de 16 places) 
sur Chateaubriaot

1 aire à 
Chateaubriaot

COMPA
- Aoceois
- Ligoé
- Loireauxeoce
- Valloos de l’Erdre

Aoceois : 20 places. 10 places à Ligoé
10 places à 
Loireauxeoce

40 4 méoages (soit uo 
équivaleot de 8 places) à 
Aoceois

1 aire à 
Aoceois

Maioteoir 1 
aire à 
Aoceois

CC REGION DE
NOZAY

1

REDON AGGLOME-
RATION

- Guéméoé Peo ao
- Plessé

St Nicolas de Redoo : 8
places.

8

TOTAL

723 206 (doot 36 eo 
places d’accueil ou 
places de terraio 
 amilial)

919 doot 36 eo 
places d’accueil 
ou places de 
terraios 
 amiliaux

207 méoages soit 414 
places

13 aires graods
passages + 2 
terraios pour 
hospitalisatoos
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A R R O N D I S S E M E N T
de Châteaubriant-Ancenis



Commuoauté de commuoes de la Régioo de Blaio

Rappel du diagoostc

La commuoe de BLAIN dispose d'uoe aire d'accueil de 10 places doot trois resteot libres eo
moyeooe par mois. Seulemeot quatre caravaoes oot été receosées eo situatoo de statoooemeot
illicite eo 2015. 

Prescriptoos 2018 / 2024

Suite  à  des  discussioos  avec  l'iotercommuoalité,  il  a  été  jugé  qu'il  o'était  plus  utle  de
prescrire  des  terraios   amiliaux  locat s  au regard  de la  sédeotarisatoo des  amilles  cooceroées
ailleurs sur le territoire. De mome, au regard de l'âge des eo aots des  amilles iostallées, aucuo
phéoomèoe de décohabitatoo oe devrait avoir lieu au cours des 6 prochaioes aooées.
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Commuoauté de commuoes d'Erdre et Gesvres

Rappel du diagoostc

La commuoauté de commuoes dispose, sur soo territoire, de trois aires d'accueil : NORT-SUR-ERDRE
de 9 places, SUCÉ-SUR-ERDRE de 8 places et TREILLIÈRES de 8 places.

Uoe aire d'accueil (16 places) a été ioscrite au schéma 2010-2016 mais ooo réalisée.

Le taux d'occupatoo moyeo des trois aires s'élève à eoviroo 50%. L'aire d'accueil de NORT-SUR-
ERDRE a été occupée tout au loog de l'aooée taodis que celles de SUCÉ-SUR-ERDRE et TREILLIÈRES
oot été sous-occupées, ce ootammeot, eo raisoo de leurs dimeosioos. Elles soot eo efet de taille
iosufsaote pour accueillir des groupes  amiliaux eoters. Dès lors, 31 statoooemeots illicites oot été
comptabilisés eo 2015. Par ailleurs,  uo oouveau receosemeot des statoooemeots spootaoés fo
2017 a mis eo avaot uo besoio d'accueil de 20 places sur la parte oord de l'établissemeot public de
coopératoo iotercommuoale. 
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Le diagoostc a  égalemeot permis  de receoser  28 persoooes aocrées sur les aires  d'accueil  du
secteur et plusieurs implaotatoos privées eo io ractoo au droit de l'urbaoisme (ootammeot sur la
commuoe de Treillières).

Prescriptoos 2018/2024

◆ Réaliser 20 places eo aire d'accueil  (10 à Graodchamp des Footaioes et 10 à Héric) ou sous
 orme de terraios  amiliaux locat s ◆

〉 Les  statoooemeots  illicites  receosés  témoigoeot  d’uo  besoio  de  20 places,  alors  que  21
persoooes soot aocrées sur les aires d’accueil du secteur. Leur relogemeot sur des terraios  amiliaux
permetrait  de  libérer  des  places  d’accueil  sur  les  aires.  Dès  lors,  l’orieotatoo eovisagée est  la
réalisatoo de 20 places eo aire d’accueil ou de terraios  amiliaux.

◆ Eogager uoe réfexioo sur la créatoo d’uo terraio de passage pour accueillir les groupes  amiliaux
l'été sur Graodchamp des Footaioes ou Héric◆

〉Uoe parte des statoooemeots illicites sur le territoire de l'iotercommuoalité a lieu duraot l’été.
Ces groupes  amiliaux, qui efectueot des passages de courtes durées, pourraieot otre accueillis sur
uo terraio adapté.
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Commuoauté de commuoes Châteaubriaot-Derval

Rappel du diagoostc

L'aire  d'accueil  de  Châteaubriaot  a  été  pleioemeot  utlisée  eo  2015  avec  uo  taux
d'occupatoo de 88%. Elle oe peut dooc absorber de groupes supplémeotaires. Le territoire coooaît
égalemeot uo phéoomèoe d'aocrage sur l'aire. 

S'agissaot  de la  décohabitatoo à veoir  daos  les  6  aos  d'applicatoo du schéma,  elle  est
estmée à 4 places supplémeotaires. 

Quaot aux statoooemeots illicites, ils soot, eo dehors de la période des graods passages
estvaux, de taille modeste (de 1 à 6 caravaoes) et oot majoritairemeot lieu sur la commuoe de
Châteaubriaot et sur celle d'Erbray. 
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Prescriptoos 2018/2024

 ◆ Reloger les 8 méoages aocrés sur l'aire d'accueil ◆
〉 Afo  de  libérer  des  places  sur  l'aire  d'accueil  et  de  lui  redoooer  sa  vocatoo  d'accueil  des
itoéraots, il est oécessaire de prévoir le relogemeot des 8 méoages sédeotarisés. Cete solutoo est
la seule qui puisse permetre d'éviter la créatoo de places supplémeotaires.

◆ Créer uo terraio de passage pour accueillir les groupes  amiliaux l'été ◆

〉Uoe parte des statoooemeots illicites sur le territoire de l'iotercommuoalité a lieu duraot l’été.
Ces groupes  amiliaux, qui efectueot des passages de courtes durées, doiveot otre accueillis sur uo
terraio adapté.
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Commuoauté de commuoes du Pays d'Aoceois

Rappel du diagoostc

Le territoire  possède uo disposit  d'accueil  étofé mais  eo parte ooo-ioscrit  au  schéma
départemeotal. L'eoquote réalisée a permis d'ideotfer uoe capacité d'accueil d'eoviroo 42 places : 
- l'aire d'accueil d'Aoceois, coo orme aux oormes et ioscrite au schéma (20 places);
- la halte de passage de Traos-sur-Erdre (2 places) ;
- la halte de passage de Varades (4 places) ;
- l'aire de pette passage de Saiot-Mars-la-Jaille,  ermée depuis le 10 septembre 2015 ;
- l'aire de passage de Ligoé (8 places) ooo ioscrite au schéma. 

Le taux d'occupatoo aoouel moyeo eo 2015 est de 47% (soit eoviroo 10 places restaotes sur
l'aooée  sur  l'aire  d'accueil  d'Aoceois).  Cete  mome  aire  est  esseotellemeot  occupée  par  deux
 amilles préseotes eo permaoeoce sur le territoire mais qui oe cohabiteot pas sur l'aire (ce qui
géoère de facto des statoooemeots illicites eo dehors). L'étude de la  réqueotatoo de l'aire mootre
que plusieurs  persoooes oot  efectué uo séjour  de plus  de 6  mois  eo 2016.  Le besoio lié  à  la
décohabitatoo  des  jeuoes  méoages  est  estmé  à  4  places.  Cepeodaot,  au  regard  de  la  sous-
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occupatoo de l'aire, les caravaoes issues de la décohabitatoo pourroot otre absorbées par l'aire
existaote.

Les  commuoes  d'Aoceois  (16  groupes)  et  de  Loireauxeoce  (8  groupes)  soot  les  plus
cooceroées par les statoooemeots illicites. Les causes soot multples : 
• La cohabitatoo est par ois difcile eotre les  amilles.
• Les  amilles daos l'obligatoo de quiter l'aire afo de respecter le règlemeot iotérieur oe quiteot
pas le territoire pour autaot.
•  La  ermeture de l'aire eo période estvale.
• Le re us de statoooer sur uoe aire d'accueil. 
• La proximité de la structure hospitalière d'Aoceois et l'abseoce de solutoo d'accueil. 

Prescriptoos 2018/2024

 ◆ Améoager 20 oouvelles places sur Ligoé et Loireauxeoce◆
〉Au vu des statoooemeots illicites receosés  sur le territoire de la Commuoauté de commuoes du
Pays d’Aoceois, il est oécessaire d’améoager 20 oouvelles places d’accueil sur le territoire de l’EPCI
pour accueillir ces  amilles (10 places à Loireauxeoce et 10 places à Ligoé). 

◆ Reloger les  amilles sédeotaires eo habitat adapté ◆
〉 Les doooées recueillies daos la phase de diagoostc mootreot que 4 méoages au moios soot
aocrés sur l’aire d’accueil.  Uo relogemeot de ces 4 méoages, soit  uo équivaleot de 8 places de
terraios  amiliaux, devrait  otre prévu sur Aoceois.  
〉Par ailleurs, au moios deux groupes  amiliaux sembleot otre sédeotaires sur le territoire. Uoe
réfexioo avec les  amilles doit dooc otre ioitée. 

◆ Maioteoir des terraios de passage pour accueillir les  amilles eo période estvale ◆
〉 Il  est  oécessaire,  au  regard  des  statoooemeots  illicites  coostatés  et  de  l'existeoce  de  petts
terraios utlisés pour la halte de passage, de maioteoir ces terraios existaots, ou à dé aut de prévoir
au moios uo terraio de passage pouvaot accueillir des groupes  amiliaux. 

◆ Maioteoir uoe aire de graods passages ◆
〉Au regard des besoios, la commuoauté de commuoes du Pays d’Aoceois doit égalemeot maioteoir
uoe aire de graods passages sur soo territoire. 
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Commuoauté de commuoes de la Régioo de Nozay

Rappel du diagoostc

Eo 2010, la commuoe de NOZAY avait sigoalé l'existeoce d'uo terraio désigoé permetaot la
halte  de  passage  de  petts  groupes.  Daos  leurs  répooses  aux  questoooaires  adressés  aux
collectvités  territoriales  eo  2015,  les  commuoes  de  VAY  et  TREFFIEUX  sigoalaieot  des
statoooemeots illicites sur leurs territoires. 

Prescriptoos 2018/2024

 ◆ Réaliser uo terraio permetaot l'accueil pooctuel des groupes de passage ◆
〉Compte teou de la préseoce de geos du voyage sur le secteur et, ootammeot, des statoooemeots
illicites coostatés, uo terraio permetaot l'accueil pooctuel des groupes de passage doit otre réalisé.
Ce terraio, qui o'a pas oécessairemeot besoio d'otre uoe aire d'accueil, devra pouvoir otre utlisé eo
cas de besoio.
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Redoo Agglomératoo 

Rappel du diagoostc

L'aire  de  Saiot-Nicolas-de-Redoo,  qui  découle  d'uoe  prescriptoo  du  schéma  de  l'Ile  et
Vilaioe, a uoe capacité d'accueil de 8 places. L'aire est, eo moyeooe, occupée à 57% de sa capacité
sur l'aooée. Il reste eoviroo 3 à 4 places tout au loog de l'aooée, à l'exceptoo de la période allaot du
mois de  évrier à celui d'avril. 

S'agissaot des besoios des jeuoes méoages, il devrait pouvoir otre absorbé par l'aire actuelle.
L'étude,  eo 2017,  du  phéoomèoe d'aocrage via  la  plate orme ALT2 (allocatoo logemeot

temporaire) a mootré : 
- l'aocrage de 3 méoages eo 2015 sur l'aire d'accueil de Saiot-Nicolas-de-Redoo.
- l'aocrage de 4 persoooes eo 2016 sur cete mome aire. 

Il y a eu deux statoooemeots illicites eo 2014, aucuo eo 2015. Il existe dooc uo besoio limité
daos cete parte de l'iotercommuoalité. 
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Prescriptoos 2018/2024

 ◆ Preodre eo compte l'aocrage des persoooes sur l'aire d'accueil de Saiot-Nicolas-de-Redoo ◆
〉 Les méoages aocrés sur l'aire o'oot pas vocatoo à otre accueillis  sur uo espace réservé aux
voyageurs itoéraots. Il paraît dooc oécessaire de reloger les persoooes aocrées sur l'aire d'accueil
daos uo habitat plus adapté.

 ◆ L'ioscriptoo des commuoes de PLESSE et de GUEMENE-PENFAO ◆
〉Ces deux commuoes ayaot dépassé le seuil des 5 000 habitaots, elles devraieot apparaître au seio
du schéma départemeotal d'accueil et d'habitat des geos du voyage. 
Toute ois,  au regard des doooées recueillies, à savoir l'abseoce de statoooemeots illicites sur le
territoire, l'utlité de créer uoe aire sur l'uoe ou l'autre de ces deux commuoes o'est pas démootrée.
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A R R O N D I S S E M E N T
de Saint-Nazaire
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Commuoauté de commuoes Sud Estuaire

Rappel du diagoostc

Eo 2015, le taux d'occupatoo s'élevait à 65% s'agissaot de l'aire d'accueil de Saiot-Brévio-les-
Pios. Il reste dooc eo moyeooe 4 places dispooibles sur l'aooée.

S'agissaot du besoio lié à la décohabitatoo daos les six aooées à veoir,  il  est estmé à 4
places (et dooc absorbable par l'aire d'accueil de Saiot-Brévio). 

L'étude des doooées  ouroies  daos  le  cadre de l'allocatoo logemeot temporaire (ALT 2)
permet de metre eo lumière l'aocrage de 3 méoages sur l'aire d'accueil. Quaot aux statoooemeots
illicites, ils soot majoritairemeot cooceotrés sur les commuoes de PAIMBOEUF et de SAINT-BREVIN.
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Prescriptoos 2018/2024

  ◆ Créer des terraios  amiliaux locat s sur Saiot Brévio pour reloger les méoages sédeotarisés sur
l'aire d'accueil   ◆
〉Il est oécessaire de reloger les 3 méoages sédeotaires sur l'aire d'accueil de Saiot-Brévio.

 ◆ Maioteoir uoe aire de passage sur Saiot Brévio pour les geos du voyage itoéraots eo période
estvale  ◆
〉Il est oécessaire de prévoir uoe capacité d'accueil pour les groupes  amiliaux eo période estvale.
Le terraio doit pouvoir otre utlisable dès le mois de mai et jusqu’eo septembre

 ◆Maioteoir uoe aire permaoeote de graod passage sur Saiot Brévio◆
〉Il est oécessaire de prévoir uoe capacité permaoeote d’accueil pour l’accueil des graods passages,
jusqu’à  200  caravaoes.  Le  terraio  doit  pouvoir  otre  utlisable  dès  le  mois  de  mai  et  jusqu’eo
septembre.
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CAP Atlaotque

Rappel du diagoostc

Le territoire de CAP Atlaotque dispose de 4 aires d'accueil sur les commuoes de GUERANDE,
LE POULIGUEN, LA BAULE et PENESTIN. Si l'aire du Pouligueo coooaît uoe  orte augmeotatoo de
l'occupatoo  eo période  estvale,  il  reste  quelques  places  dispooibles  sur  les  aires  d'accueil  du
territoire le reste de l'aooée (eoviroo uoe dizaioe de places).

L’aire de Pesoeto est très  peu utlisée et  l’aire de Guéraode est restée vide sur  la  majorité du
premier trimestre.

Le diagoostc réalisé à partr des résultats de l’étude meoée par le cabioet Aurès eo 2013,
des chifres  ourois par les  orces de l’ordre sur les statoooemeots illicites et des chifres traosmis
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par les gestoooaires des aires d’accueil daos le cadre de l’ALT2, aiosi que les diféreots échaoges
avec  les  associatoos  mootre la  oécessité  de  prévoir  le  relogemeot  des  méoages  aocrés  sur  le
territoire. 3  amilles soot susceptbles d’iotégrer des terraios  amiliaux locat s. 

Par ailleurs, CAP Atlaotque coooaît la majorité de ses statoooemeots illicites eo période estvale, du
 ait ootammeot des graods passages et des mouvemeots de geos du voyage vers la côte duraot
l'été. Il existe 2 terraios de passage duraot la période estvale, pour groupes  amiliaux, à La Baule et
Saiot Lyphard. 

Prescriptoos 2018/2024

 ◆ Créer  des  terraios   amiliaux  locat s  pour  reloger  les  méoages  aocrés  sur  le  territoire  ou
augmeoter la capacité d’accueil du disposit  ◆
〉Au regard des études meoées daos le cadre du précédeot schéma ou au cours de sa révisioo et
compte teou des doooées actualisées eo 2018, 6 places de terraios  amiliaux seroot oécessaires
pour reloger 3 méoages aocrés sur le territoire sur La Baule

 ◆ Maioteoir ou créer des aires de passage pour accueillir les groupes duraot la période estvale ◆
〉Au regard des statoooemeots illicites receosés par la geodarmerie, il est oécessaire de prévoir
uoe capacité d'accueil supplémeotaire eo période estvale. Aiosi, trois terraios de passage devroot
otre créés eo plus du terraio de graod passage. Les deux terraios de La Baule et Saiot Lyphard seroot
maioteous, uo terraio sera à améoager daos la parte ceotrale de l’EPCI, sur Guéraode

 ◆Maioteoir uoe aire de graod passage  à Herbigoac  ◆
 〉 Il  est  oécessaire  de  maioteoir  uoe capacité  permaoeote d’accueil  pour  l’accueil  des  graods

passages
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Commuoauté de commuoes de Pootchâteau Saiot-Gildas-des-Bois

Rappel du diagoostc

L'aire de Pootchâteau dispose de 12 places. Elle est sous-occupée (uoe dizaioe de places
libres eo moyeooe). Les séjours dureot eo majorité moios de 15 jours. Les éveotuels besoios liés à la
cohabitatoo pourroot otre absorbés par les places dispooibles. 

Prescriptoos 2018/2024

 ◆ Répoodre à la demaode d'habitat adapté ◆
〉Au regard des échaoges avec le gestoooaire de l’aire d'accueil, le méoage aocré repéré lors de la
réalisatoo du diagoostc se serait  eotre temps sédeotarisé  daos le  Morbihao.  Il  o’est  dooc pas
oécessaire de prévoir soo relogemeot. 
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〉 Par  ailleurs,  sept poiots  d’aocrage oot  été receosés sur  l’EPCI  (priocipalemeot à  Missillac)  et
seraieot  eo  io ractoo aux  documeots  d’urbaoisme.  Uoe réfexioo  devra  alors  otre  meoée pour
trouver des solutoos (régularisatoo ou procédure, ou créatoo d’uoe ofre de terraios  amiliaux
locat s permetaot de preodre eo compte ces situatoos). 

 ◆ L'ioscriptoo de la commuoe de MISSILLAC◆

La commuoe de MISSILLAC a dépassé la barre des 5 000 habitaots. Cepeodaot, compte teou de
l'abseoce de besoios receosés sur ce secteur, il o'est pas eovisagé de réaliser uoe aire d'accueil sur
ce secteur. 
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Poroic Agglo Pays de Retz

Rappel du diagoostc

L'aire de PORNIC, prévue au schéma départemeotal,  o'a pas été réalisée. Eo outre, deux
commuoes oot  raochi le seuil des 5 000 habitaots et doiveot dooc otre ioscrite au préseot schéma
(SAINTE-PAZANNE et CHAUMES-EN-RETZ). 

S'agissaot des statoooemeots illicites, ils soot majoritairemeot cooceotrés sur la commuoe
de PORNIC. 

La plupart des statoooemeots receosés le soot eo période estvale. Les commuoes de Poroic
et Saiot Michel Che  Che  soot partculièremeot cooceroées.
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Prescriptoos 2018/2024

 ◆ Réaliser l'aire d'accueil de PORNIC ◆
〉 Les oombreux statoooemeots receosés par la geodarmerie meteot eo avaot la oécessité de
maioteoir la réalisatoo de l'aire d'accueil de 10 places.
〉Le maioteo de la halte de passage sur Saiot Michel Che  Che  pouvaot accueillir 8 places paraît
esseotel.

 ◆ Créer des terraios  amiliaux pour reloger les méoages sédeotarisés sur la commuoe de PORNIC
〉 Il  est  oécessaire  de  reloger  les  deux   amilles  aocrées  sur  ce  secteur.  À  ce  besoio  s'ajoute
poteotellemeot celui des  amilles implaotées (5 receosées par le cabioet Aurès) eo io ractoo aux
règles d'urbaoisme sur l'eosemble de l'iotercommuoalité. 

 ◆ Créer uoe aire de passage daos l'est de l'EPCI sur la commuoe de Chaumes-eo-Retz ou de Saiote-
Pazaooe ◆
〉 La  oécessité  de  réaliser  uoe  aire  d'accueil  permaoeote  o'est  pas  démootrée  par  les
statoooemeots illicites receosés par les  orces de l'ordre. Eo revaoche, plusieurs statoooemeots eo
période estvale oot été receosés. Il est dooc pré érable de réaliser uoe aire de passage pour ces
groupes. 

 ◆ Créer uoe aire de graod passage 
〉Uoe aire de graod passage devra égalemeot otre mise à dispositoo des voyageurs pour la saisoo
des graods passages (mai à septembre). 
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Commuoauté d'agglomératoo de la régioo oazairieooe et de l'estuaire

Rappel du diagoostc

L'iotercommuoalité dispose de 6 aires d'accueil sur soo territoire : 
- Uoe sur la commuoe de  DONGES avec 24 places pour uo taux d'occupatoo moyeo de 68% eo
2017.
- Uoe sur la commuoe de MONTOIR DE BRETAGNE avec 24 places pour uo taux d'occupatoo moyeo
de 82% eo 2017.
- Uoe sur la commuoe de PORNICHET avec 12 places pour uo taux d'occupatoo moyeo de 80% eo
2017.
- Uoe sur la commuoe de SAINT-NAZAIRE (Méao) avec 28 places pour uo taux d'occupatoo moyeo
de 90% eo 2017.
-  Uoe sur  la  commuoe de  SAINT-NAZAIRE (Tréféac)  avec  24  places  pour  uo  taux  d'occupatoo
moyeo de 82% eo 2017.
- Uoe sur la commuoe de TRIGNAC (Tréféac) avec 24 places pour uo taux d'occupatoo moyeo de
82% eo 2017.
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Le territoire compte dooc 136 places eo aires d'accueil. Les aires soot, pour la plupart, bieo
occupées : il reste eotre 1 et 8 places dispooibles eo moyeooe (soit uo taux d'occupatoo de 81%).

L'agraodissemeot de l'aire de Poroichet (+12 places) et la créatoo de l'aire de Saiot-Aodré-
des-Eaux prévues au seio du précédeot schéma o'oot pas eocore été réalisées.

S'agissaot de l'estmatoo du phéoomèoe d'aocrage territorial, l'étude des doooées  ouroies
par les gestoooaires des aires d'accueil daos le cadre du versemeot de l'ALT2 permet de mootrer
qu'eo  2016,  133  séjours  oot  duré  plus  de  6  mois.  D'après  ces  momes  doooées,  62  méoages
o'auraieot  pas quité les aires  d'accueil  (séjours  de plus  d'uoe aooée).  Eo 2017, le gestoooaire
comptabilise 88 séjours de plus de 6 mois et 34 séjours de plus de 12 mois.

Quaot aux statoooemeots illicites, ceux-ci oot lieu priocipalemeot eo période estvale lors
des graods passages. Est toute ois ooté eo 2015 comme eo 2016 uo besoio d'accueil permaoeot
pour 40 caravaoes. Les groupes eo erraoce sur l'agglomératoo oazairieooe eo dehors de la période
estvale soot composés de 6 à 15 caravaoes. 

Eofo, la décohabitatoo des jeuoes méoages a été estmée à 24 places. 

Prescriptoos 2018/2024

 ◆ Prévoir  le  relogemeot  des  geos  du  voyage  qui  se  sédeotariseot  sur  les  aires  d'accueil  ou
augmeoter la taille du disposit  d'accueil  ◆

 〉 De oombreux méoages séjouroeot  peodaot  de loogues  durées sur  les  aires  d'accueil  de la
CARENE.  La  saturatoo  des  aires  d'accueil  existaotes  cooduit  alors  de  oombreuses   amilles  à
statoooer de maoière illicite sur les commuoes eoviroooaotes.   〉 L'aire d'accueil o'étaot pas le
moyeo le plus adapté pour accueillir  des méoages qui se sédeotariseot, il  semble oécessaire de
permetre l'accès de ces persoooes à des logemeots plus adaptés.  〉Compte teou des besoios
résultaot  de  la  décohabitatoo  prévisible  des  jeuoes  méoages,  il   audrait  eovisager  des  places
supplémeotaires  auxquelles  s'ajoute  le  besoio  de  trouver  uoe  solutoo  de  statoooemeot  aux
caravaoes eo erraoce sur l'agglomératoo.

Pour répoodre à l’eosemble de ces besoios, 40 oouvelles places seroot oécessaires à prévoir eo
places d’accueil ou sous  orme de terraios  amiliaux, répartes comme suit :
- 12 places eo aire d’accueil à Poroichet
-  8  méoages  ou 16 places à  Saiot  Aodré des eaux eo aire  d’accueil  ou sous  orme de terraios
 amiliaux
- réalisatoo de terraios  amiliaux à Saiot-Nazaire : 6 places
- réalisatoo de 6 places sur les commuoes de Trigoac, Mootoir et Dooges.

 ◆ Prévoir uo accueil pour les groupes accompagoaot uo proche hospitalisé◆
 〉 Plusieurs groupes statoooeot illicitemeot sur l'EPCI pour se rapprocher d'uo proche malade
hospitalisé.  Il  semble  dès  lors  pertoeot  d'améoager  uo  terraio  d’accueil  spécifque  pour  ces
groupes.

 ◆Maioteoir l’aire d’accueil de graod passage de Trigoac daos sa capacité actuelle◆
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Commuoauté de commuoes Estuaire et Silloo

Rappel du diagoostc

Le territoire dispose d'uoe aire d'accueil de 12 places sur la commuoe de SAVENAY avec uo 
taux aoouel moyeo de 64%. Quatre places devraieot otre créées afo de répoodre aux besoios liés à 
la décohabitatoo daos les six aooées à veoir. Toute ois, l'aire de SAVENAY, avec 5 places dispooibles 
eo moyeooe sur l'aooée, devrait pouvoir absorber ce besoio.

Cete mome aire d'accueil se caractérise par l'importaoce du oombre de séjours de loogue
durée. Eo efet, eo 2014, 60% des séjours oot duré plus de 6 mois : 3 méoages soot aocrés sur l'aire
(séjour de 6 à 9 mois) et 6 méoages soot eo voie de sédeotarisatoo (séjour de 9 à 12 mois). Eo
2015, la mome teodaoce s'observe puisque 57% des voyageurs, soit 43 persoooes, oot séjouroé sur
l'aire plus de 6 mois.

134



Cioq statoooemeots illicites oot été receosés eo 2014 et 2015 sur les commuoes suivaotes :
Le-Temple-de-Bretagoe (6 caravaoes), Cordemais, Saveoay (6 caravaoes) et Campboo (4 caravaoes).

Le diagoostc réalisé met égalemeot eo avaot l'aocrage de 5 méoages sur l'aire du secteur.
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 ◆ Créer des terraios  amiliaux pour reloger les méoages sédeotarisés sur l'aire d'accueil ◆
〉 Il  est  oécessaire de reloger  les  5  méoages aocrés sur  l'aire du secteur.  À ce besoio s'ajoute
poteotellemeot celui des  amilles implaotées eo io ractoo aux règles d'urbaoisme sur l'eosemble
de l'iotercommuoalité. 

 ◆ Réaliser l'aire d'accueil de Saiot-Éteooe-de-Mootluc◆
〉La réalisatoo de l'aire  de 16 places précédemmeot ioscrite au schéma permetra de résorber
uoe parte ou l'iotégralité des statoooemeots illicites receosés sur les commuoes membres.
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A R R O N D I S S E M E N T
de Nantes
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Commuoauté de commuoes de Graod Lieu

Rappel du diagoostc

L'établissemeot public de coopératoo iotercommuoale dispose de deux aires d'accueil : 
- l'uoe est située sur la commuoe de GENESTON et dispose de 8 places;
-  l'autre est  positoooée sur  la  commuoe de SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU et  dispose  de  20
places.

Les  aires  d'accueil  de  LA  CHEVROLIERE  (6  places)  et  de  PONT-SAINT-MARTIN  (6  places
égalemeot) prévues au seio du précédeot schéma o'oot pas eocore été réalisées.

S'agissaot du taux d'occupatoo moyeo, il s'élève à 83% pour Geoestoo et 72% pour Saiot-
Philbert-de-Graod-Lieu. Le besoio eo décohabitatoo (estmé à 6 places) pourra dooc otre absorbé
par les aires existaotes.

Le diagoostc a égalemeot permis de metre eo lumière les 11 méoages aocrés sur les aires
du secteur. 

Le territoire coooaît de oombreuses situatoos de terraios privés eo zooe agricole doot le
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maioteo io situ pourrait otre problématque. Uoe maîtrise d'oeuvre urbaioe et sociale est eo cours
de réalisatoo sur le territoire afo de trouver des solutoos à ces situatoos complexes. 

Eo ce qui cooceroe les statoooemeots illicites, l'iotercommuoalité, eo 2015, a cooou : 
- uo statoooemeot spootaoé sur la commuoe de GENESTON de 5 caravaoes eotre 40 et 60 jours;
- uo autre statoooemeot illicite sur la commuoe de LE BIGNON de 33 caravaoes duraot 23 jours;
-  uo  deroier  sur  la  commuoe  de  PONT-SAINT-MARTIN  lié  à  l'accompagoemeot  d'uo  malade
hospitalisé sur l'agglomératoo oaotaise. 

Prescriptoos 2018/2024

 ◆ Créer des terraios  amiliaux pour reloger les méoages sédeotarisés sur les aires d'accueil ◆
〉 Il est oécessaire de reloger les 11 méoages aocrés sur les aires du secteur. À ce besoio s'ajoute
poteotellemeot celui des  amilles implaotées eo io ractoo aux règles d'urbaoisme sur l'eosemble
du territoire (27 receosés par le cabioet Aurès eo 2013). 

 ◆ Agraodir l'aire d'accueil de Geoestoo◆
〉Uo agraodissemeot de l'aire  de 12 places permetra de résoudre uoe parte des statoooemeots
illicites et de répoodre à la  uture décohabitatoo. À ooter que la préseoce importaote de  amilles
sédeotarisées sur le secteur peut ameoer des statoooemeots de groupes veoaot reodre visite à
leurs  amilles. 
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Commuoauté de commuoes Sèvre et Loire

Rappel du diagoostc

Le secteur Sèvre et Loire dispose sur soo territoire :
-  d'uoe  aire  d'accueil  sur  la  commuoe  du  LOROUX  BOTTEREAU  de  16  places;  avec  uo  taux
d’occupatoo de 27 % eo 2017
- d'uoe aire d'accueil sur la commuoe de SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES de 8 places; avec uo taux
d’occupatoo de 47 % eo 2017 (69 % au deuxième semestre) 
- d'uoe aire d'accueil sur la commuoe de VALLET de 15 places avec uo taux d’occupatoo de 15 % eo
2017

Les aires d’accueil soot dooc sous-utlisées et le soot priocipalemeot pour des séjours de
courte durée (io érieurs à 1 mois).

Le diagoostc établi qu’aucuoe  amille o’est sédeotarisée sur les aires. Eo revaoche, l’aocrage
des geos du voyage est davaotage coostaté eo io ractoo au PLU. La commuoe de Vallet a receosé 35
terraios  eo  situatoo  illicite  et  la  commuoe  de  St  Julieo  de  Coocelles  30  cas.   Par  ailleurs,  6
statoooemeots illicites oot eu lieu eotre jaovier et octobre 2018, ootammeot coosttués par des
groupes de graods passages estvaux. 
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 ◆  Engager une réflexion sur la création d’un terrain de passage pour accueillir les groupes
familiaux l'été 

〉Une partie des stationnements illicites sur le territoire de l'intercommunalité a lieu durant l’été.
Ces groupes familiaux, qui effectuent des passages de courtes durées, pourraient être accueillis sur
un terrain adapté, ce en plus de l'aire d'été de VALLET 

◆ Engager une réflexion sur la création d’un terrain de grand passage 

〉 Il est nécessaire d’engager une réflexion sur cette question, compte tenu du nombre croissant de
grands  groupes  constatés  en  stationnement  illicite.  L'aire  sera  inscrite  sur  la  commune  de
DIVATTE-SUR-LOIRE qui vient de franchir le seuil des 5 000 habitants. Toutefois, conformément
aux dispositions de la loi du 5 juillet 2000 modifiée par la loi relative à l'égalité et à la citoyenneté
du 27 janvier 2017, l'établissement public de coopération intercommunale peut décider de retenir
un terrain situé sur une autre commune pour répondre à ses obligations.
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Commuoauté de commuoes Sud Retz Atlaotque

Rappel du diagoostc

Le secteur Sud Retz Atlaotque dispose sur soo territoire d'uoe aire d'accueil située sur la
commuoe de MACHECOUL et composée de 10 places. Soo taux d'occupatoo aoouel moyeo s'élève
eo 2015 à 98%. Elle est dooc saturée tout au loog de l'aooée.

Quaot à la durée du séjour, ceux de moios d'uo mois occupeot seulemeot moios d'uo quart
des séjours. Les iodividus ou méoages qui occupeot l'aire d'accueil eotre 6 et 12 mois représeoteot
quaot à eux 50% des séjours. Ce coostat met eo avaot uo aocrage territorial  ort des méoages (7
seloo le cabioet Aurès eo 2013).S'agissaot de la décohabitatoo, l'estmatoo s'élève à 7 places. 

Eofo, le diagoostc oe  ait pas apparaître de statoooemeots illicites. Uo seul a été receosé
eotre 2014 et 2015, et est lié à l'actvité saisoooière.
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 ◆ Créer des habitats adaptés pour les geos du voyage qui souhaiteot se sédeotariser ◆
〉  Sur l’aire de Machecoul, la moité des séjours oot duré plus de 6 mois. Ces séjours de loogue
durée expliqueot eo parte la saturatoo de l’aire d’accueil. Il est dooc oécessaire de proposer des
solutoos d’habitat adapté aux méoages qui se sédeotariseot sur la commuoe. Ce besoio cooceroe 7
méoages. 

 ◆ La décohabitatoo :  aire  ace aux besoios d’emplacemeots ◆
〉Les besoios liés à la décohabitatoo des jeuoes méoages, estmés à 7 places, oe peuveot pas otre
absorbés par l’aire d’accueil actuelle. Toute ois, daos la mesure où les persoooes aocrées sur l’aire se
verrait proposer uo terraio  amilial locat  ou uo habitat adapté, il oe semble pas utle de créer des
places supplémeotaires. 

 ◆ Le besoio des voyageurs eo saisoo estvale ◆
〉Uo statoooemeot illicite a été receosé eo lieo avec l’actvité saisoooière du muguet. La taille du
groupe  oe  permet  pas  de  l’accueillir  sur  uoe  aire  d’accueil  classique.  Uoe  réfexioo  sur
l’améoagemeot d’uo terraio de passage semble opportuoe. 
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Clissoo Sèvre et Maioe agglomératoo

Rappel du diagoostc

Le territoire dispose de deux aires d’accueil : 
– uoe sur la commuoe de CLISSON de 16 places ;
– uoe sur les commuoes de BASSE-GOULAINE et HAUTE-GOULAINE de 28 places. 

La moité des places soot iooccupées à Clissoo alors que l’aire de Haute-Goulaioe et Basse-
Goulaioe est saturée à 90 %. La majorité des séjours dureot moios de 6 mois. Toute ois, 13 méoages
oot efectué uo séjour eotre 6 et 9 mois. Les éveotuels besoios liés à la décohabitatoo pourroot
otre absorbés par les places dispooibles. 

L’étude des doooées relatve à la sédeotarisatoo permet de metre eo évideoce la préseoce
de deux méoages sur l’aire de Clissoo.

S’agissaot  des  statoooemeots  illicites,  12  oot  été  receosés,  priocipalemeot  eo  période
estvale. Certaios soot liés à la  ermeture de l’aire de Clissoo. 
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 ◆ Créer des terraios  amiliaux pour reloger les méoages sédeotarisés sur les aires d’accueil ◆
〉 Il est oécessaire de reloger les deux méoages aocrés sur l’aire de Clissoo.

 ◆ Créer uoe aire de passage pour les geos du voyage itoéraots eo période estvale ◆
〉 Il est oécessaire de prévoir uoe capacité d’accueil pour les statoooemeots estvaux, les groupes
hospitalisés et pour  aire  ace à la  ermeture de l’aire d’accueil de Clissoo. Uoe aire de passage devra
aiosi otre créée. 

 ◆ Préciser les modalités de gestoo de l’aire Basse-Goulaioe et Haute-Goulaioe ◆
〉Les modalités de gestoo de Basse-Goulaioe et Haute-Goulaioe oot été  précisées par la sigoature
d’uoe cooveotoo eotre Naotes Métropole et Clissoo Sèvre et Maioe Agglo (c  aooexe). 

〉 Le  relogemeot  des   amilles  eo  aocrage  sur  l’aire  d’accueil  doit  otre  défoi  eotre  les  deux
iotercommuoalités.
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NANTES METROPOLE

Rappel du diagoostc

La Métropole dispose d’uo disposit  d’accueil  de 17 aires ouvertes,  soit  312 places.  Il  reste eo
moyeooe  80 places par mois .

De oombreux méoages sembleot otre eo voie de sédeotarisatoo, 145 méoages oot efectué des
séjours de plus de 6 mois.

S’agissaot des prévisioos liées à la décohabitatoo, oo estme le besoio à 90 places pour répoodre
aux besoios des jeuoes méoages.

S’agissaot des besoios au regard des statoooemeots illicites, Il  y a eo permaoeoce plus de 350
caravaoes eo statoooemeot illicite sur l’agglomératoo soit eoviroo 20 groupes.
Sur 2015, la moyeooe est de 384 caravaoes, avec uoe baisse eo été à 200 et uo pic au momeot de la
reotrée à 580 caravaoes
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 ◆ Créer  des  terraios   amiliaux  pour  reloger  les  méoages  sédeotarisés  sur  les  aires
d’accueil◆
 :
–  Il  est  oécessaire  de  reloger  les  145  méoages  aocrés  sur  les  aires  de
l’agglomératoo oaotaise (soit uo équivaleot de 290 places).

–  les  projets  des  aires  ooo  coostruites  et  précédemmeot  ioscrites  sur  les  commuoes
pourraieot otre revus pour  aire des places de terraios  amiliaux.

◆ Créer  des  aires  d’accueil  pour  les  geos  du  voyage  itoéraots  et  veoaot  statoooer
daos le cadre d’hospitalisatoos ou de soios ◆

Il  est  oécessaire  de  maioteoir  100  places  d’accueil  à  coostruire  pour  permetre
d’accueillir les geos du voyage.

 ◆ Créer uo terraio dédié à l’accueil des groupes veoaot statoooer daos le cadre d’hospitalisatoos
ou de soios◆

 ◆ Créer deux aires de graod passage◆
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ANNEXE1 : RECENSEMENT DES IMPLANTATIONS DES GENS DU VOYAGE

 (terraios  amiliaux privés, terraios  amiliaux publics et implaotatoos saos droit oi ttre cooous)

EPCI Commune

Nombre de terrains
en 2001

*1

Nombre de terrains
en 2004

*2

Nombre de terrains en
2008

*3

Nombre de terrains en 2013

*4*

*5

CC de Chateaubriant
Derval

Chateaubriant 2

Derval 1 1

Erbray 1

Issé 3 3 8 3

Jans 1 3

Lusanger 1 1 1 1

Rougé 3 2 2 4

Ruffigné 1 1 1

St Aubin des Châteaux 3 2 2

St Julien de Vouvantes 1

St Vincent des Landes 1 2 1

Sion les Mines 2

Soudan 1 2 3

Soulvache 1 1 1

TOTAL EPCI 11 13 22 21

REDON AGGLO
Guémené Penfao 3 3 4

Pierric 1 2

TOTAL EPCI 0 3 4 6

CC Région de Nozay

Nozay 1 1 1

Saffré 2 3 2 3

Treffieux 2 5

Vay 1 1

TOTAL EPCI 5 10 3 4

COMPA

Couffé 2

Le Cellier 1 2

Joue sur Erdre 2

Ligné 1

Loireauxence 1

Mouzeil 1

Trans sur Erdre 1 1 1

TOTAL EPCI 0 7 5 1

*1 et 2 : recencement effectué pendant l’élaboration du 1er schéma : enquêtes auprès des communes par les 
sous préfets d’arrondissement.
* 3 : enquêtes auprès des communes par la préfecture en 2008 dans le cadre de la révision du schéma, cf 
schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage 2010-2016.
*4 : Etude Aurès 2013 : cf guide de l’habitat adapté des gens du voyage en Loire – Atlantique.
*5 : absence de données Nantes Métropole
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CC D’ERDRE ET
GESVRES

Grandchamp des 
Fontaines

2 2 5 4

Héric 1 1 3

Les Touches 4 3

St Mars du désert 1

Sucé sur Erdre 4

Treilleres 1 1 17 21

Vigneux de Bretagne 2 4

TOTAL EPCI 8 8 24 36

CC REGION DE BLAIN
Blain 2 3

Le Gavre 1 1 1

TOTAL EPCI 0 1 3 4

CC SEVRE ET LOIRE

Divatte sur Loire 7 1 1 1

La Regrippière 1 2

Le Loroux Boterreau 1

St Julien de Concelles 5 5 15 12 (30 en 2018)

Vallet 35 en 2018

TOTAL EPCI 12 6 17 16

CAP ATLANTIQUE

Batz-sur-Mer 10

La Baule 2 (a minima)

La Turballe 5 1 3

Le Croisic 3

Guérande 4

Mesquer 1

Saint Lyphard 1

TOTAL EPCI 6 2 22

CARENE

Donges 10 ? 11

Montoir de Bretagne 2 5 9

Pornichet 3 2 1

St André des Eaux 1

St Malo de Guersac 1 3

Saint Nazaire ? 2

Trignac 2 39 20 43

TOTAL EPCI 4 58 22 70

CC de

 Pontchateau 
St Gildas des Bois

Crossac 1 1

Missillac 10 3 12

Pontchateau 4 2

St Gildas des bois 1

TOTAL EPCI 0 15 6 13

ESTUAIRE ET SILLON
St Etienne de Montluc 2 2 4 5

TOTAL EPCI 2 2 4 5

SUD ESTUAIRE
2
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EPCI Commune
Nombre de terrains

en 2001
Nombre de terrains

en 2004
Nombre de terrains en

2008
Nombre de terrains en 2013

CC CLISSON SEVRE
ET MAINE AGGLO

Aigrefeuille 1 2

Boussay 4 5 3

Château-Thébaud 1 2

Clisson 1

Gétigné 2 1 1

Haute Goulaine 2

La Haye Fouassière 2 2

La Planche 1 2

St Lumine de Clisson 1

Vieillevigne 1

TOTAL EPCI 8 2 10 14

NANTES METROPOLE

Basse Goulaine ?

5*

Bouaye 3 2

Bouguenais 13 13 26

Carquefou 1 1

Couéron 4 4 15

La Chapelle sur Erdre 3 3 5

Le Pellerin 1 2

Les Sorinières 4 4 3

Nantes 14 14

Mauves sur Loire 1 1

Orvault 2 2 2

Rezé 73 65 73

St Aignan de grand lieu 1 3

St Herblain 3 3 6

St Sébastien sur Loire 7 7 5

Ste Luce sur Loire 12 12 6

Sautron 2 1

Thouaré sur Loire 6 8 5

Vertou 16 16 12

TOTAL EPCI 164 154 164

CC GRAND LIEU

Le Bignon 4 5 7

La Limouzinière 1

Pont St Martin 2 2 15 23

Saint Colomban 6 6

St Lumine du Coutais 2

St Philbert de Grand 
Lieu

2

TOTAL EPCI 8 2 29 36

CC SUD RETZ
ATLANTIQUE

Machecoul 10 13

Legé 1 1

TOTAL EPCI 11 14

PORNIC AGGLO PAYS
DE RETZ

Cheix en Retz 2 2

Port St Père 1 2 2

Rouans 1

St Michel Chef Chef 2 2

Ste Pazanne 1

TOTAL EPCI 2 0 6 7
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QUESTIONNAIRE AUX COMMUNES

 

DONNEES GENERALES

Nom de la commune

....

Des gens du voyage sont rattachés à votre commune ....

....

Révision du schéma départemental d’accueil et d’habitat
 Des gens du voyage de Loire-Atlantique

Dans le cadre de la révision du schéma départemental d’accueil des gens du voyage (2010-
2016), le Préfet de Loire-Atlantique a souhaité consulter l’ensemble des collectivités de Loire-

Atlantique.

En effet, la connaissance que les collectivités ont des gens du voyage sur leur territoire est 
essentielle pour analyser leurs conditions d’accueil, d’habitat et d’insertion.

 Ce questionnaire s’inscrit ainsi dans le travail d’enquête que les différents services de l’État, en 
lien avec le Conseil Départemental, mènent actuellement dans le but de réaliser un bilan de 

l’offre existante en matière d’accueil et de stationnement des gens du voyage et de procéder à 
une nouvelle évaluation des besoins de cette population.

Il vise également à recueillir les observations des collectivités afin de mieux connaître leurs 
besoins en matière d’accueil et d’accompagnement des gens du voyage. 

Le questionnaire comporte sept items et une trentaine de questions relatives à l’accueil, la 
scolarisation, l’habitat et l’accès aux droits des gens du voyage ainsi qu’un tableau portant sur 

les stationnements illicites. Les résultats obtenus seront ensuite utilisés pour préparer le 
prochain schéma départemental (2017-2023). 

Votre participation au questionnaire contribuera de manière précieuse à l’établissement d’un 
diagnostic fin et précis de la situation des gens du voyage. La réussite du nouveau schéma 

départemental dépendra de la qualité de ce diagnostic. 

Nous vous remercions de bien vouloir nous retourner le questionnaire avant le 18 décembre 
2015. 

Le questionnaire peut être rempli par voie informatique et retourné par courriel à: sylvie.lacourt@loire-atlantique.gouv.fr

La version en format pdf peut être imprimée, renseignée par écrit et envoyée par courrier 
à l’adresse suivante : Préfecture de Loire-Atlantique, Sylvie Lacourt, Cabinet du Préfet, 6 Quai 

Ceineray, BP 33515, 44035 NANTES CEDEX 01 

Des gens du voyage sont de passage ou résident dans votre 
commune

Des gens du voyage résident sur un terrain aménagé ou désigné 
par la commune
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....

....

SCOLARISATION

....

en école maternelle

en école primaire

au collège

au lycée 

....

...

Vous travaillez en partenariat avec l’Éducation nationale ....

....

....

....

....

Des gens du voyage sont inhumés dans le(s) cimetière(s) de 
votre commune 

Les communes de votre EPCI, ou leur CCAS, assure des 
prestations sociales pour des familles gens du voyage 

Si oui, de quels types de prestations s’agit-il :

Des enfants du voyage sont scolarisés dans un établissement de 
votre commune

Si oui, combien sont-ils (environ) :

Des difficultés ont été relevées concernant la scolarisation ou la 
restauration des enfants du voyage dans votre commune

Si oui, lesquelles : 

Autres, préciser :

Vous connaissez les professeurs relais que vous pouvez 
solliciter pour les questions relatives à la scolarisation des 
enfants du voyage

Vous avez déjà sollicité ces professeurs relais 

Un agent de votre commune a été désigné « référent » pour les 
gens du voyage 

Les gens du voyage en situation de stationnement illicite 
parviennent à scolariser leurs enfants dans un établissement de 
votre commune
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INSERTION PROFESSIONNELLE

....

Activité 1 ...

Activité 2 ...

    Activité  3 ...

Activité 4 ...

Des gens du voyage souhaitent se sédentariser sur la commune ....

....

....

....

....

....

Des gens du voyage exercent une activité professionnelle sur le 
territoire de votre commune 

Classer par ordre les situations socioprofessionnelles les plus 
courantes des gens du voyage résidant dans votre commune 

Autres, préciser :

HABITAT / SEDENTARISATION

Combien d'autorisations ou de déclarations préalables ont été 
délivrées sur le fondement de l'article L.444-1 du code de 
l'urbanisme sur votre commune? 

Vous avez consulté le guide de l'habitat adapté pour les gens du 
voyage en Loire-Atlantique accessible sur le site internet des 
services de l’État dans le département, qui recense les besoins 
de sédentarisation par EPCI 

Vous connaissez l'action financée conjointement par l’État et le 
Conseil départemental (une maîtrise d’œuvre urbaine et sociale) 
pour l'accompagnement des collectivités dans la recherche de 
solutions d'habitat adapté pour les gens du voyage 

Vous connaissez les aides financières de l’État pour la création 
de terrains familiaux locatifs et d'habitat adapté 

Vous avez besoin d'un accompagnement des partenaires 
institutionnels pour le traitement des besoins de sédentarisation 
sur votre commune 

Le règlement actuel du PLU permet la sédentarisation des gens 
du voyage 
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STATIONNEMENTS ILLICITES

....

ACCES AUX DROITS

...

...

2 ...

3 ...

OBSERVATIONS FINALES 

Votre commune connaît des stationnements illicites 

Si oui, remplir le tableau situé sur la feuille intitulée « stationnements illicites »

Votre commune est régulièrement sollicitée par les voyageurs 
sur l'accès aux droits 

Si oui, sur quels objets :  1

Autres, préciser :

Quels services, quelles permanences administratives, juridiques ou autres existent sur 
votre commune pour apporter des réponses à ces demandes ?

Avez-vous des observations à formuler concernant la présence et la situation des gens 
du voyage au sein de votre commune ?

Votre commune a-t-elle une attente particulière dans le cadre de la révision du schéma 
départemental d’accueil des gens du voyage :



ANNEXE 3 

FICHE exemple  du projet social de Naotes Métropole
L’APARTHE, outl de médiaton sociale sur les aires

Les voyageurs exprimeot uo atachemeot  ort à la commuoe sur laquelle est implaotée l’aire 
d’accueil, pour autaot ils oot uoe coooaissaoce partelle du territoire et des services pouvaot leur 
otre proposés.

L’isolemeot géographique des aires d’accueil, l’appréheosioo des voyageurs  ace aux structures 
iocoooues, et réciproquemeot, soot autaot d’élémeots qui oe  avoriseot pas leur ioscriptoo eo taot 
que citoyeo de la commuoe.

Aussi, l’outl « l’aparThé » a été développé par l’associatoo les Forges, daos le cadre de soo marché 
de prestatoo avec Naotes Métropole, cooclu eo septembre 2015 pour uoe période de 5 aos.

Object  géoéral : 

Eocourager la partcipatoo à la vie locale et le recours aux disposit s de droit commuo

Object s opératoooels : 

- Permetre uoe autre visioo partagée eotre les persoooes préseotes

- Rompre l’isolemeot resseot par les voyageurs

- Favoriser l’iotercoooaissaoce eotre les voyageurs et les acteurs du territoire

- Favoriser l’expressioo persoooelle, citoyeooe

- Reo orcer la cohésioo sociale et le vivre eosemble 

A C T I O N S

L'AparThé est uo ca é éphémère et itoéraot. Il se
veut  otre  uo  momeot  de  coovivialité  qui
rassemble  l'équipe  de  médiatoo  sociale,  les
habitaots  des  aires  d'accueil  et  les  acteurs  du
territoire, porteurs d'ioitatves locales. 

L’équipe  de  médiateurs  sociaux  iostalle
temporairemeot  sur  l’aire  d’accueil  uo  baroum,
table, chaises et ofre aux habitaots uoe collatoo,
afo de créer uo momeot coovivial pour que des
lieos puisseot se tsser, y compris eotre habitaots
des aires d’accueil.

Ce  momeot  collect  et  coovivial  est  l’occasioo
pour chacuo d’exprimer ses besoios, ses eovies et
aiosi de recueillir leurs paroles.
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Uo relais pour et vers les structures locales

L'AparThé est aussi uo lieu d'io ormatoo où il est 
possible de preodre coooaissaoce des diféreotes 
ofres territoriales existaotes. 

Il permet égalemeot de valoriser et de mieux 
coooaître les diverses structures qui dyoamiseot 
le territoire, eo créaot des parteoariats. Après uoe
reocootre et uo travail préalable avec le média-
teur social, uo acteur du territoire peut daos le 
cadre de cet espace de coovivialité veoir sur site 
pour se  aire coooaître et préseoter ses missioos. 
L'object  est d'iociter les voyageurs à se saisir eo-
suite directemeot des disposit s préseotés.

P I L O T E S
Naotes Métropole – Missioo Egalité
Associatoo  Les  Forges  (structure  de  médiatoo
sociale)

P A R T E N A R I A T
- commuoes
- acteurs du territoire, publics et privés

D E S T I N A T A I R E S Usagers des aires d’accueil de Naotes Métropole

C A L E N D R I E R 2018 – fo 2020 (durée du marché public)

É V A L U A T I O N
- oombre d’AparThé 
- thématque abordée
- oombre de partcipaots
- type et oombre de structures locales sollicitées
et partcipaotes
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LEXIQUE
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THEMATIQUE 1     : L’ACCUEIL  

PARTIE 1     : les aires d’accueil  

AIRE D’ACCUEIL
Destoées aux geos du voyage itoéraots, les aires d’accueil soot des lieux de séjour doot la durée
peut varier. Leur améoagemeot et leur gestoo doiveot assurer des cooditoos de vie déceotes, aussi
bieo eo termes de localisatoo que d’améoagemeot ou d’eotreteo. Elles doiveot ootammeot otre
accessibles tout au loog de l’aooée et otre située daos uoe zooe urbaioe. Chaque emplacemeot doit
otre coooecté à l’eau, à l’électricité et au réseau d’assaioissemeot. L’artcle 1-II de la loi du 5 juillet
2000 prévoit égalemeot la prise eo compte des possibilités de scolarisatoo des eo aots, d’accès aux
soios et d’exercice des actvités écooomiques lors de la fxatoo des obligatoos. 

 Compéteoce —  ⇨ Les EPCI soot compéteots,  depuis le 1er jaovier 2017, pour la réalisatoo, la
gestoo et l’eotreteo des aires d’accueil.

 Pour  aller  plus  loio  ⇨ –  Décret  n°  2001-569  du  29  juin  2001  relatf  aux  normes  techniques
applicables aux aires d’accueil des gens du voyage.

ALLOCATION LOGEMENT TEMPORAIRE (ou ALT 2)
Découlaot  de la loi  du 5 juillet  2000, cete allocatoo coosttue uoe aide à la gestoo des aires
d’accueil.  Pour  chaque  aire,  l’aide  meosuelle  est  égale  à  l’additoo  des  mootaots  suivaots :  uo
mootaot fxe détermioé eo  ooctoo du oombre de places efectvemeot dispooibles et coo ormes
aux oormes techoiques applicables et uo mootaot variable détermioé eo  ooctoo de l’occupatoo
efectve de ces places. 

 A qui adresser soo dossier⇨  ?  À la directoo régiooale et départemeotale de la jeuoesse, des
sports et de la cohésioo sociale (DRDJSCS) des Pays de la Loire et de la Loire-Atlaotque 

 Pour aller plus loio  ⇨ –  Décret n° 2014-1742 du 30 décembre 2014 relatf  à l’aide versée aux
gestonnaires d’aires d’accueil des gens du voyage.

ANCRAGE TERRITORIAL
Ce terme s’applique au territoire « où une famille habite de manière régulière, où elle a ses repères,
ses  principales  actvités  sociales  et  économiques7 ».  Il  oe  se  coocrétse  pas,  à  l’ioverse  de  la
sédeotarisatoo, par uoe iostallatoo péreooe sur uo terraio.

 ⇨ L'aocrage  territorial  des  geos  du  voyage  oe  sigoife  pas  oécessairemeot  le  reooocemeot  à
l'habitat eo résideoce mobile.

DÉCOHABITATION
Cessatoo de la cohabitatoo eotre les pareots et les eo aots deveous majeurs. Ce phéoomèoe est
pris eo compte au seio du schéma départemeotal d’accueil et d’habitat des geos du voyage afo
d’estmer le oombre de places à créer daos les six aooées à veoir. 

GENS DU VOYAGE
Iotroduite par la circulaire d’applicatoo du 20 octobre 1972 de la loi du 3 jaovier 1969 sur l’exercice
des actvités écooomiques ambulaotes et le régime applicable aux persoooes circulaot eo Fraoce

7 FNASAT, Habitat permanent en résidence mobile, 1ère édition, 2016, p. 111
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saos domicile oi résideoce fxe, l’expressioo « geos du voyage » est uoe catégorie juridique de droit
 raoçais. Reprise daos la loi du 31 mai 1990, elle est eosuite précisée par la loi du 5 juillet 2000 dite
loi Bessoo (du oom de M. Louis BESSON, Mioistre du logemeot) qui désigoe « les personnes dites
gens du voyage et dont l’habitat traditonnel est consttué de résidence mobile  (...) ». Il ressort de
cete défoitoo que l’habitat eo résideoce mobile doit revotr uo caractère traditoooel, excluaot
dooc de cete catégorie les persoooes saos domicile fxe et,  plus  géoéralemeot, l’eosemble des
persoooes vivaot cootre leur gré daos uo habitat mobile ou léger. Elle permet alors aux pouvoirs
publics de caractériser uoe parte de la populatoo par uo mode de vie spécifque pris eo compte à
ce ttre. 

MIXITÉ SOCIALE
Les priocipes de mixité sociale doiveot répoodre à « la double préoccupaton d’intégraton et de
lutte  contre  la  ségrégaton,  la  discriminaton  et  les  exclusions8 ».  Le  choix  de  la  situatoo
géographique des aires d’accueil doit preodre eo compte ces priocipes.

RÈGLEMENT INTÉRIEUR
Le règlemeot iotérieur d’uoe aire d’accueil est obligatoire et fxe les cooditoos d’occupatoo de l’aire
et précise les droits et obligatoos des geos du voyage. Il permet ootammeot de fxer uoe durée
maximale de statoooemeot afo d’éviter de détouroer de leur vocatoo ioitale les aires, à savoir
l’accueil des geos du voyage itoéraots. 

RÉSIDENCE MOBILE DES GENS DU VOYAGE
Aucuoe défoitoo juridique oe vieot préciser ce que peut recouvrir uoe résideoce mobile. Elle se
distogue cepeodaot, eo droit de l’urbaoisme, de la caravaoe eo termes de oormes applicables (la
caravaoe étaot davaotage perçue comme destoée à uoe occupatoo temporaire ou saisoooière à
usage de loisirs). Pour les geos du voyage, la caravaoe peut otre le seul élémeot d’habitatoo ou o’eo
 ormer qu’uoe parte.  La  caravaoe est  dooc  juridiquemeot  défoie comme « résideoce mobile »
coosttuaot leur habitat permaoeot. 

PARTIE 2     : les graods passages  

AIRE DE GRAND PASSAGE
L’artcle 1-II  de la loi o°2000-614 du 5 juillet  2000 relatve à l’accueil  et à l’habitat des geos du
voyage défoit les aires de graod passage comme « destnées à l’accueil  des gens du voyage se
déplaçant collectvement à l’occasion des rassemblements traditonnels ou occasionnels ». Ces aires,
prévues par les schémas départemeotaux suite à uoe évaluatoo des besoios, doiveot répoodre à uo
certaio oombre de oormes techoiques fxées par le pouvoir réglemeotaire. Aiosi, la circulaire du 10
avril  2017 relatve à  la  préparatoo des statoooemeots  des graods  groupes de geos  du voyage
précooise : 
౦ des terraios stabilisés, mome eo temps de pluie ;
౦ uoe sur ace de 4 hectares, afo d’accueillir eoviroo 200 caravaoes ; 

8 DUROUSSEAU Sylvie, « Logement décent et mixité sociale : le cas d’une population spécifique, les gens du voyage » 
AJDI 2003, p. 171
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 ౦ la mise à dispositoo d’uoe alimeotatoo électrique sufsaote, d’uoe arrivée d’eau couraote et de
la collecte des ordures méoagères.

ACTION GRAND PASSAGE (AGP)
« Actoo Graod Passage » est la priocipale associatoo chargée de ceotraliser et de traosmetre les
demaodes de statoooemeot des missioos aux diféreotes commuoes et établissemeots publics de
coopératoo iotercommuoale. Ces requotes soot exposées daos uoe letre-type accompagoée d’uoe
fche d’état des lieux et d’uo protocole d’occupatoo temporaire aux termes desquels soot fxées,
cootradictoiremeot,  les  cooditoos  de  mise  à  dispositoo  et  d’occupatoo  d’uo  terraio.  Les
représeotaots  de  l’AGP  procèdeot  égalemeot  à  la  « validatoo »  de  certaios  terraios  de  graod
passage. Ils demeureot les priocipaux ioterlocuteurs de la pré ecture et des collectvités eo cas de
difcultés. 

COORDINATION
→ Au oiveau oatooal
Le mioistère de l’Iotérieur oégocie chaque aooée avec l’associatoo « Acton Grand Passage ».
→ Au oiveau régiooal et ioterrégiooal
La loi du 27 jaovier 2017 relatve à l’égalité et à la citoyeooeté est veoue ajouter la dispositoo
suivaote au V de l’artcle 1 de la loi du 5 juillet 2000 : « [Le représentant de l’État] coordonne l’acton
de  l’État  sur  les  grands  passages ».  À  ce  ttre,  la  pré ecture  travaille  eo  parteoariat  avec  les
départemeots  limitrophes.  Les  coordioateurs  des  graods  passages  resteot  eo  cootact  pour  se
commuoiquer  les  io ormatoos  utles  au boo  ooctoooemeot  de la  saisoo.  Uoe programmatoo
régiooale est établie et partagée à chacuo des départemeots. 
→ Au oiveau départemeotal 
La pré ecture recueille les demaodes de statoooemeot et élabore la programmatoo. Des réuoioos
soot orgaoisées eo préseoce des représeotaots de l’associatoo « Actoo Graod Passage » et des
collectvités  cooceroées  par  les  graods  passages.  Par  la  suite,  les  re us  et  acceptatoos  de
statoooemeot soot ootfés aux représeotaots des diféreotes missioos et le plaooiog réajusté.

GRANDS PASSAGES ESTIVAUX
Phéoomèoe  relatvemeot  réceot,  les  graods  passages  soot  directemeot  liés  aux  graods
rassemblemeots  évaogélistes  qui  regroupeot  chaque aooée plusieurs  milliers  de  voyageurs  ;  ils
coosttueot uoe préparatoo au graod rassemblemeot de la fo du mois d’août. Cootrairemeot aux
graods rassemblemeots, les graods passages soot aussi l’occasioo pour les geos du voyage de  aire
du  commerce,  ootammeot  à  travers  des  veotes  sur  les  marchés.  Lors  du  déroulé  des  graods
passages,  de  vastes  terraios  doiveot  otre  dispooibles  afo  d’accueillir  les  groupes  pouvaot  otre
coosttués d’uoe dizaioe à plusieurs ceotaioes de caravaoes.
→ À ooter que d’autres groupes de graods passages soot orgaoisés et se déplaceot saos motvatoo
coo essioooelle. 

STATIONNEMENTS ILLICITES 
Il est difcile de metre eo œuvre la procédure d’expulsioo pour des situatoos de graods passages
eo raisoo du oombre trop importaot de caravaoes et de la courte durée de passage des groupes de
geos du voyage. La médiatoo eo premier lieu, puis, eo cas d’échec, la procédure judiciaire avec
astreiotes foaocières soot recommaodées.
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Depuis la loi relatve à l’égalité et à la citoyeooeté du 27 jaovier 2017: il o’est possible d’obteoir le
béoéfce de la procédure admioistratve d’expulsioo que si l’iotégralité des commuoes membres de
l’établissemeot public iotercommuoal remplit ses obligatoos prévues au schéma.

THEMATIQUE 2     : l’HABITAT  

ANCRAGE
Ce terme s’applique au territoire « où une famille habite de manière régulière, où elle a ses repères,
ses  principales  actvités  sociales  et  économiques9 ».  Il  oe  se  coocrétse  pas,  à  l’ioverse  de  la
sédeotarisatoo, par uoe iostallatoo péreooe sur uo terraio. 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
Créées le  1er jaovier  2010, les  directoos départemeotales  des territoires  et  de la  mer (DDTM),
placées sous l’autorité du pré et de départemeot, soot des services à vocatoo opératoooelle doot
les  missioos  s’orgaoiseot  autour  de  graodes  thématques  (plaoifcatoo,  eoviroooemeot,
coostructoo…).  Eo  Loire-Atlaotque,  elle  est  pilote,  daos  le  cadre  du  schéma  départemeotal
d’accueil des geos du voyage, eo matère d’habitat. 

HABITAT 
La résideoce mobile oe reotre souveot pas daos la défoitoo juridique du logemeot. Eo efet, le
logemeot, seloo le code de la coostructoo et de l’habitatoo à soo artcle R. 111-1-1, compreod
« d’une  part,  des  pièces  principales  destnées  au  séjour  ou  au  sommeil,  éventuellement  des
chambres isolées et, d’autre part, des pièces de service, telles que cuisines, salles d’eau, cabinets
d’aisance,  buanderies,  débarras,  séchoirs,  ainsi  que  le  cas  échéant,  des  dégagements  et  des
dépendances ». Or, uoe caravaoe peut oe pas répoodre aux oormes de sur aces ou de volumes
imposées par le droit.  Le terme d’habitat  est  alors  privilégié,  ce d’autaot plus que la résideoce
mobile est uoe iostallatoo et ooo uoe coostuctoo. 

HABITAT ADAPTÉ
L'habitat adapté, ootoo qui recouvre les répooses alteroatves au logemeot autooome classique, oe
répood pas à uoe catégorie juridique à part eotère. Il désigoe cepeodaot les opératoos visaot à
accueillir des méoages ou des iodividus qui oe voyageot plus mais qui souhaiteot cooserver l'habitat
caravaoe. L'opératoo coosiste dooc à adapter uo habitat à uo méoage ou à uo groupe. 

MAITRISE D’OEUVRE URBAINE ET SOCIALE 
Ayaot pour object  de promouvoir l’accès au logemeot des persoooes et  amilles dé avorisées à
travers la réalisatoo d’uo diagoostc puis d’uo suivi de la mise eo œuvre des actoos, la maîtrise
d’oeuvre urbaioe et sociale (MOUS) permet d’afoer des projets eo vue de leur par aite adéquatoo
aux problèmes reocootrés. Elle est géoéralemeot cooduite sous maîtrise d’ouvrage des collectvités
ou  des  établissemeots  publics  de  coopératoo  iotercommuoale  et  les  prestatoos  soot  souveot
coofées à des associatoos, des orgaoismes agréés ou des bailleurs sociaux. 

9 FNASAT, Habitat permanent en résidence mobile, 1ère édition, 2016, p. 111
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PLAN DÉPARTEMENTAL DE L’HABITAT 
Iotroduit par l’artcle 68 de la loi o°2006-872 du 13 juillet 2006 portaot eogagemeot oatooal pour le
logemeot, le plao départemeotal de l’habitat (PDH) est destoé à assurer la cohéreoce eotre les
politques meoées daos les territoires couverts par des programmes locaux de l’habitat (PLH) et
celles meoées daos le reste du départemeot.

PLAN LOCAL D’ACTION POUR LE LOGEMENT ET L’HÉBERGEMENT DES PERSONNES DEFAVORISÉES
Issu de la loi o°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logemeot et uo urbaoisme réoové, le plao
local d’actoo pour le logemeot et l’hébergemeot des persoooes dé avorisées (PLALHPD) est issu de
la   usioo  du  plao  départemeotal  d’accueil,  d’hébergemeot  et  d’iosertoo  (PDAHI)  et  du  plao
départemeotal d’actoo pour le logemeot des persoooes dé avorisées (PDALPD). Les besoios des
geos du voyage y soot iotégrés. 
→ À ooter - Les besoios des geos du voyage dégagés au seio du plao local d’actoo pour le logemeot
et l’hébergemeot des persoooes dé avorisées (PLALHPD) doiveot otre iotégrés daos les programmes
locaux de l’habitat.

PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUi) ET PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU)
Documeot  d'urbaoisme,  le  plao  local  d'urbaoisme  établit,  à  l'échelle  d'uoe  commuoe  ou  d'uo
établissemeot  public  de  coopératoo  iotercommuoale,  uo  projet  global  d'urbaoisme  et
d'améoagemeot.  Il  fxe eo cooséqueoce les  règles  géoérales d'utlisatoo du sol  sur le territoire
cooceroé. 
→ À ooter - Le code de l'urbaoisme, ootammeot depuis la loi o° 2000-1208 du 13 décembre 2000
relatve à la solidarité et au reoouvellemeot urbaios,  prévoit  la prise eo compte des résideoces
mobiles daos plusieurs documeots de plaoifcatoo urbaioe, doot les PLU et PLUi. 

PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT
Le programme local de l'habitat (PLH) est uo documeot stratégique de programmatoo qui ioclut
l'eosemble de la politque locale de l'habitat. Outre les besoios eo logemeot, le programme local de
l'habitat  doit  répoodre  aux  besoios  eo  hébergemeot  et   avoriser  la  mixité  sociale  aiosi  que  le
reoouvellemeot urbaio.

PRÊT SOCIAL DE LOCATION-ACCESSION / PRÊT LOCATIF AIDÉ D'INTÉGRATION
Le prêt social de locaton-accession (PSLA)  acilite l'accès à la propriété d'uo méoage modeste saos
apport ioital. Le méoage loue d'abord le logemeot oeu  agréé par l'État et verse uoe redevaoce. Il
peut eosuite deveoir propriétaire du logemeot à uo tari  pré éreotel et béoéfcier d'aides. 
Le prêt locatf aidé d'intégraton (PLAI)  correspood à uoe catégorie de logemeots sociaux. Il  est
réservé aux persoooes eo situatoo de graode précarité. 

SECTEURS DE TAILLE ET DE CAPACITÉ D'ACCUEIL LIMITÉES
Les secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées (STECAL) permeteot de requalifer l'habitat
existaot daos les zooes oaturelles ou agricoles. Aiosi, les plaos locaux d'urbaoisme (PLU) peuveot,
sous certaioes cooditoos, délimiter des STECAL daos ces zooes. Ils coosttueot uo moyeo efcace
pour régulariser certaioes situatoos eogeodrées par des démarches illégales d'améoagemeot de
terraios o'ayaot pas vocatoo d'habitat. 
→ Pour aller plus loio - Artcle L.151-13 du Code de l'urbaoisme 
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TERRAIN FAMILIAL 
Habitat privé, uo terraio  amilial peut otre locat  ou eo pleioe propriété. Il est réalisé à l'ioitatve de
persoooes  physiques  ou  de  persoooes  morales  publiques  ou  privées.  Ces  terraios   amiliaux
coosttueot des opératoos d'améoagemeot à caractère privé.

 Terraio  amilial eo pleioe propriété ►
Terraio réalisé à l'ioitatve d’uoe ou de persoooes privées.

 Terraio  amillial locat  ►
Terraio réalisé à l'ioitatve d’uoe ou de persoooes publiques. Depuis la loi relatve à l'égalité et à la
citoyeooeté du 27 jaovier 2017, les schémas départemeotaux d'accueil  et d'habitat des geos du
voyage  prévoieot  les  secteurs  géographiques  d'implaotatoo  et  les  commuoes  où  doiveot  otre
réalisés des terraios  amilliaux locat s. Ces terraios soot améoagés et implaotés daos les cooditoos
prévues à l'artcle L.444.1 du code de l'urbaoisme. 
→ À ooter - L'artcle 2 de la loi du 5 juillet 2000 a été complété par la loi relatve à l'égalité et à la
citoyeooeté (II  bis) pour prévoir uo décret eo Cooseil d'État qui détermioera les règles applicables
aux terraios  amiliaux locat s (améoagemeot, équipemeot, gestoo et usage). Daos cete ateote, il
est possible de se baser sur la circulaire UHC/IUH1/26 o°2003-76 du 17 décembre 2003 relatve aux
terraios  amilliaux permetaot l'iostallatoo des caravaoes coosttuaot l'habitat permaoeot de leurs
utlisateurs.  Sur  cete  base,  les  terraios   amiliaux,  doot  seule  uoe  collectvité  peut  otre  maître
d'ouvrage, soot des équipemeots privés qui oe oécessiteot pas uo mode de gestoo du type de celui
des aires  d'accueil,  qui  soot  des équipemeots  publics.   Il  est  géoéralemeot composé d'uo bloc
saoitaire et d'uoe parte stabilisée où statoooeot les caravaoes. 

THEMATIQUE 3     : SCOLARISATION, INSERTION PROFESSIONNELLE et SANTE  

PARTIE 1     : la scolarisatoo  

DOUBLE INSCRIPTION
Les eo aots issus de  amilles cootouaot à voyager tout au loog de l'aooée peuveot béoéfcier d'uoe
double  ioscriptoo établissemeot  scolaire  /  ceotre oatooal  d'éducatoo à  distaoce  (CNED).  Si  le
CNED reste uo moyeo de garaotr uoe certaioe cootouité pédagogique, uo accompagoemeot au
seio  d'uoe  structure  scolaire  par  des  persoooes  qualifées  est  cepeodaot  coosidéré  comme
iodispeosable.
CONDITION : Uoe ioscriptoo au CNED eo classe à  ioscriptoo réglemeotée est cooditoooée à uo
mode de vie oomade et oécessite uoe dérogatoo délivrée par l'iospecteur académique. 
→ À ooter - Déjà possible au collège depuis 2005, la double ioscriptoo a été reodue égalemeot
possible à l'école par la loi du 27 jaovier 2017 relatve à l’égalité et à la citoyeooeté. 

ENFANTS ISSUS DE FAMILLES ITINÉRANTES ET DE VOYAGEURS (EFIV)
Terme utlisé par le pouvoir réglemeotaire pour désigoer les eo aots issus de la commuoauté des
geos du voyage.

OBLIGATION SCOLAIRE
Le droit à l'éducatoo est uo droit  oodameotal de la persoooe humaioe protégé par l'artcle 26 de la
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Déclaratoo uoiverselle des droits de l'homme. Le choix d'uo mode de vie diféreot de la majorité de
la société oe doit pas avoir pour efet d'y porter ateiote. Le priocipe de l'obligatoo scolaire exige
que tous les eo aots âgés de six à seize aos, préseots sur le territoire  raoçais, béoéfcieot d'uoe
iostructoo qui  peut  otre suivie,  au choix  des persoooes respoosables  de l'eo aot,  soit  daos uo
établissemeot scolaire public, soit daos uo établissemeot d'eoseigoemeot scolaire privé, soit daos la
 amille. 

 L'artcle ▶ L. 111-2 du Code de l'éducatoo dispose que "tout eo aot a droit à uoe  ormatoo scolaire
qui, complétaot l'actoo de sa  amille, coocourt à soo éducatoo".

 L'artcle ▶ L. 131-1 du Code de l'éducatoo ajoute à cela l'obligatoo de l'iostructoo pour les eo aots
des deux sexes,  raoçais et étraogers, eotre six et seize aos.

 L'artcle▶  L. 131-5 du Code de l'éducatoo rappelle que le mode d'habitat des  amilles iostallées sur
le territoire d'uoe commuoe oe peut otre uoe cause de re us d'ioscriptoo d'uo eo aot soumis à
l'obligatoo scolaire.
→ Pour aller plus  loio :  circulaire o°2017-056 du 14-4-2017 relatve à  l'obligatoo scolaire et  à
l'iostructoo daos la  amille. 

PROFESSEUR-RELAIS
Le  pro esseur-relais  (ou  médiateur  scolaire),  muoi  d'uoe  letre  de  missioo  académique  ou
départemeotale, est chargé d'accompagoer les  amilles et d'établir avec elles uo dialogue suivi, et
de coordoooer le suivi de la scolarisatoo des eo aots avec les diféreots parteoaires pour  aciliter et
fuidifer les procédures sur uo (ou plusieurs) territoire (s) et accompagoer les uoités pédagogiques
spécifques. Il apparteot à l’équipe du CASNAV10 d’eo assurer la  ormatoo. 

RECENSEMENT
Chaque aooée, à la reotrée scolaire, le maire a l'obligatoo légale de dresser la liste de tous les
eo aots  résidaot  daos  sa  commuoe  et  qui  soot  soumis  à  l'obligatoo  scolaire.  Les  persoooes
respoosables doiveot y  aire ioscrire les eo aots doot elles oot la garde. 
CONTENU : oom(s), préoom(s), date et lieu de oaissaoce de l'eo aot - oom(s), préoom(s), domicile et
pro essioo des persoooes qui eo soot respoosables.
Nota : cete liste oe peut comporter de doooées relatves à la oatooalité, à l'origioe ou à la religioo
de la  amille.

PARTIE 2     : l’iosertoo pro essioooelle  

APPRENTISSAGE
Le cootrat d'appreotssage est uo cootrat de travail cooclu eotre uo employeur et uo salarié. Soo
object  est de permetre à uo jeuoe de suivre uoe  ormatoo géoérale, théorique et pratque, eo
vue d'acquérir uo diplôme d’État (CAP, BAC, BTS, ...) ou uo ttre à foalité pro essioooelle ioscrit au
répertoire  oatooal  des  certfcatoos  pro essioooelles,  doot  l'eosemble  des  ttres  pro essioooels
relevaot  du mioistère chargé de l'emploi.  L'appreotssage repose sur  le priocipe de l'alteroaoce
eotre eoseigoemeot théorique eo ceotre de  ormatoo d'appreots (CFA) ou eo établissemeot de
 ormatoo et eoseigoemeot du méter chez l'employeur avec lequel l'appreot a sigoé soo cootrat. 

  Pour  aller  plus  loio  :  ⇨ http://travail-emploi.gouv.fr/formaton-professionnelle/se-former-en-

10 Centre académique pour la scolarisation des enfants allophones nouvellement arrivés et des enfants issus de 
familles itinérantes et de voyageurs 
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alternance/l-apprentssage-160/contrat-apprentssage

DIRECTION REGIONALE  DES  ENTREPRISES,  DE  LA  CONCURRENCE,  DE  LA  CONSOMMATION,  DU
TRAVAIL ET DE L'EMPLOI (DIRECCTE)
La DIRECCTE est uo service régiooal ; elle ioclut à la  ois uo siège et des services aocrés daos les
départemeots,  services  oommés  « Uoités  départemeotales  de  la  DIRECCTE ».  La  DIRECCTE  est
orgaoisée  par  pôles.  Chaque  pôle  a  la  compéteoce  pour  l'eosemble  du  territoire  régiooal  de
l'aoimatoo des politques publiques daos soo domaioe (le oiveau départemeotal étaot chargé de la
mise eo œuvre). La Directoo régiooale des eotreprises, de la coocurreoce, de la coosommatoo, du
travail et de l'emploi du Pays de Loire est pilote du plao d'actoo « Iosertoo pro essioooelle » daos le
cadre de la mise eo œuvre du schéma départemeotal d'accueil et d'habitat des geos du voyage.

GARANTIE JEUNES
La garante jeunes est uo droit ouvert aux jeuoes de 16 à moios de 26 aos eo situatoo de précarité
qui oe soot oi eo emploi, oi eo  ormatoo, oi eo étude (NEET). Cooclue sous la  orme d'uo cootrat
d'eogagemeots  réciproques  d'uo  ao  eotre  uo  jeuoe  et  uoe  missioo  locale,  la  garante  jeunes
propose  uo  accompagoemeot  basé  sur  le  priocipe  de  "l'emploi  d'abord"  et  la  possibilité  de
multplier  les  périodes  d'emploi.  La  missioo  locale  accompagoe  le  jeuoe  de   açoo  ioteosive  et
persoooalisée eo coostruisaot avec lui uo parcours dyoamique, iodividuel et collect , combioaot
expérieoces de travail, élévatoo du oiveau de coooaissaoces / compéteoces cle s et suivi social. Cet
accompagoemeot est assort d'uoe aide foaocière pour  aciliter leurs démarches. 

  À ooter : ⇨ la garaote jeuoe coosttue uoe modalité spécifque du PACEA.

PARTIE 3     : la saoté  

PROGRAMME RÉGIONAUX D'ACCÈS À LA PRÉVENTION ET AUX SOINS (PRAPS)
Le PRAPS a  pour  object  de  édérer  les  acteurs  autour  de la  lute cootre les  exclusioos  et  les
ioégalités sociales de saoté. Il a vocatoo à aider les persoooes eo situatoo de précarité daos leur
démarche de  préveotoo,  d'accès  aux  droits,  d'accès  aux  soios  et  d'accès  à  l'accompagoemeot
médico-social. Le public des geos du voyage est visé daos le PRAPS de Loire-Atlaotque 2010-2016
et coosttue uo documeot de ré éreoce qui doit s'artculer avec le schéma départemeotal d'accueil
et d'habitat des geos du voyage
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